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Conseil Municipal – séance du 12 mars 2025

La séance est ouverte à 20h00 par Monsieur Olivier DOSNE, Maire, qui procède à l’appel des
membres présents, et constate que le quorum est atteint.

Je vais demander à la nombreuse assistance, vraiment cela nous fait plaisir de vous voir dans la salle
parce que souvent il n’y a pas grand monde au conseil. Merci pour votre présence. Je rappelle que
l’assistance ne peut pas intervenir. 

1 . Désignation du secrétaire de séance

Je vous propose de désigner Monsieur Jérôme TAGNON comme secrétaire de séance. 

Principaux textes réglementaires -  article  L.2121-15  du  Code  général  des  collectivité
territoriales 

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

M. le Maire  : Nous allons procéder à la nomination d'un secrétaire de séance. Je vous propose M.
Jérôme TAGNON. Quelqu'un s'oppose-t-il à cette proposition ? Non ? Donc à l'unanimité. 

Avant de démarrer ce conseil, je souhaitais rendre un hommage à un monsieur, que je pense vous
connaissez, qui nous a quittés le 8 mars dernier dans sa 92e année. Il s'agit de monsieur Gérard
DUGUAY,  Joinvillais,  pilote  de  chasse,  officier  de  réserve,  commandant  de  bord  du  Concorde,
chevalier de la Légion d'honneur et décoré de la médaille de l'aéronautique. Gérard fut un très grand
pilote de chasse, puis de ligne, notamment du Concorde. Il aimait raconter à ceux qu'il croisait au
Mocca, que nous fréquentons un peu tous, son expérience en Indochine et sa longue carrière chez Air
France ; son avion préféré étant le 747. Il fut notamment le commandant du premier vol New York-
Paris en moins de 3 heures, le 24 décembre 1989. Il était également, à titre plus personnel, un ami, un
soutien indéfectible depuis le début. Mes pensées les plus chaleureuses vont à sa femme Monique, à
sa famille et à ses proches. Je vais vous demander de vous lever et de faire une minute de silence. 

Minute de silence.

Je vous remercie. 

Avant de passer au point suivant, j'ai une petite communication à vous faire. Vous le savez, mes chers
collègues,  nous  avons  discuté  dans  cette  assemblée  des  difficultés  de  gestion  que  nous  avons
rencontrées avec l'actuel délégataire de la crèche des Petits Chéris. Je ne reviens pas ici sur les
nombreux griefs que nous avons contre la crèche, le délégataire. Malgré un dialogue que nous avons
souhaité apaisé, constructif et régulier entre le délégataire, les élus, nos personnels communaux et les
parents référents, la situation peine à s'améliorer. Ainsi, j'ai décidé de résilier le contrat de délégation
au 1er septembre 2025. Mon objectif est de reprendre cette crèche en régie municipale, en accord
avec les parents.  C'est  la  première fois  que nous nous engageons dans un tel  dispositif  qui  est
particulièrement complexe à mettre en œuvre, et qui repose beaucoup sur la proactivité du délégataire
sortant. En effet, nous avons une obligation de reprise du personnel de la crèche, ce qui suppose
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d'obtenir rapidement chacun des contrats de travail. Il est aussi très probable — eu égard au nombre
de contrats courts, d'intérimaires, au personnel qui souhaiterait rester dans le secteur privé, et aux
carences déjà constatées— que nous devions faire face à un manque d'effectifs. Cependant, nous
sommes, je pense, vous le savez, résolus à aller au bout, pour le bien des enfants et le bien de leur
famille, et surtout le respect de l'enfant et la bientraitance. Je vous tiendrai régulièrement informés du
processus  en cours.  Nous aurons à  délibérer  officiellement  sur  la  reprise  en régie.  Et  je  voulais
terminer  par  un  remerciement  très  chaleureux  à  l'attention  de  Liliane  REUSCHLEIN  pour  son
implication dans ce dossier. Je te remercie, Liliane.

Liliane REUSCHLEIN  : Je peux dire quelque chose ?

M. le Maire :  Bien sûr.

Liliane REUSCHLEIN  : Je te remercie de me remercier. Les personnes que moi je voulais remercier,
c’est les parents, qui tout de  suite nous ont alertés, qui tout de suite auraient pu se mettre très en
colère. Certes, ils étaient en colère, mais ils ont tous accepté de travailler avec nous, et quand je dis «
nous », ce n’est pas tellement moi, c’est surtout l'équipe, qui s'est investie comme pas possible dans
cette affaire. Avec un peu de familiarité, je voudrais remercier mes deux Clément, Odile et Céline. Ils
ont effectué un travail extraordinaire. Ouais, c’est sympa de me remercier mais c’est facile d’avoir des
résultats comme ça quand on travaille avec eux.

M. le Maire : Avec toi c’est facile Liliane. Je te remercie, tu as bien fait d’étendre ces remerciements.
La  situation  était  vraiment  une  situation  de  crise.  Cette  décision,  nous  l'avions  déjà  anticipée
pratiquement dès nos premières discussions. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article   unique   : Désigne Monsieur Jérôme TAGNON comme secrétaire de séance. 

2 . Approbation du procès-verbal de la séance du 11 décembre 2024

Je vous propose de bien vouloir approuver le procès-verbal de la séance du 11 décembre 2024. 

Principaux textes réglementaires -  article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD
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Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

M. le Maire : Avez-vous des remarques ? Non ? Qui approuve cette séance ? À l'unanimité ? Je vous
remercie. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article unique     :   Approuve le procès verbal de la séance du 11 décembre 2024.

3 . Compte-rendu de la délégation au Maire au titre du 2122-22 du code général des 
collectivités territoriales

Depuis la dernière réunion du Conseil municipal, j’ai été amené à :

• conclure plusieurs marchés et avenants ;
• déroger à l'obligation de dépôt des fonds auprès de l’État ;
• déposer plainte et engager des actions en défense ;
• demander des subventions ;
• supprimer de régies comptables ;
• modifier des régies comptables ;
• autoriser des louages de choses ;
• procéder à la délivrance et à la reprise de concessions de cimetière. 

Ces décisions sont détaillées dans les tableaux annexés à la présente délibération. 

Principaux textes réglementaires -  article  L.2122-22  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales 
- délibération n°6 du 4 juillet 2020

Principaux documents de référence -  tableau  des  décisions  prises  par  le  Maire  en
application de l’article L2122-22 du code général
des collectivités territoriales. 

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

M. le Maire : Comme à l'accoutumée, je vais vous faire un compte rendu de la délégation qui m'a été
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confié. Je voulais revenir sur différents sujets, sur différents marchés de travaux de construction dont
l'extension  de  Jean-Jacques  Gressier  ;  Assistance,  l’assistance  à  maitrise  d’ouvrage  pour  le
renouvellement du marché de la restauration collective qui arrive à son bout. Première réunion de
concertation avec les parents d'élèves ce jeudi soir. 

19 721 euros sont accordés à l'ESAT les Petits carreaux et l'association Apogei 94, avec qui nous
travaillons depuis plus de 25 ans et  que nous ne faisons pas partir  de Joinville,  je  souhaitais le
rappeler, contrairement à ce qui peut être dit sur certains réseaux sociaux mais qui n’ont pas toutes
les bonnes communications.  Je crois qu’ils se sont regroupés à Bonneuil dans un bâtiment neuf.
Vous avez aussi 398 900 euros pour les fresques — on parle du SPOT — et un contrat de maîtrise
d'œuvre pour la construction d'un complexe sportif couvert de 635 000 euros, pour un gymnase qui
représente un engagement financier de 8 800 000 euros TTC. 

Avez-vous des questions ? Qui prend acte ? Je vous remercie. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article unique : Prend acte des décisions prises par le Maire ou, le cas échéant, par l’élu ayant reçu
délégation  en vertu  de l’article  L.2122-18 du Code général  des  collectivités territoriales,  par  l’élu
remplaçant le Maire en vertu de l’article L.2122-17 du code précité, dans le cadre de l’article L.2122-
22 du même code et en vertu de la délégation d’attribution accordée par la délibération n°6 du 4 juillet
2020.

- 5 / 226 -









- 9 / 226















4 . Subvention exceptionnelle à la Croix Rouge Française

Le cyclone Chido, d’une violence inouïe, a dévasté Mayotte samedi 14 décembre 2024.

Le bilan est catastrophique : 39 morts officiellement et 4 260 blessés dont 124 grièvement, des milliers
de bâtiments dévastés, un accès à l’eau qui est encore difficile et une forêt couchée. 

Je crois important de donner 5 000 euros à la Croix Rouge Française qui effectue sur place un travail
important auprès des populations sinistrées. Cette décision marque un geste fort de solidarité envers
l’île, actuellement confrontée à des défis sociaux, économiques et environnementaux majeurs.

Je vous propose donc de verser cette somme à la Croix Rouge Française.

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

M. le Maire : Certains ne le savent peut-être pas, mais je suis engagé aux côtés de l'ARS. À l'occasion
du cyclone Chido qui a dévasté Mayotte le 14 décembre 2024, qui était d'une violence inouïe, avec un
bilan catastrophique de « seulement » 39 morts, mais ça c’est officiellement, et 4 260 blessés, dont
124 grièvement, des bâtiments dévastés, un accès à l'eau difficile, des forêts couchées, bref, nous
avons pensé qu'il était important de nous associer au mouvement des communes qui nous entourent
et qui dans des proportions rapportées à leur population, ont versé des subventions. Nous avons
donné 5 000 euros à la Croix-Rouge française. Je voulais saluer sa présidente locale qui est partie
plusieurs semaines à Mayotte, puisqu'elle est responsable Croix-Rouge des zones de crise, et qui a
effectué un travail  sur  place important  et  qui  m'a raconté des choses vraiment complexes.  Cette
décision marque un geste fort de solidarité qui est bien nécessaire envers cette île, envers la France,
actuellement confrontée à des défis sociaux, économiques et environnementaux majeurs. Je vous
propose  donc,  mes  chers  collègues,  de  verser  cette  somme  à  la  Croix-Rouge  française.  Cette
proposition a reçu un avis favorable de la Commission des finances, solidarité et sécurité du 4 mars
2025. Qui est pour ? Oui ? À l'unanimité. Je vous remercie. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article   1er  : Approuve le versement d’une somme de 5000 euros à la Croix Rouge Française, 98 rue
Didot 75014 Paris, dans le cadre de son appel aux dons pour Mayotte.

Article 2     : Autorise Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L. 2122-18
du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L. 2122-
17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution de la présente
délibération.
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5 . Rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes

L’égalité  femmes-hommes  est  un  principe  constitutionnel  depuis  1946.  La  loi  garantit  ainsi,  aux
femmes dans tous les domaines, des droits égaux à ceux des hommes. En dépit du cadre législatif,
de nombreuses disparités persistent et sont au cœur des préoccupations tant au niveau national que
local.

Depuis la nouvelle mandature, la commune de Joinville-le-Pont s’attelle à développer la culture de
l’égalité dès le plus jeune âge et à former en parallèle les équipes d’encadrants des services à la
population notamment. En effet, la ville s’est fixée comme objectif de promouvoir l’égalité entre les
filles et les garçons et entre les femmes et les hommes d’une part, et de prévenir les violences, dont
celles faites aux femmes, d’autre part.

Cette ligne directrice fixée sur l’ensemble du territoire est le fruit  d’un travail  collaboratif  entre les
différents services de la ville. De nombreuses actions et évènements sont conçus et proposés afin de
valoriser l’engagement de la ville sur ces thématiques d’égalité.

Outre cette volonté d’égalité entre les femmes et les hommes qui s’inscrit dans nos priorités en termes
de politique de la ville, rappelons que l’article L2311-1-2 du Code général des collectivités territoriales
créé par la loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes dispose que :
« Dans les communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget,
le maire présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes
intéressant le fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle mène sur son territoire et  les
orientations et programmes de nature à améliorer cette situation ». 

La ville ayant atteint 20 413 habitants en 2024, l’année 2025 consacre le 1er rapport annuel de la ville
de Joinville-le-Pont relatif à la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes sur son
territoire ainsi que de son plan d’actions en matière d’égalité professionnelle.

Ce rapport vous est présenté, en préalable, du débat d’orientation budgétaire 2025 et fait état :

• de la politique de ressources humaines de la commune en matière d’égalité professionnelle,
du bilan des actions déjà mises en place, des ressources mobilisées,

• des politiques  menées par  la  commune sur  son territoire  en  faveur  de l’égalité  entre  les
femmes et les hommes, les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation.

Les données présentées dans ce rapport ont été établies au 31 décembre 2023. Le plan d’actions en
matière  d’égalité  professionnelle  entre  les  femmes et  les  hommes »  pour  la  période  2025-2028,
intégré dans ce rapport, vous sera présenté dans la délibération suivante.

Je vous demande de prendre acte de la présentation du rapport annuel de la ville sur la situation en
matière d'égalité entre les femmes et les hommes sur son territoire.

Principaux textes réglementaires -  articles L2311-1-2  et D  2311-16 du Code  Général  des
Collectivités Territoriales
-  loi  n°2019-828  du  6  août  2019  de  transformation  de  la
fonction publique
- décret n° 2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités
d'élaboration et de mise en œuvre des plans d'action relatifs à
l'égalité professionnelle dans la fonction publique

Principaux documents de référence  - rapport annuel égalité femmes/hommes – plan d’actions en
matière d’égalité professionnelle

A reçu un avis favorable du Comité Social Territorial du 18/02/2025
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Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

M. le Maire :  Vous allez avoir une présentation de qualité qui va vous être faite en charge de cette
cause et ce sujet. 

Séverine   DOS SANTOS   :  Merci chers collègues, le rapport de situation en matière d'égalité femmes-
hommes est notre premier rapport qui s'inscrit dans le cadre de l'obligation des collectivités de plus de
20 000 habitants. Ce premier diagnostic met en lumière le nombre de femmes et d'hommes employés
par la collectivité : 404 agents, dont 252 femmes et 152 hommes. 

On regarde la répartition par catégorie : Les contractuels, on retrouve 25% de femmes. En catégorie
A, elles sont 63%, en catégorie B, 64% et en catégorie C, 61%. On a donc une majorité de femmes
sur  nos emplois.  À l’instar  des autres collectivités,  les femmes sont  majoritaires dans les filières
administratives, dans l'animation, la culture et le social. Les femmes sont moins représentées dans les
filières techniques et sportives. Donc, on a fait un point sur l’évolution des carrières, des recrutements
et  les  avancements  de  grade  :  56%  des  femmes  sont  promues  et  nous  sommes  attentifs  au
recrutement. Nous avons 70% de femmes dans notre collectivité.

L'organisation du temps de travail s'échelonne sur un cycle de 38 heures. Le temps partiel est accordé
sur autorisation. Nous avons mis en place le télétravail depuis 2023. 

Les conditions de travail : comme dans d’autres collectivités, les femmes sont davantage absentes,
puisqu’elles sont davantage sollicitées pour la maladie des enfants. En termes de rémunération, les
écarts  sont  en  cours  d’évaluation.  Il  n’y  en  pas  particulièrement  sur  la  collectivité.   On  a  une
revalorisation dans le cadre du RIFSEEP et une recherche de l'harmonisation des filières. S’agissant
de la formation et du développement professionnel, l’accès est équitable. 64% des agents ont été
formés  en  2023,  avec  un  budget  dédié  à  la  formation.  Quatre  femmes  ont  été  nommées  pour
participer  à  des concours.  Nous les accompagnons pour évoluer  dans leur  poste.  Concernant  la
conciliation vie professionnelle-vie personnelle, nous avons étudié les temps partiels accordés, les
congés familiaux, l'aménagement de grossesse (via une heure est accordée dès les trois mois de
grossesse) et la reprise post-maternité. En termes de prévention et de discrimination des violences,
nous avons mis en place un dispositif de signalement avec la désignation d’une référente. Nous avons
également formé la police à travers une formation proposée par le CIDFF et Tremplin 94. En termes
d'actions  de  sensibilisation,  nous  développons  un  programme  autour  du  8  mars,  autour  du  25
novembre.  Nous  avons  proposé  un  ensemble  de  conférences  sur  l'accès  au  droit  à  partir  de
photolangage, à destination des agents en interne, mais également en direction de la population.
Nous  avons  également  recueilli  des  témoignages  de  femmes  en  situation  de  handicap  avec  «
Femmes pour le dire, Femmes pour agir ». 

Le plan d'action 2025-2028 repose sur quatre axes : l'écart des rémunérations, l'égal accès à l'emploi,
l'articulation entre vie professionnelle et vie personnelle et la lutte contre les discriminations. Nous
mettons en place des fiches pratiques et des entretiens pour informer sur l'impact du temps partiel. On
sait que les femmes sont davantage impactées par le temps partiel et c’est elles qui justement sont
davantage sollicitées.  En termes d’égalité professionnelle, l’engagement de la collectivité est fort,
avec un ensemble de dispositifs et d'actions.

Petite  présentation  de  Joinville-le-Pont.  En  termes de  géographie,  on  est  une  commune de  231
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hectares,  avec une population de plus de 20 000 habitants et une démographie assez jeune. La
répartition de la population par sexe et  par âge est  à peu près équilibrée.  À partir  de 74 ans, la
population  âgée  est  davantage  féminine.  Pour  la  composition  des  familles,  on  remarque  une
augmentation des familles monoparentales, comme dans tout le département. Pour la scolarisation et
le niveau d'études, la scolarisation est élevée. Les femmes sont plus nombreuses à avoir un diplôme.
Jusqu'au bac + 4, bac + 5, les hommes sont plus représentés. On a aussi regardé au niveau des
filières, on a remarqué que les filles se dirigent moins vers les métiers scientifiques et numériques. 

À l'échelle nationale, les écarts de salaire entre les hommes et les femmes oscillent entre 13 et 30%.
Plus on avance dans les grades, plus les écarts se creusent entre les hommes et les femmes. C’est
pour ça que à Joinville-le-Pont,  nous sommes engagés à avoir  une délégation « égalité femmes-
hommes ». Je remercie Monsieur le Maire qui a décidé d’attribuer à la délégation un budget dédié à
l'égalité  ;  ce  qui  n'est  pas  le  cas  de  toutes  les  collectivités.  Je  remercie  tous  mes  collègues,
notamment notre premier adjoint Francis SELLAM, pour ce budget. Et nous avons depuis un an, nous
bénéficions d’une chargée mission en charge de l'égalité femmes-hommes. 

Nos actions de sensibilisation et événements s'organisent  autour de conférences.  Chaque année,
nous proposons des conférences thématiques, que ce soit sur la lutte contre les violences ou l'égalité.
Nous avions proposé également, à la demande des fédérations de parents d'élèves, une conférence
sur l'égalité filles-garçons. Chaque année autour du 8 mars, nous proposons une exposition artistique.
Cette année, l’exposition portait  sur les figures féminines à travers les contes sur lesquelles nous
développons également des ateliers de médiation culturelle, où nous accueillons toutes les classes de
la ville. Nous organisons également des spectacles autour de la culture.

La promotion de l'égalité, nous la travaillons aussi dans l'espace public. Un rapport toponymique est
proposé au territoire. Quand on regarde la dénomination des rues, on remarque que dans nos villes,
entre 2 et 3 % des rues portent des noms de femme. Il est compliqué de dénommer des noms de
rues. C’est pourquoi nous travaillons sur des nouvelles attributions pour des espaces, des salles, des
équipements  publics.  On  votera  aussi  dans  deux  délibérations,  un  nouveau  nom de  rue.  Nous
proposons aussi  un parcours  artistique autour  des portraits  de femmes dans l'espace  public.  Un
portrait sera proposé très prochainement à la Ville. Je remercie A. B. de suivre ce projet. Par ailleurs,
nous  menons  un  projet  appelé  «  uMamie  »  sur  le  site  Haute-Marne.  Il  s’agit  d’une  série  de
témoignages de nos grands-mères, proposée par le CCAS, et exposée dans l'espace de la ville. On a
une attente particulière sur l’espace public. 
 
En termes de lutte contre les violences sexistes et sexuelles, nous avons déjà évoqué la cellule de
signalement. Nous participons également à un réseau de violence intrafamiliale avec la ville de Saint-
Maur. Chaque année, un événement est proposé au sein de ce réseau, une année à Saint-Maur, une
année à Joinville,  autour  d'un spectacle  et  d'un programme de conférence.  Nous proposons des
permanences à la  ville.  Nous accueillons,  depuis  cette  année,  le  centre  de prise  en charge des
auteurs de violences. C'est une vraie chance et j'en remercie M. le Maire de m'avoir accompagnée sur
ce projet. Si nous voulons traiter les violences, nous devons les traiter de manière systémique. Cette
permanence, en lien avec l’APCE 94 et la justice, permet aux auteurs d'être accompagnés par une
psychologue  au  sein  de  la  ville.  Par  ailleurs,  le  CIDFF  propose  une  permanence  juridique  qui
accompagne les femmes. Si on regarde les chiffres, on a une augmentation de la fréquentation de ces
permanences. Pourquoi ? Non pas parce que les situations sont plus nombreuses, mais parce que le
dispositif est mieux identifié. Davantage de femmes se tourne vers des permanences juridiques pour
être accompagnées dans leurs démarches.  En 2023, 114 entretiens ont  été organisés. Le projet
Artemisia, pour ceux qui ne le connaissent pas, est un projet inclusif autour du handicap des femmes
vulnérables, avec un Fablab, un tiers-lieu et un café associatif. Nous développerons prochainement un
plan communal de lutte contre les violences intrafamiliales, sur lequel nous associerons l'ensemble
des services pour trouver de nouveaux protocoles et de nouveaux dispositifs. 

En conclusion,  ce premier  rapport  met en exergue un ensemble d'actions que nous développons
depuis trois ans déjà et sur lequel nous avons encore du chemin à parcourir. Nous n’avons pas à
rougir des actions que nous avons mises en place. Avez-vous des questions ? 

Chantal   DURAND   : Je n’ai pas de question mais un complément à faire. Le CCAS travaille de façon
importante sur ces sujets. Je voudrais remercier toute l'équipe, notamment pour les permanences
CIDFF, les permanences destinées aux auteurs de violences et les actions menées lors de la semaine
de lutte contre les violences faites aux femmes et aux enfants et aux hommes, d’ailleurs. Merci
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Séverine   DOS SANTOS   :   Est-ce qu’il y’a d’autres questions ? 

Virginie T  OLLARD   : Moi, ce n’est pas une question, Séverine, je te remercie pour ton implication sur
ce sujet, beau et difficile. Nous commencerons dans les cours d'école dès la maternelle, puisque M. le
maire a mis en place des « cours Oasis », qui sont des espaces magnifiques pour tous, petites filles
ou petits garçons. Nous continuons le déploiement de ces cours, là où il y’a un espace pour tous.
Sache qu’avec Monsieur le Maire on est concerné depuis le plus jeune âge. Merci. 

Séverine    DOS SANTOS   : Effectivement, dans les anciennes cours d'école, le football occupe une
place centrale et les filles sont en périphérie dès le plus jeune âge. 

Qui est contre ? Personne. Qui s'abstient ? Tout le monde est pour. À l'unanimité. Je vous remercie.

M. le Maire : Merci et félicitations Séverine. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1er : Prend acte de la présentation du rapport annuel sur la situation en matière d’égalité entre
les femmes et les hommes, annexé à la présente délibération.

Article 2  :  Autorise Monsieur le Maire ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.
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6 . Plan d'actions pluriannuel relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes

Nous venons de prendre acte dans la précédente délibération de la présentation du rapport sur la
situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la
commune, les politiques qu'elle mène sur son territoire ainsi que les orientations et programmes de
nature à améliorer cette situation.

La  commune,  en  sa  qualité  d’employeur,  a  entrepris  de  nombreuses  actions  pour  l’égalité
professionnelle. Avec le franchissement du seuil démographique des 20 000 habitants,  la commune
va  franchir  une  nouvelle  étape  dans  cette  dynamique  en  adoptant  un plan  d’actions en  matière
d’égalité professionnelle sur la période 2025-2028.

Ce plan est intégré dans le rapport sur la situation en matière d’égalité professionnelle à la partie 1. C
intitulée « Plan d ‘actions 2025-2028 en matière professionnelle » (pages 21 à 28).

Il repose sur 4 axes :
• Axe 1 – Évaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération.
• Axe 2 –  Garantir  l’égal  accès des femmes et  des hommes aux corps,  cadres d’emplois,

grades et emplois de la fonction publique.
• Axe 3 – Favoriser l’articulation vie professionnelle et la vie personnelle et familiale.
• Axe 4 – Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou

sexuel ainsi que les agissements sexistes.

En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter  le « Plan d’actions en matière d’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes » pour la période 2025-2028.

Principaux textes réglementaires - articles L 132-1 à L 132-4 du Code général de la fonction
publique
-  loi  n°2019-828  du  6  août  2019  de  transformation  de  la
fonction publique, plus particulièrement son article 80
- décret n° 2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités
d'élaboration et de mise en œuvre des plans d'action relatifs à
l'égalité professionnelle dans la fonction publique

Principaux documents de référence - rapport annuel égalité femmes/hommes – plan d’actions en
matière d’égalité professionnelle

A reçu un avis favorable du Comité Social Territorial du 18/02/2025

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Séverine D  OS SANTOS   : Je vous demande de voter le plan d'action qui accompagne le rapport des
situations en matière d'égalité. Ce plan d'action, qui s’étale sur trois ans, est articulé autour de quatre
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axes :

• Axe 1 : évaluer, prévenir, traiter les écarts de rémunération. 
• Axe 2 : garantir l'accès égal des femmes et aux hommes au corps, cadre d'emploi, grade et

emploi de la fonction publique. 
• Axe 3 : favoriser l'articulation vie professionnelle et vie personnelle et familiale. 
• Axe 4 : prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, le harcèlement moral ou

sexuel, ainsi que les agissements sexistes. 

Avez-vous des questions sur ces quatre axes ? 

Jean-François C  LAIR   : J’ai bien compris, c’était très bien, je ne vais pas revenir dessus. Qu'appelle-t-
on des agissements sexistes ?

Séverine D  OS SANTOS   :  Ce peut être la parole,  ça peut être le toucher.  Un certain nombre de
situations sont identifiées et interdites par la loi. D'autres questions ?

Jean-François CLAIR : Tout le monde ne connaît  pas forcément les textes.  Si  on avait  quelques
exemples, c'était un petit peu ça que j'attendais comme réponse.

Séverine DOS SANTOS : Je peux vous faire une blague sexiste, si vous voulez ? Non ? Je n'en ai pas
très envie, mais... Ça peut être de l'ordre d'une blague à répétition, à caractère sexuel ou genré, pour
vous rabaisser. Ça peut être le toucher de certaines zones que vous n'avez pas le droit de toucher.
Après, on monte dans les strates… Nous allons travailler prochainement à une campagne d'affichage
portant sur l'égalité professionnelle et les violences sexistes et sexuelles, avec un rappel de la loi en
fonction des situations. Mais je vois qu'il y a encore du travail pour identifier les situations. D'autres
questions ? 

Qui est contre ? Qui s'abstient ? Qui est pour ? À l'unanimité, je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1er     :   Adopte le plan d’action en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et  les
hommes, annexé à la présente délibération. 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération. 

7 . Débat d'Orientations Budgétaires 2025

Suite au rapport qui vient de vous être présenté et au débat qui a suivi, je vous demande de bien
vouloir prendre acte du Débat d’Orientations Budgétaires.

Principaux textes réglementaires -  article  L.  2312-1  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales

Principaux documents de référence - rapport d’orientations budgétaires (ROB) 2025
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Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis  SELLAM :  Bonjour  à  tous.  Marronnier  de  la  finance  publique,  c'est  l'heure  du  rapport
d'orientations budgétaires et de son débat d'orientations budgétaires. Exercice d'autant plus difficile
qu'il est contraint par différentes lois et différents décrets qui nous obligent à suivre une présentation
encadrée. Je remercie tout d'abord M. C.L, DGS, M. J.G, DGA, M. S.D, directeur financier, et Mme
L.H., directrice du service ressources humaines, pour leur implication dans ce rapport. 

Cette présentation est une synthèse de la délibération. Dans un premier temps, nous aurons quelques
diapositives du contexte économique lors de l'élaboration du budget 2025, puis la situation budgétaire
de la  commune au 31  décembre  2024.  Dans une deuxième partie,  nous  aurons les  orientations
budgétaires, puis nous continuerons sur les ressources humaines et nous terminerons par le budget
annexe du cinéma. Comme d'habitude, tous les montants présentés sont arrondis. 

Commençons par le contexte économique et la situation budgétaire. À ce jour, soyons vigilants, car le
jeu à trois bandes entre les États-Unis, l'Europe et l'Asie risque d'impacter l'économie mondiale et
donc de relancer une possible augmentation de l'inflation ou d'une nouvelle crise économique. Un
point  important,  c'est  bien  sûr  la  baisse  des  taux  qui  pourrait  permettre  une  optimisation  des
investissements et donc une meilleure liquidité des crédits et, de ce fait, une relance de l'économie au
point de vue national, mais aussi local. 

 Entre 2023 et 2024, la capacité d'autofinancement a baissé. Mais malgré tout, on s'aperçoit qu'entre
2023 et 2024, les communes continuent à investir. Joinville-le-Pont, comme les autres communes,
nous sommes des leviers de relance économique indéniables. Nous investissons cette année encore,
comme  les  années  précédentes,  et  comme  dans  les  années  futures,  dans  de  nouveaux
aménagements,  comme le  SPOT,  le  gymnase,  etc.,  mais  aussi  par  l'entretien  des bâtiments.  La
majorité est élue sur un programme, elle fait des études, puis met en route les appels d'offres et passe
à la réalisation. Toutes les communes de France font pareil en intégrant les aléas de la vie. Vous
remarquerez que le cycle budgétaire, avec ses investissements, est logique. Quand nous prenons du
recul sur une analyse dite « macro », avec l'intégralité des communes, les EPT comme le nôtre, et les
syndicats, nous constatons effectivement le même type de cycle. 

Le déficit  des administrations publiques. Soyons factuels. En bleu, l'État et son fameux critère de
moins 3% du déficit du PIB. Sans commentaire : - 6,1%. En orange foncé, les collectivités territoriales.
Nous sommes toujours sur la crête du 0%, c'est-à-dire des dettes,  mais pas de déficit.  Le déficit
correspond à des dépenses plus grandes que les recettes. Je vous rappelle que le budget doit être à
l'équilibre nous concernant. Nous empruntons pour la génération future et l'État emprunte pour payer
des dettes passées. 
Diapositive  numéro 11.  Cette  diapositive  représente la  dette  sous forme de pourcentage du PIB.
L'État, aujourd'hui, a une dette supérieure à ce qu'elle produit. Le plus inquiétant, c'est qu'une grande
partie de cette dette finance le remboursement des emprunts passés et le salaire des fonctionnaires,
mais, en aucun cas, les investissements de demain. Factuellement, nous observons le déficit abyssal
de l'État, alors que les collectivités, comme la nôtre, représentent 70% des investissements, et nous
ne sommes pas en déficit. Pour vous donner un exemple bien plus proche de nous. Un salarié moyen
en France a environ un salaire de 2 000 euros par mois. S'il fait comme l'État français, il dépense
l'intégralité de son salaire uniquement pour payer ses dettes. Je vous laisse imaginer le reste. 
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Diapositive un peu compliquée. Chaque pointillé correspond à l'objectif déterminé par l'État et la ligne
noire, sa réalité. Je ne parlerai pas de 2020 avec l'année Covid, mais quand même. Regardons les
objectifs totalement irréalisables et surtout les promesses non tenues. Quant à nous, collectivité, nous
sommes en vert,  je  vous laisse apprécier  la  courbe.  La gestion infernale et  la  censure contre  le
gouvernement ont bloqué toutes les collectivités pour la mise en place et la projection d'un budget.
Pour l'année 2025, après un passage en force, enfin le budget est imposé par un 49 al. 3. Encore une
bonne idée de l'État pour laquelle nous ne savons pas quel sera l'impact sur la retraite réelle de
chaque fonctionnaire territorial. Mais nous voilà avec une augmentation de 3% des taux de cotisations
d'assurance vieillesse qui vont nous impacter à une hauteur de 213 000 euros la première année, et
ce jusqu'à 247 000 euros en 2028. Ce qui fera un total sur 4 ans de pratiquement 1 million d'euros de
charges à payer supplémentaires.  Nous devons aussi  payer 50 000 euros de DILICO, qui  est  le
dispositif de lissage des recettes des collectivités territoriales. Tout cela va nous coûter 300 000 euros
pour l'année 2025. N'oublions pas : ce sont des euros en moins pour les Joinvillais. La stratégie de
l'État a été d'augmenter les bases locatives pour compenser l'augmentation de l'inflation. Ne soyons
pas dupes, cela n'a pas permis d'équilibrer avec l'augmentation des dépenses de fonctionnement. 

Je vous propose maintenant de passer à la situation budgétaire de la commune, pour cela je vous
donne rendez-vous à la diapositive suivante : diapositive numéro 17. Soyons une fois de plus factuel.
Je vous propose maintenant de passer à la situation budgétaire de la commune. Soyons, une fois de
plus, factuels. Nous pouvons constater que l'encours de dette baisse à hauteur de 15 millions, ce qui
veut  dire  que  nous  avons  une  bonne  capacité  d'endettement  pour  les  années  2025  et  2026.
Gouverner, c'est prévoir. Nous subissons la crise, oui, je suis d'accord. Nos dépenses ont augmenté
de  5,4%,  mais  nos  recettes  que  de  3,3%.  Plusieurs  facteurs  sont  liés  à  des  investissements
précédents. Effectivement, à chaque fois que nous construisons, nous modernisons nos biens publics.
Cela demande plus de maintenance. La crise énergétique, la guerre en Ukraine, mais aussi la qualité
des produits éco-durables dans la cantine scolaire par exemple, font augmenter tous ces coûts. De
plus, M. le Maire nous a demandé de moderniser nos outils numériques. Ce qui est en cours et je
remercie le service informatique de M. N.D. Les dépenses en ressources humaines augmentent par
des facteurs exogènes, mais aussi par une politique volontariste de M. le Maire concernant le bien-
être de l'ensemble des agents. Mais je reviendrai un peu plus tard sur ces différents points. 

La diapositive numéro 20 : Comme dit  précédemment, les dépenses de fonctionnement sont plus
fortes que les recettes, ce qui pourrait nous amener à un effet dit ciseau, et cela à moyen terme. En
attendant, nous constatons une baisse des droits de mutation liée au ralentissement des investisseurs
ou des particuliers dans l'immobilier ancien, mais aussi des produits de gestion comme les marchés
qui ont été transférés à l'EPT. Je rappelle que l'augmentation des bases locatives n'est pas de notre
fait, mais bien celui de l'État. Je martèle le message suivant mais depuis 2014, nous n'avons pas
augmenté les taux d'imposition. Il  est important  de préciser que la ville ne perçoit  aucun droit  de
mutation sur les constructions neuves. Je me permets d'insister sur le fait que certaines communes à
côté de chez nous ont 66 programmes neufs, alors qu’à Joinville-le-Pont, nous n'en avons que 3. 

Diapositive numéro 22 :  Ce graphique vous présente le nombre de ventes dans l'ancien. L'indice des
notaires est un indice sur l’Ile-de-France globale. On s'aperçoit que le delta entre l'indice et le nombre
de ventes est en baisse. En 2022, nous avons l'impression que nous avions un excédent financier de
10 millions d'euros. Je vous avais expliqué, lors d'une précédente présentation, que cela était dû à
une remise à plat de tous les amortissements liés aux inventaires, mais que, dans la réalité, nous
étions aux alentours de 4 millions d'euros. Nous prévoyons un excédent de 5 millions d'euros pour
2024. 

Diapositive numéro 24 : Nous subissons un recul de - 8% sur l'épargne nette, ce qui est malgré tout
moins alarmant  que l'ensemble du bloc communal  qui  se trouve -  11%. Bien sûr,  nous sommes
conscients que cela impacte à moyen et à long terme la possibilité d'investissement. C'est pour cela
que nous allons emprunter pour équilibrer notre budget. La notion d'épargne veut dire notre capacité à
investir. Pour la cinquième année constitutive, l'épargne est positive. Malgré tout,  nous continuons
notre  ambitieux  plan  d'investissement  qui  est  en  adéquation  avec  notre  plan  pluriannuel
d'investissement. Nous avons dépensé 9,1 millions d'euros, mais sachez dès maintenant que, pour
2025, l'investissement sera bien supérieur. 

Alors, en 2024, nous avons investi dans quoi ? 
• 3 700 000 euros pour l'aménagement de l'espace public (réfection de voirie, site des délaissés

de l'autoroute, cours oasis). 
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• 800 000 euros pour l'entretien et l'amélioration de l'éclairage public. 
• 800 000 euros de mobilier matériel informatique et équipements divers. 
• 700 000 euros dans les équipements scolaires. 
• 400 000 euros pour la construction du troisième gymnase. 
• 300 000 euros pour la vidéo de protection. 
• 300 000 euros pour la plantation d'arbres, végétalisation et mobilier urbain. 
• 300 000 euros pour la passerelle « La belle Équipe », 
• 300 000 euros pour l'amélioration de réseaux et mise en conformité, 
• 100 000 euros pour les structures petite enfance,  000 euros pour les structures sportives. 

Pour l'année 2024, nous avons une augmentation des recettes d'investissement pour un montant de
2,1 millions d'euros, auxquels s'ajoutent deux sessions de 1,4 million d'euros qui sont liées au dépôt
dit « le lurot » et du terrain Artemisia. Nous avions parlé, lors du précédent conseil municipal, de la
transaction du 1 million d'euros, du boni qui,  je vous le rappelle, est une opération neutre.  Notre
capacité d'autofinancement nous a permis pour l'année 2024 de limiter notre emprunt et donc d'avoir
évité des taux d'intérêt extrêmement forts. Cela, c'est de la bonne gestion, la gestion responsable. 

La diapositive numéro 27 vous permet de réaliser la baisse de l'emprunt sous forme de graphique.
Comme chaque année, je me dois de vous rappeler que nous n'avons pas d'emprunt dit « toxique ».
Je remercie M. J.G directeur général adjoint et son service financier pour le travail qui est fait sur les
emprunts. 

Notre fameuse machine à laver.  Nous avons 24 millions d'impôts,  10 de ménage. De cela,  nous
reversons au territoire — qui fait un travail remarquable, notamment sur le port, la baignade — un
fonds  de  compensation  de  676  000  euros  pour  2024.  Le  territoire  récupère  directement  la  CFE
(cotisation foncière des entreprises) pour 1,7 million d'euros et la taxe des ordures ménagères pour
2,2 millions d'euros. Quant à la métropole du Grand Paris, elle touche une dotation d'équilibre de 1,4
million d'euros de l'EPT concernant Joinville-le-Pont et une partie de la CVAE, de la CFE et de la CPS
(compensation par salaire), sous forme d'ancienne taxe d'apprentissage. Je vous rappelle que, depuis
l'abolition de la taxe d'habitation qui impactait la grande majorité des habitants de Joinville-le-Pont,
nous touchons cette somme en valeur gelée. C'est-à-dire qu'il n'y a pas d'évolution de cette taxe par
rapport au nombre d'habitants, et donc c'est une perte sèche financièrement.

Passons maintenant aux orientations budgétaires avec ce mot-clé « continuer ». Plusieurs objectifs.
Continuer, et ce depuis 2008, de préserver la santé financière de la commune. Depuis 2014, pas
d'augmentation  d'impôts.  Nous  continuons  à  chercher  de  nouveaux  financements,  à  optimiser  la
gestion de la trésorerie, à optimiser l'emprunt. Mais il  faut savoir que tout cela sera fait avec des
incertitudes concernant la question de la reprise du marché immobilier et donc de la dynamique des
droits de mutation, mais aussi, quid des taux d'intérêt. Monsieur le Maire et la majorité s'engagent,
comme pour les autres années,  à continuer  sur  un budget 2025 ambitieux afin  de répondre aux
attentes des Joinvillais, en continuant à garantir un haut niveau de service public et en continuant à
transformer la  commune en la  dotant  de nouveaux équipements,  tout  en répondant  aux attentes
écologiques. La commune va investir pratiquement 4 millions d'euros dans la transition écologique en
continuant la renaturation des espaces publics, l'aménagement de la forêt urbaine, verdissement de la
flotte automobile, une nouvelle cour Oasis, continuer la rénovation de l'éclairage public, l'implantation
d'arbres, achat de matériel recyclé et un plan vélo. Je précise que nous avons déjà des panneaux
photovoltaïques au Parangon et nous avons intégré dans le projet du gymnase l'implantation de ces
panneaux. Il existe aussi un projet métropolitain pour l'école Voisin. 

La section de fonctionnement est lourdement impactée par l'adoption de la loi de finances 2025 qui
génère une hausse de 265 000 euros environ de dépenses. Nous estimons une augmentation de 3%
par rapport à l'année 2024 sur la section de dépenses de fonctionnement. 

Diapositive numéro 33 :  Cette diapositive parle d'elle-même. Elle vous permet d'observer par secteur
d'activité le budget de fonctionnement.  L'administration générale représente 7 millions d'euros.  Le
cadre de vie, pratiquement 4 millions d'euros. La petite enfance, 2 millions d'euros. La sécurité, 1,7
million d'euros. La vie associative et les animations,  2,5 millions d’euros.  L'éducation,  7,7 millions
d’euros. L'action sociale dans sa globalité, pratiquement 2 millions d'euros. L'entretien du bâtiment qui
ne rentre pas dans l'investissement, 4,5 millions d’euros, sur lequel nous ne toucherons plus en 2025
de fonds de compensation de TVA. La culture, la jeunesse et le sport, 3,3 millions d’euros. Et pour
terminer, la fameuse péréquation intercommunale pour 3 millions d'euros. 
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Diapositive numéro 34. Les charges à caractère général sont de l'ordre de 11,3 millions d’euros, ce qui
fait une augmentation de 8,5%, liée principalement à la restauration scolaire et à la revalorisation des
contrats d'assurance. Nous devons aussi nous acquitter de 550 000 euros au titre de l'impôt sur les
sociétés, concernant la SARL du garage nautique de l'horloge, que nous allons réintégrer par une
clause de bonne fortune pour la revente. Je rappelle que cette action a permis de sauver l'Horloge. Si
nous enlevons cet impôt, l'augmentation est de 3,20%. Nous avons dû augmenter à la dernière minute
les charges de personnel de 213 000 euros liées à l'augmentation des taux de cotisation pour la
retraite.  J'espère que les fonctionnaires  territoriaux  pourront  en  bénéficier  à  long terme.  Je  vous
rappelle que nous reversons pratiquement 2 millions d'euros pour la solidarité avec des communes
rurales en difficulté. Nous sommes solidaires et nous le resterons. Je rappelle que nous continuons à
verser 1 million d'euros aux différentes associations et 1,1 million d'euros pour le CCAS. Peu de
communes de 20 500 habitants font le même effort, je vous le garantis. 

Pour la diapositive numéro 36, nous constatons une augmentation de 1% de nos recettes. Non pas
parce que nous avons augmenté nos tarifs, mais c'est le volume qui a augmenté. Nous avons une
baisse de recettes de - 27% concernant une partie liée aux compétences que nous avons transférées
à l'EPT, par exemple le port. La majorité de nos recettes provient de la fiscalité des Joinvillais avec 30
millions d’euros. Ce sont eux qui sont les premiers investisseurs. Cela comporte le foncier bâti, le droit
de mutation, les taxes d'habitation sur les résidences secondaires, la taxe de consommation finale
d'électricité et la compensation de la métropole du Grand Paris. Si les impôts augmentent, c'est lié à la
revalorisation des valeurs locatives de la taxe foncière, mais qui, je vous rappelle, n'est pas due de
notre fait. 

Diapositive numéro 39 : Comme chaque année, je vous présente les taux de la taxe sur le foncier bâti
et non bâti, qui restent identiques depuis 2014. 

L'investissement permet de continuer à entretenir le patrimoine existant en renouvelant le matériel et
les équipements, mais aussi de financer le plan pluriannuel d'investissement qui permet de continuer
à améliorer le cadre de vie des Joinvillais. Je remercie Mme A.B, directrice des services techniques et
ses services. 

La diapositive numéro 41 vous présente les différents investissements hors plan pluriannuel qui vous
permet de voir dans le détail le nombre d'actions que nous menons sur la ville de Joinville-le-Pont.
Concernant l'investissement hors plan pluriannuel, voici quelques chiffres : l'entretien du patrimoine
communal concernant les voiries et les mobiliers urbains, 2,5 millions d'euros. Des travaux dans les
écoles et les mobiliers scolaires pour 550 000 euros. Je vous rappelle que le boni de liquidation de
l'ordre de 1 million d'euros est une opération neutre. Comme chaque année nous relançons le budget
participatif de « Mon Joinville » pour 100 000 euros, nous investissons 7,3 millions d'euros en totalité
hors PPI. 

Un exemple du plan pluriannuel d'investissement avec le SPOT où nous dépensons sur l'année 2025
2,1 millions d'euros et qui coûtera dans l'absolu 3,2 millions d'euros. Il comprend bien sûr la forêt
urbaine. 
Une autre belle image, le nouveau gymnase. Nous investissons cette année 1,1 million d'euros sur un
total de 8,8 millions d'euros, toutes taxes comprises, pour ce projet. 

Je profite de ces diapositives pour saluer le service scolaire et périscolaire pour le travail qui est fait
avec Mme A.D en qualité de DGA. Nous allons investir 1,4 million d'euros pour le service périscolaire
sur  un bâtiment d'accueil  de loisirs  à Jean-Jacques Gressier,  ainsi  qu'un pôle adulte et  une cour
Oasis. 

Toujours  dans  le  PPI,  nous  investissons  1,1  million  d'euros  dans la  rénovation  de l'église  Saint-
Charles en permettant la consolidation des fondations et une rénovation intérieure. Nous continuerons
les investissements sur certaines voies, telles que Wilson. Nous continuerons la renaturation de la
place Mozart et de la ZAC des studios, le tout pour 3,6 millions d'euros.

Diapositive numéro 47. Il nous reste, pour le plan pluriannuel 2025-2026, 29 millions à investir, dont 11
pour l'année 2025. Les autorisations de programme permettent  de lisser des investissements sur
plusieurs années, tels que pour l'accessibilité, puisque nous arrivons à la fin de l'année 2025 à un total
de 1,5 million d'euros de travaux, et ce depuis 2016. Nous continuerons l'extension du réseau de
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vidéoprotection qui, tous les jours, permet à la police municipale, que je salue ainsi que son directeur,
M. A.F, de travailler en collaboration avec la police nationale et de résoudre bien des affaires. Nous
continuerons  les  travaux  de  rénovation,  de  voirie  et  des  espaces  publics.  Nous  continuerons  le
renouvellement du parc de véhicules. Nous sommes toujours sur le projet de la construction du centre
technique municipal  avec l'objectif  de rachat de l'US Métro qui  permettra d'économiser plus de 4
millions  d'euros  sur  ce  projet  et  d'offrir  à  plus  de  40  agents  une  meilleure  qualité  de  travail  au
quotidien. Ce projet est soutenu par les représentants du personnel et par l'ensemble des agents des
services techniques. Puis, le lissage du projet du nouveau gymnase. Et nous sommes dans l'attente
des projections  démographiques des  années  2026 et  2027  pour  lancer  l'extension  de  l'école  du
Parangon. 

Diapositive numéro 50 :  Dans ce graphique composé à chaque fois de deux barres qui sont contiguë,
la première à gauche en gris les dépenses d'investissement et en orange le remboursement du capital
de la dette. La deuxième colonne en deux, trois ou quatre couleurs. En vert, l'épargne brute, c'est-à-
dire notre fameuse CAF qui est la différence entre les dépenses et les recettes de fonctionnement et
qui descend donc sur les recettes d'investissement. En bleu, les ressources propres d'investissement,
les subventions et la FCTVA (fonds de compensation de la TVA). En jaune, l'emprunt, et en violet, le
fonds de roulement.  Le fonds de roulement,  c'est l'argent que nous n'avons pas dépensé sur les
années précédentes et que nous utilisons sous forme de « cash flow ». 

Diapositive  numéro  51  :  Je  tiens  à  remercier  la  commune  avec  E.S  au  service  technique  pour
dénicher des finances complémentaires et bien sûr tous les autres services transversaux de la mairie.
Je remercie Olivier Capitanio, président du territoire et du département. Je remercie M.Ollier, président
de la métropole du Grand Paris, et Mme Pécresse, présidente de la région Île-de-France, pour les
subventions accordées. Je remercie Monsieur le Maire, pour son implication auprès de la métropole
du Grand Paris et de la région pour trouver aussi des financements. En 2025, nous prévoyons 3,2
millions d’euros de subventions. Merci  à vous tous. Nous prévoyons une estimation de 8 millions
d'euros d'emprunts pour l'année 2025.
 
Maintenant,  nous  allons  passer  à  la  deuxième  phase  du  rapport  d'orientation  budgétaire  :  les
ressources humaines. Nos objectifs pour l'année 2025. Nous allons continuer à travailler sur l'égalité
femmes-hommes, mais je vous rappelle que cet objectif a commencé avec le RIFSEEP en 2022, avec
un bilan de la situation en 2023, puis un ajustement sur les indemnités, afin d'équilibrer les différents
salaires entre  les femmes et  les hommes.  Nous continuerons la  déprécarisation,  la  formation du
personnel, la gestion des emplois, l'action sociale. Bien sûr, tout cela fait partie intégrante de la culture
commune des ressources humaines. En 2024, nous avons finalisé la base de données RH qui nous
permet d'avoir une vision nette et claire de la masse salariale, aussi bien en volume qu'en nombre
d'emplois, temps plein, etc. Je précise que ce travail a été salué par les représentants du personnel
lors du dernier CST. Nous continuons à moderniser la gestion de paie, la gestion de carrière pour
optimiser le numérique et consommer moins de papier. Le premier rapport Égalité femmes-hommes
avec son plan d'action vient de vous être présenté par Séverine, que je tiens à saluer, et je tiens aussi
à remercier L. L., chargée de mission, pour le travail effectué. 

Nous  continuons  à  optimiser  le  parcours  professionnel  de  contractuels,  vacataires,  mensualisés,
stagiaires  pour  arriver  à  titulaires.  Pour  rappel,  depuis  2020,  nous  avons  titularisé  9  agents
administratifs, 31 à la technique, 45 à l'animation, ce qui fait un total de 96 agents. Nous continuons
aussi à offrir des possibilités de mobilité interne, dont 9 ont été effectuées sur l'année 2024. Je tiens à
remercier E.B pour le travail effectué depuis son arrivée. 

Diapositive numéro 56 : La formation, enjeu majeur pour le développement des compétences de tous
les agents. Aujourd'hui, la culture numérique est un enjeu majeur. Nous continuons à travailler sur la
prévention des risques professionnels. Nous avons mis en place un groupe de travail sur la prévention
des addictions et je tiens à saluer C.M. Et nous continuons le plan de professionnalisation des agents
des accueils de loisirs. Nous continuons à financer le compte personnel de formation et je tiens à
préciser que le budget de formation est d'un montant de 280 000 euros. 

Diapositive 58 : Soyons factuels, une fois de plus. Le taux d'absentéisme a baissé de 50% entre
l'année 2022 et l'année 2024. C'est un indicateur clé de l'ambiance générale et des conditions de
travail  au  sein  de  la  mairie  de  Joinville-le-Pont.  Je  tiens  à  saluer  l'ensemble  des  acteurs  de  la
commune qui a pris à bras le corps cette problématique et qui nous permet aujourd'hui d'avoir des
chiffres extrêmement satisfaisants. C'est un travail en collaboration avec l'ensemble des services à
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travers maintes formations et ateliers. Mais aussi, grâce au suivi médical avec des médecins agréés.
Nous  avons  une  psychologue  du  travail  à  disposition  sans  rendez-vous.  Nous  participons
financièrement à des séances d'ostéopathie pour des agents. Nous continuons le développement d'un
protocole de réaccueille des agents suite à un congé longue maladie. Nous avons mis en place un
temps d'accueil prévention individuelle à destination des nouveaux recrutés. Le service ressources
humaines se déplace dans les différents services pour le « quart d'heure prévention collectif » pour
tous les agents. Merci une fois de plus à eux. 

Nous continuerons à travailler  avec les représentants du personnel  à la F3SCT et  aux différents
groupes de travail, ainsi qu'avec le CST. J'en profite pour saluer tous les représentants du personnel
avec qui nous travaillons. Nous travaillons ensemble sur la cellule de prévention des signalements des
actes de violence, et nous mettons en place une méthode commune pour ce dispositif. Nous avons
positionné 30 défibrillateurs sur la commune, dont un sur la place du marché, un devant la poste
avenue Galliéni. Il y en a un dans le véhicule de patrouille de la police municipale et les autres dans
tous les bâtiments publics. Le budget de la prévention passe de 21 000 euros en 2023 à 66 000 euros
pour l'année 2025. 

Diapositive 60 : Le recrutement, ainsi que la gestion des emplois et compétences, restent une des
priorités des RH. Nous continuons à travailler sur des ateliers thématiques pour sécuriser le parcours
des agents contractuels. Nous organisons des préparations concours pour l'admission auxquelles je
participe pleinement. Nous sommes conscients des nouvelles tendances générationnelles où le fait de
devenir fonctionnaire n'est plus une fin en soi, mais fait partie d'un parcours global. Pour cela, nous
allons travailler sur nos fiches de poste afin de développer une nouvelle attractivité sur les différents
médias.  Nous  continuons  à  offrir  de  conditions  de  travail  de  plus  en  plus  intéressantes,  dont  le
télétravail, que nous allons aussi proposer, sous conditions et avec accord du chef de service, aux
différents  apprentis,  si  bien  sûr  le  poste  le  permet.  D'ailleurs,  nous  allons  passer  une  nouvelle
délibération un peu plus tard, afin d'augmenter le nombre d'apprentis possible dans notre commune
pour passer de 5 à 10 apprentis. 

88 000 euros fléchés pour le CNAS, ce qui peut s'apparenter à un CE pour une entreprise privée de
plus de 50 employés. Nous continuerons de maintenir la prestation complémentaire à celle du CNAS
en faveur des enfants en situation de handicap. Nous continuerons à offrir les chèques cadeaux de
Noël aux enfants des agents. Nous continuerons le maintien des bons vêtements pour les agents qui
ne bénéficient pas des EPI. Nous continuerons à maintenir le niveau de participation de la protection
sociale complémentaire. Nous continuerons à maintenir le versement du forfait mobilité durable, qui
est passé de 6 200 euros à 21 600 euros en 2024, et qui est basé sur une déclaration sur l'honneur.
Le montant cumulé de toutes ces mesures s'élève à 211 000 euros. Nous allons créer 6 postes pour
renforcer les équipes de direction technique, ressources et les services à la population, représentant
un budget de 190 000 euros. La campagne d'avancement de grade représente quant à elle 162 000
euros et nous procéderons, à l'initiative de M. le Maire, à une deuxième campagne de revalorisation
salariale sur l'IFSE initiée en 2024 pour un montant de 41 000 euros. Je précise que nous remplaçons
tous les départs. 

Diapositive numéro 63 :  Ce tableau vous permet de voir l'évolution depuis 2019 jusqu'à 2025. Nous
avons une progression constante des heures supplémentaires qui a augmenté de 25% entre 2019 et
2025, à effectif pratiquement constant. Le régime indemnitaire global est passé de 2,6 millions à 3,6
millions. N'oublions pas l'augmentation des charges patronales, l'augmentation du point d'indice, la
hausse du SMIC, etc. 

Le nombre total d'agents est passé de 409 à 414, ce qui fait une augmentation de 1,22%. Pourtant,
cela représente en valeur numéraire une augmentation numéraire de 25%. Je rappelle que cela est dû
à l'augmentation du point  d'indice et du nombre de personnels,  mais aussi  à la valorisation, à la
compensation de l'inflation, au traitement d'égalité et le CIA. 

33 agents sont reconnus travailleurs handicapés. Sachez qu'en 2024, la collectivité a atteint le taux
réglementaire  de 6% d'emploi  de personnes porteuses de handicaps.  Avant  de passer aux deux
dernières diapositives, je voulais saluer O.S du CCAS, avec qui nous avons travaillé cet après-midi. 

Nous terminerons donc par le budget annexe du cinéma. Cinéma qui bénéficie d'une subvention à
l'équilibre. Les dépenses de fonctionnement augmentent de 16% et les recettes sont stables à 50 000
euros.  Le budget pour 2025 sera de 216 000 euros.  Afin que le cinéma soit  à l'équilibre,  la ville
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versera une subvention de fonctionnement de 113 000 euros. 

Je vous remercie.

Tony RENUCCI : Je vous remercie pour cette présentation et je remercie notamment les services pour
leur travail. Généralement, pour cette intervention, j'essaie d'amener un propos avec une proposition
de stratégie globale tout en posant des questions sur des lignes spécifiques de votre proposition. À
chaque fois,  le débat est  quand même assez vite limité,  et surtout,  il  n'y a pas ou rarement des
réponses aux questions. Je vais me contenter de faire quelques remarques et quelques propositions
et questions ciblées, en espérant que cette année, vous y répondrez. Je réserverai la primeur de notre
vision plus globale aux Joinvillais pour les futures échéances. 

Premier point, ce qu'on voit de votre exposé, c'est que la ville a des marges de manœuvre qu'elle n'a
pas  suffisamment  utilisées  pendant  le  mandat.  C'est  flagrant  quand  on  regarde  vos  documents.
L'encours de la  dette  est  de 15 millions en 2024.  Il  est  en baisse par  rapport  à 2023.  Il  est  en
constante baisse de 29,5% entre 2020 et 2024. À côté, on voit que la capacité de désendettement de
la commune est très faible. Elle a 3,7 ans en 2024 et elle a globalement été faible durant tout le
mandat. L'épargne nette, quant à elle, était très élevée en début de mandat. Elle se dégrade au fil du
mandat. Elle atteint 2,7 millions en 2024, ce qui reste toutefois important. Alors, on comprend très bien
votre stratégie. Vous avez fait le choix d'investir peu, sans vous endetter et en faisant financer par
l'épargne et la vente du patrimoine. Et d'ailleurs, vous le dites vous-même, je cite : « la commune a pu
s'appuyer sur la capacité d'autofinancement pour financer ses investissements depuis 2020, sans
recours au levier de la fiscalité et à l'emprunt ». On pourrait aussi compléter cette phrase en disant
qu'en conséquence, la ville a sous-investi et qu'elle aurait pu en faire plus. Comment ? En recourant
modérément à l'emprunt et plus tôt. 

Pour mieux illustrer encore l'incohérence de votre stratégie, vous précisez que la commune sera en
mesure de faire face au pic d'investissement de 2025 en recourant à l'emprunt (enfin !) dès cet été,
pour un montant de 8 millions d'euros, mais pour un besoin de 4 millions d'euros. Ce n'est pas hyper
clair. Et que la capacité de désendettement de la commune va augmenter. Elle va passer de 3,7 ans
aujourd'hui à 9 ans, tout en restant inférieure au seuil d'alerte fixé à 12 ans. Ce qui veut dire que si on
avait lancé les investissements plus tôt, comme nous vous le disons depuis 2020, on aurait pu aussi
mieux étaler l'emprunt sur le mandat plutôt que de faire un pic d'endettement pour avoir des résultats
juste avant les élections.

Vous qui prétendez bien gérer et gérer en « bon père de famille », vous le dites chaque année, vous
faites la démonstration de votre mauvaise gestion et que cette stratégie financière n'est pas saine. De
2020 à 2024, vous sous-investissez en faisant tout financer en ressources propres sans emprunt et en
vendant le patrimoine. Et puis en 2025, vous vous dites, c'est les élections, il faut mettre le paquet
pour  être  réélu,  donc  vous  déclenchez  un  gros  prêt  et  vous  faites  passer  la  capacité  de
désendettement de 3 à 9 ans d'un coup. Ce qui veut dire que la ville a mal géré sa politique et son
budget d'investissement. Pourquoi est-ce une mauvaise gestion ? Parce que ça a amené à du sous-
investissement pour notre commune pendant des années et à lancer des projets utiles et nécessaires
trop  tard.  J'y  reviendrai  après.  Parce  que c'est  aussi  un mauvais  signal  en termes de crédibilité
financière  pour  une  collectivité  de  passer  de  3  à  9  ans  d'un  coup,  alors  que  vous  auriez  pu
intelligemment emprunter plus tôt au cours du mandat et répartir les investissements chaque année
au  bénéfice  des  Joinvillais.  Parce  qu'en  plus,  en  passant  à  9  ans,  vous  grevez  la  capacité
d'investissement du prochain maire qui aura moins de marge de manœuvre au début du prochain
mandat pour choisir de nouveaux investissements. 

En plus, vous instillez vous-même le doute sur votre propre stratégie. Vous déclarez en page 50 «
cette dégradation de la capacité de désendettement est théorique puisque la projection est établie sur
la base d'un taux de réalisation des dépenses de 100%  ». Quel est l'intérêt de nous afficher cette
donnée d'un endettement qui progresse pour financer des projets d'investissement si vous savez déjà
d'avance que ça ne sera pas forcément le cas ? Je vous le confirme, il  n'y aura pas de taux de
réalisation des dépenses à 100%, ça n'arrive jamais. Pourquoi ? Parce qu’aussi vous avez ajouté
beaucoup de travaux de voirie sur la fin de mandat pour faire croire que vous feriez beaucoup, et en
empruntant 4 millions ou 8 millions. Mais la vérité, c'est que ce sera impossible. La bonne solution
aurait été d'étaler les dépenses d'investissement, et notamment de voirie, sur le mandat, et de ne pas
attendre le dernier moment. Et dans ce cas, on aurait fait l'emprunt, par exemple par tranche, ça aurait
pu être 1 million,  progressivement,  chaque année, au cas où les travaux n'ont  pas suffisamment
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avancé. Et comme ça, s'il n'y a pas de facture à payer, on n'emprunte pas, sinon vous déclenchez des
remboursements, notamment des intérêts, et ça, c'est de la mauvaise gestion. J'en conclus que, sous
couvert d'afficher de soi-disant investissements ambitieux et en affichant votre prêt, ça ne me paraît
pas sincère. Je pense d'ailleurs que le fait d'afficher un tel montant de prêts, à mon sens, c'est de
l'esbroufe pour équilibrer votre budget, parce qu'on n'emprunte pas en disant « peut-être que je vais
faire ça », mais en s'engageant à le faire. Je voudrais vous donner deux exemples très concrets pour
finaliser cette démonstration de l'impasse de votre stratégie. Il y a le cas du troisième gymnase, qui
est un projet d'investissement utile et nécessaire. Vous indiquez une livraison au dernier trimestre
2026. Or, ça ne sera jamais terminé à ce moment. Pourquoi avoir attendu aussi longtemps alors qu'on
n'était pas endetté ? On n'attend pas la fin de mandat pour le faire, il fallait démarrer dès le début,
surtout que les clubs en avaient besoin. Pareillement sur l'autorisation de programme numéro 12, sur
les travaux de rénovation des voiries et espaces publics, vous prévoyez 6,4 millions de crédits de
paiement en 2025. C'est impossible ! Les services ne pourront pas suivre parce qu'il faut préparer les
dossiers techniques et les dossiers de marché. Il  aurait  fallu étendre cette dépense sur plusieurs
années, comme nous vous l'avons préconisé. 

Par ailleurs, il y a une victime collatérale de cette stratégie, c'est notre patrimoine. Vous n'avez cessé
de vendre notre patrimoine durant ce mandat et même les précédents. Vous mentionnez les cessions
du 57 quai de la Marne pour le projet Artemisia qui d'ailleurs aurait pu se faire aussi bien sur une
rénovation  d'un  immeuble  existant,  ou  le  dépôt  Lurot  au  26  avenue  de  Joinville  pour  le  siège
départemental  de  Logirep.  J'aimerais  revenir  sur  ce  dernier  choix.  Pourquoi  vendons-nous  notre
patrimoine à un acteur qui se comporte comme un prédateur avec notre ville et nos habitants. Logirep
ne traite pas bien nos résidences sociales.  Nous l'avons vu à plusieurs reprises sur  les charges
d'énergie post-Covid qui étaient anormalement élevées, sur la réalisation des travaux de rénovation
qui nous interrogent sur leur qualité. Non seulement nous leur vendons du patrimoine, alors que ça
aurait pu être un moyen de pression et de négociation avec eux pour obtenir des avancées, mais en
plus, vous avez donné votre autorisation pour la vente de la résidence sociale Pinson à Logirep, qui,
donc,  pourra  refaire  sa  trésorerie  tout  en  vendant  les  appartements  trop  chers  aux  résidents.
D'ailleurs,  je  me permets d'annoncer  que les  élus  du groupe JAJI  ont  déposé cette  semaine un
recours au tribunal administratif contre la décision préfectorale de vente de cette résidence, car il est
inadmissible que les résidents paient plus cher que la valeur réelle des appartements. Les 1 million
d'euros  de  subvention  d'équipement  du  boni  de  liquidation  sont  certes  une  opération  neutre
budgétairement,  mais  nous  pourrions  nous  en  servir  pour  inverser  le  rapport  de  force  avec  les
bailleurs  sociaux  et  notamment  avec  Logirep.  Ce  rapport  de  force  entre  la  ville  et  Logirep  est
aujourd'hui très déséquilibré. Logirep nous écouterait plus si nous mettions en balance certains projets
du  boni  et  la  vente  du  futur  siège  en  échange d'une  amélioration  notable  du  cadre  de  vie  des
résidences  sociales.  Donc,  rien  ne  justifie  que  nous  nous  séparions  aussi  facilement  de  notre
patrimoine immobilier, qui pourrait être valorisé dans nos actifs et qui pourrait servir pour créer des
équipements pour les Joinvillais. 

Troisième point, la ville devra mobiliser de nouvelles sources de recettes, notamment les subventions,
et mieux surveiller l'augmentation de ces charges de fonctionnement. En 2025, vous tablez sur près
de 3,2 millions d'euros de subventions, dont 1,9 million d'euros de recettes nouvelles et 1,3 million de
reports.  1,9  million  de  recettes  nouvelles,  ce  n'est  pas  énorme  par  rapport  à  un  volume
d'investissement de 20 millions. Ces dotations restent trop faibles pour une ville de notre taille. Je
pense que vous n'êtes pas assez ambitieux en termes d'investissement et de projet. Par ailleurs, en
termes  de  recettes,  nous  vous  encourageons,  et  je  le  redis  à  nouveau,  à  faire  participer  les
promoteurs  aux dépenses d'investissement  sur  les  projets  qui  iront  au bout,  via  le  projet  Urbain
Partenarial.  Nous  vous  l'avons  dit  plusieurs  fois  au  cours  du  mandat.  Quant  aux  charges  de
fonctionnement 2024, il semble que certaines dépenses auraient pu être optimisées. Les charges à
caractère général de 10,2 millions d'euros ont progressé de 11,44% en 2024. Quand on regarde dans
le détail, il y a quand même quelques interrogations. On voit + 26,47% sur les coûts de maintenance.
Certains coûts d'achat ont-ils été mal maîtrisés ou pas suffisamment mutualisés ? Et +22,19% de
hausse du coût du contrat de restauration scolaire. On se demande si c'est meilleur dans les assiettes
avec une telle augmentation. Il ne me semble pas, d'après les échos des parents d'élèves. Sur les
dépenses de charges à caractère général, budgétées à 11 millions en 2025, on voit à nouveau une
hausse du contrat de restauration scolaire de 162 000 euros. À un moment, paiera-t-on toujours plus
s'il n'y a pas de qualité supplémentaire ou d'appétit réel des élèves au rendez-vous ? S’agissant de la
dissolution de la société du garage nautique de l'horloge, la ville va payer 550 000 euros au titre de
l'impôt sur les sociétés. Cette dépense avait-elle été anticipée ? J'ai l'impression que oui, d'après votre
intervention. Pourrions-nous avoir accès au PV de liquidation ? Est-ce à la ville de payer ou au futur
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promoteur qui va acquérir l'Horloge ? 

J’en viens à nos propositions de priorisation pour les investissements. Nous l'avons dit chaque année,
la transition écologique doit être une de nos priorités dans les investissements à mener. Vous listez
des investissements à portée environnementale pour 3,9 millions d'euros en page 31. Il n'y a pas
grand-chose sur la rénovation énergétique des bâtiments publics. Pour rappel, nous avons déjà fait
des propositions, notamment un plan de rénovation énergétique de tous nos bâtiments publics en
bâtiments à énergie positive avec pose de panneaux photovoltaïques,  de récupérateurs d'eau de
pluie, en isolant, en développant les énergies renouvelables locales, notamment la géothermie où il y
a un potentiel sur notre territoire, pour être plus sobre et plus économe en énergie. Mais pour cela,
vous auriez dû lancer des études dès le début du mandat et rédiger un schéma directeur sur six ans.
J'aimerais aussi mentionner le reste du parc qui pourrait aussi bénéficier... 

Stephan SILVESTRE : Vous êtes en limite de votre temps de parole, M. RENUCCI.

Tony RENUCCI : Il ne me reste plus beaucoup de points, je peux quand même terminer ? Ah, je n'ai
pas le droit de terminer ? Il n'y a pas de débat. Ça fait une heure qu'on vous écoute et il n'y a pas de
débat pour intervenir.

M. le Maire :  Ce n'est pas moi qui vous ai coupé, c'est la personne en charge des règlements. Si on
vous a coupé, vous êtes en limite. C'est terminé quoi !

Tony RENUCCI :  Je ne peux pas terminer ? 

M. le Maire : M. GEORGEAUD peut prendre la suite. Bah non c’est 20 minutes. 

Tony RENUCCI :  Ça ne fait pas 20 minutes que je parle ?

M. le Maire : Ah si c’est 10 minutes alors c’est bon mais pour moi je suis à plus de 10 minutes 

Tony RENUCCI : Vous n’inquiétez pas je ferai moins de 20 minutes. Relancez vite le chrono avant que
je le dépasse. 

M. le Maire : Alors, j’ai coupé, on est déjà à 12 ou 13 ou 14 minutes 

Tony RENUCCI :: Bah alors il me reste du temps, pourquoi vous m’interrompez. 

M. le Maire : Non, c’est 10 minutes. 

Tony RENUCCI :  C’est 10 minutes ou 20 minutes ? 

M. le Maire : C’est 10 minutes. 

Tony RENUCCI : Donc on peut plus terminer ? Quel dommage pour la démocratie.

M. le Maire : Nous mais arrêtez, M. RENUCCI, vous le savez. Dans ce cas-là, M. GEORGEAUD peut
prendre la suite. Ou alors vous ne l’avez pas informé ? 

Tony RENUCCI : Cela n’a rien à voir avec M. GEORGEAUD.

M. le Maire :  C'est quand même votre collègue. Mais comme vous travaillez seul dans votre coin,
vous ne l'avez pas informé.

RENUCCI : Est-ce que je peux terminer ?

M. le Maire : Non

Tony RENUCCI : Donc, on ne peut pas poser de questions ?

M. le Maire :  Vous les poserez le soir du budget. Le soir du budget, on vous laissera la parole. Mais
là, le règlement intérieur prévoit des interventions de 10 minutes.
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Tony RENUCCI  : Il n’y a pas de démocratie

M. le Maire :  Il y a un règlement intérieur, il faut le respecter. 

Tony RENUCCI : Vous dépassez allègrement les 10 minutes quand vous parlez. Vous ne pouvez pas
écouter 10 minutes de plus un élu de l'opposition.

M. le Maire :  Vous n'êtes pas un élu d'opposition,  vous êtes un élu,  que je respecte.  Mais à un
moment, vous avez voté un règlement intérieur. C’est 10 minutes, M. RENUCCI. Je vous ai dit Stop.

Tony RENUCCI : Je ne suis pas d'accord avec cette règle. Suspendez la séance.

M. le Maire :  Je suspends la séance. Vous allez passer dans mon bureau, les chefs d'opposition
passent dans mon bureau, on va discuter, on va sortir le règlement intérieur et on va se parler.

Maxime   OUANOUNOU   : C'est 30 minutes par groupe. 

M. le Maire : C’est 30 minutes par groupe. Dans ce cas-là, vous donnez la suite à M. GEORGEAUD. 

Tony R  ENUCCI     : C’est une intervention du groupe.

M. le Maire :  Vous avez voté le règlement intérieur. Mais vous vous prenez pour qui, M. RENUCCI ?

Tony RENUCCI : Pour un élu, de l’opposition 

M. le Maire :  Mais quelle insolence ! C'est incroyable !

Tony RENUCCI: Mais quel rapport avec l’insolence ? 

Maxime   OUANOUNOU   : M. Tony RENUCCI, s’il vous plait, on aimerait bien continuer. 

M. le Maire : M. Tony RENUCCI, prenez calme un peu, ce n’est pas normal.

Virginie T  OLLARD   : Passez la parole à M. GEORGEAUD à votre gauche. Vous êtes bien d’accord sur
votre politique. 

Tony RENUCCI : C’est quand même bien dommage. 

M. le Maire : M. GEORGEAUD sait lire. Prenez la suite M. GEORGEAUD, on vous écoute. C’est un
règlement intérieur que vous avez voté, je ne peux pas faire autrement. 

M. GEORGEAUD : c’est à vous, 10 minutes. 

Maxence GEORGEAUD  : Sur les investissements et votre PPI, nous l’avons dit chaque année, la
transition écologique doit être une de nos priorités dans les investissements à mener. Vous listez des
investissements à portée environnementale pour 3,9 millions d'euros en page 31. Il n'y a pas grand-
chose sur la rénovation énergétique des bâtiments publics. Pour rappel,  nous avons déjà fait  des
propositions,  notamment  un  plan  de  rénovation  énergétique  de  tous  nos  bâtiments  publics  en
bâtiments à énergie positive avec pose de panneaux photovoltaïques, des récupérateurs d'eau de
pluie, en isolant, en développant les énergies renouvelables locales, notamment la géothermie où il y
a un potentiel sur notre territoire, pour être plus sobre et plus économe en énergie. Mais pour cela,
vous auriez dû lancer des études dès le début du mandat et rédiger un schéma directeur sur six ans.
J'aimerais aussi mentionner le reste du parc qui pourrait  aussi bénéficier de ces investissements,
notamment si on modifie le PLUI dans l'OAP, construction durable, pour pousser des nouveautés,
notamment en termes de matériaux, bois, pierre, biosourcés, paille, chanvre, géostructurés, terres
crues, pierres sèches, ainsi que le renforcement des obligations d'espaces verts, qui pourra aussi se
faire par la mise en place d'une charte promoteur. 

Je viens aussi  sur la rénovation de la voie publique. Dans votre document, vous mentionnez des
dépenses hors PPI sur les voiries et le mobilier urbain pour 2,4 millions. Quelle est la part uniquement
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dédiée à la réfection de la voirie ? Car les trottoirs sont en mauvais état dans beaucoup de rues de
notre ville, notamment en bas de Joinville. À titre d'exemple, le parvis de la gare de Joinville, la rue
Gallieni, l'avenue Guy Moquet, l'avenue Oudinot, l'avenue Jean-D’Estiennes d’Orves, l'avenue Foch,
la rue Émile Moutier, l'avenue Jougla, la rue des Frères Lumière, le boulevard de l'Europe et d'autres
rues de notre ville, ont leurs trottoirs qui sont gravement détériorés et dangereux. Certains trottoirs
sont même totalement impraticables pour les piétons, notamment les parents avec des poussettes, les
personnes souffrant de handicap, celles à mobilité réduite et les seniors. Vous auriez dû prévoir une
autorisation de programme spécifique et étaler ses dépenses pendant le mandat, comme je le disais
précédemment. 

Concernant le projet d'aménagement, j'ajouterai également trois remarques. Sur le SPOT, 2,1 millions
pour une forêt urbaine, les fresques et les aménagements sportifs en plein air. N'est-ce pas un peu
cher  ?  Le  coût  paraît  démesuré.  Quelle  est  la  part  de  dépenses pour  chaque  composant  ?  La
délibération 10 dit 680 000 euros hors taxes pour la partie de la forêt urbaine. N'aurait-on pas pu
passer par des artistes de graffiti joinvillais, il y en a des talentueux, pour réduire le coût ? Je vous le
redis, un aménagement sportif en plein air, en dessous de l'autoroute, est une très mauvaise idée
pour  la  santé  publique  des  futurs  pratiquants,  notamment  les  enfants.  Aucun  médecin  ne  vous
conseillerait  de  faire  ça,  car  les  conséquences  seront  mauvaises  au  niveau  respiratoire  et
cardiovasculaire pour les pratiquants qui aspireront 10 fois plus de pollution pendant l'effort.

Autre  question  :  Sur  l'ancien projet  du centre  technique  municipal  au boulevard  des  Alliés,  nous
comprenons que vous changez le projet avec le rachat du bâtiment de l'US métro. Le projet boulevard
des Alliés est-il définitivement abandonné ou verra-t-on autre chose là-bas ? 

Autre point : 3 millions pour la police municipale, dont 1 million d'acquisitions et 2 millions de travaux.
Ça paraît beaucoup pour une équipe d'une vingtaine d'agents. 

Notre ville doit aussi investir dans des ressources publiques sur le cadre de vie. Pour rendre notre ville
plus attractive, il faut porter une attention particulière à la sphère sociale, prendre soin et soutenir les
familles joinvillaises.  Vous maintenez les enveloppes du CCAS et  des associations,  chacune à 1
million.  Sachez que le  coût  de vie  à  Joinville  reste  élevé  pour  les  familles,  notamment  pour  les
courses. Au point que certains se demandent s'ils pourront continuer à faire leurs courses à Joinville
ou  s'ils  peuvent  rester  vivre  à  Joinville.  Je  pense  notamment  aux  petits  salaires  et  aux  familles
monoparentales, une population en augmentation à Joinville qui représente 23,1% des familles et qui
est la population la plus vulnérable financièrement. Cette évolution démographique nous amène à
réfléchir  à  la  création  d'une  aide  financière  sous  condition  de  ressources  pour  les  familles
monoparentales,  par  exemple,  qui  pourrait  passer  par  le  CCAS  tout  en  abondant  la  subvention
d'équilibre  en  conséquence  par  la  Ville.  Cette  aide  pourrait  notamment  toucher  des  familles
monoparentales allant jusqu'à un revenu mensuel déclaré sur le dernier avis d'imposition inférieur ou
égal à 1 600 euros, et les aider à payer des activités. Ça va dans le sens de notre propos habituel
d'élargir le budget du CCAS pour financer des aides plus larges, notamment pour les familles de la
classe moyenne qui n'entrent pas dans les critères de la grande précarité, mais qui souffrent de la vie
chère. 

Également,  je rappelle notre proposition de municipalisation de la crèche de la Maison Bleue qui
souffre de graves dysfonctionnements,  comme l'a  montré  un article  récent,  et  la mobilisation des
parents pour assurer une rentrée sereine. Vous disposez de six mois pour passer en régie, il est donc
urgent de procéder pour le bien-être des enfants concernés et des familles. Effectivement, c'était notre
idée. 

Notre proposition pour les RH. Enfin, j'aimerais terminer sur les RH et notamment attirer l'attention sur
les agents du périscolaire. Les agents du périscolaire traversent plusieurs difficultés. Difficultés de
recrutement et turnover incessants, qui ont pour conséquence de ne pas réussir à atteindre le taux
d'encadrement nécessaire pour les enfants. Ils passent leur temps à compter pour voir s'ils sont en
nombre suffisant. Les enfants sont de plus en plus nombreux avec des démarches pédagogiques plus
importantes. Mais le budget alloué n'augmente pas pour les structures. Manque de structure et les
difficultés de partage de locaux entre le scolaire et le périscolaire en semaine, notamment dans les
maternelles Jougla,  Veil,  Fontaine,  Petit-Gibus,  alors  qu'il  faudrait  favoriser  une mutualisation des
locaux et des moyens pour avoir plus de cohésion. Manque d'association des agents sur l'élaboration
du prochain PEDT, sans réunion en commun avec les personnels de l'Éducation Nationale. Besoin
d'accès à des formations. Ils ont du mal à se libérer pour aller en formation, notamment à cause du
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manque  de  personnel  et  il  faudrait  des  formations  dédiées,  notamment  sur  la  prise  en  charge
d'enfants porteurs de handicaps reconnus MDPH en tant qu'animateurs. Face à ces difficultés, ils
portent plusieurs propositions concrètes comme le recrutement de 10 animateurs fixes, 2 journées
pédagogiques  par  an,  la  formation  de  tous  les  personnels  au  handicap  et  des  revalorisations
salariales pour valoriser l'assiduité, le taux horaire de vacation ou le tutorat apprenti. Vous pourriez
donc ajouter dans la politique formation l'attente spécifique du périscolaire sur la prise en charge du
handicap. Vous consacrez également 41 519 euros à une seconde phase de revalorisation salariale
sur le régime indemnitaire IFCE, qui inclut les directeurs et directeurs adjoints, des accueils de loisirs.
Toutefois,  il  serait  intéressant  de  vous  entendre  sur  les  autres  propositions  de  revalorisation
exprimées. Enfin, par rapport au prochain PEDT à élaborer, quel bilan tirez-vous du dernier PEDT en
application et quelle méthode d'élaboration comptez-vous appliquer en impliquant les agents ?

Je vous remercie pour votre attention et j'espère qu'à défaut d'avoir un débat intéressant, nous aurons
au moins des réponses à l'ensemble de nos questions.

Francis SELLAM : Bien, merci beaucoup. Je passerai la parole à mes collègues qui, j'en suis sûr,
n'hésiteront  pas  à  intervenir.  Il  y  a  beaucoup  de  mauvaise  foi,  beaucoup  d'incompréhensions,
beaucoup d'incompétence aussi, et beaucoup de mouvements de perroquets qui font qu'il faut que je
reprenne tout ça un peu dans l'ordre. 

29 millions d'euros sur l'investissement pour 2025-2026. Je vous mets au défi de trouver des villes
d'une strate de 20 500 habitants qui font la même chose. L'épargne nette baisse. Oui, je vous l'ai dit,
on l'assume. Mais il aurait fallu faire quoi alors ? Augmenter la fiscalité ? C'est ce que vous n'avez
peut-être pas osé dire. Il fallait peut-être augmenter la fiscalité ou emprunter. Mais je n'emprunte pas
si je n'ai pas besoin. Je n'emprunte que par nécessité. Parce que mon objectif, quand je dis mon
objectif,  c’est l'objectif  du conseil  municipal de la majorité, avec M. le Maire, et les services, c'est
d'avoir un budget sincère et à l'équilibre. En effet, nous n'avons pas emprunté. Je vous mets au défi,
dans n'importe quelle famille, d'emprunter si je n'ai pas besoin. Surtout à des taux d'intérêt qui étaient,
il n'y a encore pas si longtemps, à plus de 4,5%. Je vous rappelle que nous n'empruntons pas 10 000
euros. Nous empruntons à chaque fois des millions d'euros. Et quand vous avez 1% de taux d'intérêt,
ça commence à compter. 

On aurait dû commencer les investissements plus tôt ? Comme à chaque fois, j’ai présenté le cycle du
process budgétaire par rapport à une élection, et je vous ai précisé que c'était le même pour toutes les
communes de France, des EPT et  des syndicats.  Une fois que vous êtes élu,  vous lancez votre
programme. Il faut voir d'abord la faisabilité réelle. Une fois qu'on est d'accord, on lance les études.
Une étude, ce n'est pas le « y’a qu’à, faut qu’on ». Ça, c'est chez vous. Chez nous, on fait des études,
on voit la possibilité, la probabilité de réussite d'un projet. Une fois que c'est fait, nous lançons les
appels d'offres. Les appels d'offres, ça ne se lance pas en moins de 5 minutes. Il faut respecter un
cadre légal, avec énormément de contraintes. On n’est pas comme dans certains pays où on a la
chance de claquer des doigts et de faire des choses au détriment du respect des lois. Ici, on y fait
attention. C'est le mot d'ordre. Une fois les appels d'offres lancés, les entreprises se mettent en ordre
de marche. Entre temps, parce que vous êtes les premiers à faire faire des recours par des amis,
nous allons avoir aussi à gérer les recours qui arrivent généralement au bout de deux mois et demi
sur un dépôt de permis. Six mois de perdu. Pour rien. Parce que vous oubliez une chose, tout ce que
nous faisons ici, c'est pour le bien des Joinvillais. Donc à chaque fois, vous perdez, vous et vos amis.
Mais nous, Joinvillais et élus de la majorité, nous avons perdu 6 mois, 9 mois, pour rien. Uniquement
pour vous faire plaisir. Pour arriver à la dernière année, pour dire « y’a qu’à, faut qu’on ». C'est plutôt
triste en fait. 

Alors non, ce n'est pas « en bon père de famille ». Même si je l'ai dit à une époque. Non, non, c'est en
étant responsable ! Parfois, je suis fatigué d'être responsable parce que cela m'oblige souvent à dire
non, à mettre en garde, à ralentir ou à freiner des quatre fers pour être sûr que le service juridique
nous donne un avis favorable, que le service financier ait regardé la possibilité de financement, de voir
avec mes collègues élus comment faire pour optimiser chaque projet. Je pense que vous n'avez rien
compris au process et à la présentation que je vous ai faite. Je suis extrêmement déçu, mais c'est
sûrement ma faute. J'en conviens. Comment ça se passe un projet ? J'arrive dans le bureau du Maire,
je dis « je veux faire ça », et puis ça se fait, voilà ! ça s’appelle « Magicland ». Eh bien non ! Vous êtes
incompétent parce que vous êtes au-delà de la réalité. Il faut arrêter avec le principe du « y’a qu’à,
faut qu’on ». Ça ne marche pas. On ne fait pas de projet ? Je le redis. J'assume le SPOT. Un des plus
beaux projets peut-être de cette mandature, avec le gymnase, les cours oasis, Artemisia, et autres.
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La voirie ? on ne fait pas de voirie ? Jérôme tu ne peux qu’être dépité d‘entendre ça quand même ? je
te passe la parole après Jérôme.  Où étiez-vous en 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015,
2016, 2017, 2018, 2019, 2020, 2021, 2022, 2023 et 2024 ? Où étiez-vous ? Vous n'avez jamais vu la
ville évoluer ? Vous en êtes les premiers à en utiliser. Vous utilisez le gymnase du Bataillon. Vous
utilisez tous les jours les trottoirs pour aller au Monoprix, pour aller à Aldi, pour aller à l'Intermarché.
Vous savez très bien que la ville est bien tenue. Vous savez très bien que les trottoirs sont de qualité.
Alors bien sûr, j'en conviens, il peut y avoir quelques racines ci et là. Mais vous voyez, y’a encore une
chose qui est sure, ce week-end, j'ai passé deux demi-journées entières sur le marché pour « le maire
à votre écoute » avec d'autres collègues. Sur la cinquantaine de personnes rencontrées, nous n’avons
eu que deux remarques sur des trottoirs, qui seront d'ailleurs repris, puisque Jérôme a pris note de
l'information. Alors, arrêtez de faire croire que Joinville est un champ de bataille. Ce n'est pas vrai !

79  millions  d'euros  d'investis  entre  2020  et  2026.  Trouvez-moi  une  seule  commune  de  20  500
habitants qui en fait autant. Je précise que nous faisons partie d’une strate qui va de 20 à 40 000
habitants. Jusqu'en 2024, nous faisions partie de la strate 10-20 000 habitants. Nous investirons sur la
totalité de la mandature, 79 millions d’euros. Trouvez-moi une seule commune qui en fait autant. 

Pourquoi attendre le gymnase ? Tout simplement parce que nous ne sommes pas chez « y’a qu’à,
faut qu’on ». On ne se lève pas le matin au café en disant « y’a qu’à faire un gymnase, faut qu’on
fasse ». Ça, c'est le café du commerce. Il faut que vous arrêtiez d'aller au café du commerce ! 

M. le Maire : Je me permets de te couper parce qu'on ne les voit pas dans les cafés, sauf l'année qui
précède les élections. Donc le café du commerce, ils ne connaissent même pas. C'est la différence
avec nous, élus, qui sommes dans les cafés joinvillais et sur le terrain. Je te laisse la parole.

Francis SELLAM  : Les règles sont respectées. Je remercie tous les services de la mairie, que ce
soient les services techniques, financiers, juridiques, le DGS, mais aussi C.J au cabinet et A.D entre
autres. Ils nous rappellent les règles à longueur de journée et ils ont raison. On ne peut pas faire
autrement. Effectivement, c'est long. C'est long parce que certains profitent d'une justice lente pour
faire des recours inutiles ou pour gagner de l'argent sur le dos des Joinvillais, je le précise, mais en
tout cas, jamais pour embellir notre ville. 

Maintenant Logirep. Je vous invite à les contacter directement, à adresser des courriers. Je vous
rappelle, M. Tony RENUCCI, que vous en avez fait déjà quelques-uns aux différents préfets qui sont
restés sans réponse. Parce que les seuls ici qui interviennent auprès de Logirep, c'est M. le Maire,
Béatrice  NICOLAS-DARROU,  moi-même,  et  certains  autres  élus  qui  interviennent  en transversal.
Comment oser vous dire que Logirep ne fait rien ? 19 millions d'euros sur Espérance. Est-ce que l'on
prend conscience tous ici autour de la table de ce que représentent 19 millions d'euros ?

M. le Maire : Ils vont apprécier le fait que vous les ayez traités de prédateurs. Franchement, ils vont
apprécier. C'est même une insulte.

Francis SELLAM : Espérance est en cours de finition. Viaduc est terminé, de même qu’Hippolyte
Pinson  et  Paris.  Dire  que  Logirep  ne  fait  rien  n'est  pas  admissible.  Dire  que  les  locataires  des
résidences de Logirep vivent mal est faux. Tous ceux qui sont venus nous voir, tous ceux qui ont fait
l'appel à nous, ont été aidés. Tous. J’insiste. Bien sûr, en respectant les règles, en respectant des
délais. Nous leur expliquons clairement que le « y’a qu’à, faut qu’on » ne marche pas. Il y a des
règles, il y a des procédures, chez Logirep comme chez nous. Nous, on n'écrit pas au préfet. Nous, on
agit, en direct, tous les jours. Aussi bien pour une fuite d'un lavabo pendant un week-end, que pour 50
jeunes qui envahissent un hall. D’ailleurs, vous n’en parlez pas. Étrange. C'est sûrement qu'il y a une
sorte d'omerta et que certains d'entre vous en ont peur. Nous, en tout cas, on est là. Il faut vous
déplacer, M. RENUCCI, pour voir ce qui se passe. C'est ce que nous faisons tout le temps. 

Concernant le PUP, le projet urbain de partenariat, nous en faisons un avec Cogedim sur Haute Rive.
Les contrats, la cantine... Vous relatez des ragots. Vous n'avez aucune notion de ce qui se passe
dans les écoles. Ici, les deux seules personnes qui connaissent ce qui se passe réellement dans les
écoles au niveau des élus, c'est Virginie TOLLARD, l'adjointe, et Murielle VILLETELLE, la déléguée au
périscolaire. Et bien sûr, M. le Maire. Ils y sont, ils y mangent, ils savent ce qui s'y passe. Comment
osez-vous dire qu’au périscolaire, on ne respecte pas le cadre ? Bien sûr que le taux d'encadrement
est  respecté.  Tous les jours,  nous avons du reporting.  Et  tous les jours,  nous avons des agents
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volants, qui se déplacent de centre à centre. Vous ne pouvez pas dire le contraire, ce n’est pas vrai.
Vous voulez augmenter le nombre d'agents et d’animateurs ? Mais d'accord. Soyons clairs entre nous.
Je vous rappelle que le budget n'est pas extensible. C’est-à-dire, je donne un exemple si nous avons
10 000 euros, on ne peut pas dépenser 10 001 euros. Ce n’est pas possible, nous on ne peut pas,
c’est l’Etat qui le fait. Nous on n’a pas le droit de le faire donc si dans ces 10 000 euros j’en donne 9
000 pour le périscolaire, il me reste 1000 euros pour faire tout le reste. 

À un moment donné, il y a un principe de réalité et de responsabilité. Je le répète on fait des process,
on les respecte et cela fonctionne. Alors, bien sûr, il peut manquer sporadiquement un animateur. Oui,
nous  ne  rangeons  pas  des  chaussures,  nous  gérons  de  l'humain  à  longueur  de  journée.  Donc,
effectivement, ça peut arriver. Mais l'objectif, c'est le service du bien public et non pas la conciergerie.
Nous ne sommes pas en village de ski avec des conciergeries qui vont faire vos courses et ramener
vos  chaussures de ski  devant  votre  local.  Ce  n'est  pas  le  but.  Ici,  nous  sommes au service  de
l'intégralité des Joinvillais,  des plus petits aux plus grands.  Oui,  nous avons fait  des choix.  Nous
assumons nos choix. Et nous assumons nos choix parce qu'ils sont réalisables dans le temps. Mais
nous avons la notion du temps. Et la première chose que M. le Maire a expliqué à nos entrants en
2020, c'est le temps d'une commune. Le temps d’une commune n'est pas le temps de la gestion de la
maison, n'est pas le temps d'une gestion d'une entreprise, d'une petite entreprise. C'est un temps qui
est plus long, il faut le savoir. 

Concernant l'écologie, vous nous faites croire que vous allez mettre de la paille dans la mairie. Je
vous laisse avec vos élucubrations. Vous avez vu l'histoire de l'hôtel de ville, il date des années 70.
On ne peut pas y faire n'importe quoi, ce n'est pas vrai. On ne peut pas rénover la mairie en un clin
d'œil.  Cela coûterait  des fortunes et  ce ne serait  pas logique. Il  vaut  mieux s'attaquer à d'autres
choses que nous faisons tous les jours. 

Vous me parlez de l'avenue Gallieni. Combien de fois faudra-t-il le répéter ? vous allez me dire ça fait
partie de la pédagogie de se répéter. Ça appartient au…. ?

M. le Maire : Département !

Francis   SELLAM   : Département. Merci Monsieur le Maire.

PMR : comment oser vous dire alors que Chantal ALLAIN n’est pas là aujourd’hui et je sais qu’elle
nous écoute elle doit faire des bonds, que nous ne faisons rien pour le handicap ? 1,6 million d’euros !
Nous avons travaillé chaque carrefour, chaque trottoir, pour améliorer l'accessibilité. Je vous rappelle
que l'association des Paralysés de France est basée dans l'avenue Wilson. Nous avons évidemment
travaillé avec eux. Tout est accessible alors arrêtez de faire croire que c’est des chemins de terre, et
vous le savez pertinemment. 

Le SPOT. «  Tous les médecins vous diront … ». Je fais le tour du périph' tous les jours pour mon
travail. Tous ceux qui habitent autour, tous ceux qui habitent le long de la A86, tous ceux qui habitent à
Polangis, il faudra leur dire au polangeaois, qu’ils prennent des risques énormes puisqu’ils vivent à
côté de l’autoroute.  Il faut être un peu réaliste ! Depuis des années, il y a un stade Porte de Pantin. Il
faut  arrêter  de faire croire que c’est  dangereux pour les enfants.  C’est  faux !  En plus,  vous êtes
ridicule parce que le SPOT va attirer beaucoup de monde. Les gens vont venir. Il faut arrêter de croire
que si les véhicules sont au-dessus ils vont être malades. C’est faux, sans ça tous les polangeois le
seraient depuis longtemps. Parce que la pollution, elle ne tombe pas juste en dessous du tablier de
l'autoroute.  La pollution,  elle s'étale.  Donc arrêtons,  d'accord ? N’oublions pas que M. le Maire a
travaillé,  avec  Valérie  Pécresse,  sur  le  revêtement  de  l'autoroute  et  sur  les  murs  antibruit.  Sans
compter que de plus en plus de voitures sont hybrides. 

M. le Maire :  J'ai également demandé le passage à 70 km/heure mais apparemment ça doit être eux.
Mais bon c’est de l’usurpation. 

Francis SELLAM : Nous avons fait des analyses de bruit que de santé.

M.  le  Maire :  Les  résultats  sont  en  dessous  du  seuil  de  l'OMS.  Mais  M.  RENUCCI,  étant  un
scientifique, surtout  quelqu'un qui  raconte la science, nous dira le contraire, comme il  conteste le
règlement intérieur.

- 84 / 226 -



Conseil Municipal – séance du 12 mars 2025

Francis   SELLAM     : Je pense, M. RENUCCI, que vous dépensez plus et vous polluez plus la terre en
allant à New York pour vous faire prendre en photo avec un illustre inconnu qu'en travaillant en visio
directement d'ici. 

Le CTM (centre technique municipal). Oui, les agents l'attendent. Les agents et les représentants du
personnel sont d'accord avec nous. Tout le monde attend la modification. Pourquoi nous travaillons
dessus ? Parce qu'il y a un principe de réalité. À un moment donné, je prends cette décision et je la
propose à tout le conseil municipal qui me suit. Et des fois avec difficulté, car je peux comprendre que
parfois d'autres avaient d'autres visions. Nous allons économiser 4 millions d'euros. 4 millions d’euros.
Est-ce que tout le monde est bien conscient de la somme d'argent ? 4 millions d’euros. On ne parle
pas de 100 euros. Essayez de voir 4 millions d’euros divisé par 1200 euros pour avoir à peu près une
notion. Alors, soyons réalistes et responsables dans ce que l'on dit. 

Vous parlez de la police municipale. Ce n’est pas parce que c’est au nombre d’agent qu’on travaille.
On ne met pas un budget, on ne décide pas un investissement par rapport à un nombre d'agents,
mais par rapport à des fonctions, des missions, à l'utilisation. Et effectivement, il y a des nécessités de
services qui nous obligent à le faire. 

Vous dites qu'à Joinville, on ne peut pas se nourrir.  Oui,  je suis d’accord, il  y a un Monoprix, un
Franprix, y’a différents prix. Vous allez en bas, vous avez le Aldi, vous avez Picard. Vous avez de quoi,
pour tout le monde, acheter. Alors, n'essayez pas de nous faire croire que c'est la ville la plus chère du
coin. 

Vous voulez élargir  le budget du CCAS ? Mais bien sûr,  moi aussi,  je voudrais mettre 2 millions
d’euros pour le CCAS. Chantal, est-ce que tu veux 2 millions d’euros pour le CCAS ? 

Chantal   DURAND   : Oui, oui, oui ! 

Francis S  ELLAM   : Alors d’accord, 2 millions pour le CCAS. 

Chantal   DURAND   :   : C’est déjà beaucoup. 

Francis   SELLAM     : Maintenant je vais prendre le scolaire et le périscolaire, vous c’est 1 million d'euros
de moins

Intervention hors micro

Francis S  ELLAM  : Oui. Dans ces cas-là vous êtes d’accord, Virginie, pour avoir un million de moins sur
votre budget, avec Murielle ? Non ? Bah non. Bah non. Tout le principe, c'est un jeu d'équilibre entre
tous les services et tous les besoins. Nous ne sommes pas là pour satisfaire un besoin, mais pour
satisfaire les besoins de l'ensemble de la population et des agents.

Le budget à l’équilibre je sais bien. La Maison Bleue. Comment osez-vous parler de la Maison Bleue ?
C'est Liliane REUSCHLEIN qui a fait tout le travail avec M. le Maire et les services. Vous n’étiez pas
là. Vous êtes arrivé après.

M. Le Maire : Et C.L. 

Francis S  ELLAM   : Bien sûr, avec les services. Vous n’étiez pas là. Vous êtes arrivé après. Dès le mois
d'août, Liliane a alerté Monsieur le Maire.

M. le Maire :  C'est toujours pareil. Monsieur rentre de vacances et il découvre l'actualité joinvillaise. Et
tout d'un coup, il s'en empare. Et en plus, c'est grâce à lui. Mais vous n'avez rien fait. Franchement,
vous n'avez rien fait. C'est honteux de reprendre ça.

Francis SELLAM : En tout cas, sur le périscolaire, on le voit bien, l’information elle est désuet. Je vous
le dis carrément. Et je vous l'ai déjà dit : arrêtez d'être des perroquets. Arrêtez d'être des perroquets.
Arrêtez de croire que celui qui vient vous voir vous dit une vérité. Ce n'est pas vrai. Et nous faisons un
vrai travail. Et je resalue les représentants du personnel avec qui nous faisons un vrai travail sur le
long  terme.  Nous  sommes  en  accompagnement.  Nous  visitons  chaque  établissement.  Nous
entendons toutes les demandes qui sont faites, même celles qui ne sont pas liées à la mairie, puisque
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nous aidons aussi certains représentants et certains agents qui sont en difficulté sur certains autres
sujets. Donc voilà ce que j’avais à vous dire. Je passe la parole à M. le Maire. 

M. le Maire  :  Merci Francis, tu t'es exprimé avec tes convictions, je peux comprendre. Je vais être
plus court. Je vais commencer par « Mélenchon, sors de ce corps », parce que ça sent la fin de règne
votre histoire et le chant du départ. Après avoir vécu mon troisième mandat, on arrive sur la fin du
mandat, il faut dire les choses avec respect. Vous n'avez pas été à la hauteur de l'opposition. C'est
très  très  clair.  Vous n'avez  fait  que manipuler,  exploiter  des news que vous attrapez,  et  surtout,
colportez. Être dans le complotisme. Vous n'êtes plus accompagné, M. RENUCCI, dans votre équipe.
Vous vous étiez engagé à changer vos membres. C'était un engagement solennel devant tous vos
électeurs — qui ne sont plus vos électeurs, car ils vous ont quitté — à changer tous les ans, tous les
deux ans de conseiller. Le dernier, c'est Jean-François CLAIR ou peut-être Mme Carmen PEREZ,
pour qui j'ai beaucoup de respect. Vous êtes courageux d'être resté avec ce monsieur. Les autres sont
partis parce que le narcissisme en politique… Il suffit de vous abonner à l'Instagram de Monsieur
RENUCCI. On m'attaque sur mon image. On me caricature. Je suis un maire odieux. Je n'ai rien fait.
Je pense que le personnel communal me connaît, mes élus me connaissent. S’il y a eu des actions
sur la santé, je pense que j'y suis pour beaucoup. Il y a eu des actions avec les syndicats, à l’écoute
des  fonctionnaires,  avec  Francis  SELLAM,  avec  les  agents,  C.L  ,  J.G.  Nous  y  sommes  pour
beaucoup, mais tout ça, c'est oublié. Je vais simplement vous dire que vous nous traitez avec mépris.
On est sur la fin de mandat, vous pourrez dire tout  ce que vous voudrez.  Déjà, vous nous avez
annoncé votre programme, c'est très bien, ça nous permet de travailler. Vous pensez nous donner des
leçons. Vous avez juste oublié qu'il y a eu deux ans de Covid. Ça, c'est quand même une amnésie
assez regrettable. Vous rejetez le handicap très clairement, vous rejetez les logements sociaux très
clairement, puisque vous avez voté contre tous les programmes de logements sociaux. Vous avez
voté contre un CHU, mes chers amis, qui va accueillir 30 femmes, et je porte cette fierté, j'en suis
même  très  ému,  30  femmes  qui  vont  accoucher,  qui  sont  à  la  rue,  qui  vont  être  portées  par
l'association Aurore. Vous avez voté contre ça. Vous avez voté contre des logements étudiants. Vous
avez voté contre des logements pour infirmières. Vous avez voté contre des logements Artemisia qui
vont accueillir des femmes victimes de violences ou qui ont des déficiences mentales. Vous avez voté
contre tout ça. C'est une honte. Vous êtes indignes d'être des Joinvillais. En ce qui concerne les
enfants. Vous pouvez rire…si, si je trouve ça pas drôle du tout. 

Vous avez voté, mais ça ne vous a pas dérangé finalement, depuis 3 mandats, mais c’est ce qui vous
intéresse dans la presse et ailleurs. Vous avez un maire qui est chef d'entreprise. Cela vous fait rire,
parce que vous êtes aigri, parce que vous êtes jaloux, parce que vous n'allez pas très loin dans vos
réflexions.  Vous  avez  un  maire  qui  a  la  chance  d'être  marié,  qui  a  des  enfants,  qui  n'est  pas
malheureux. J'ai travaillé, j'ai fait des choses. Vous essayez simplement de salir les élus municipaux,
de salir le maire. Vous n'avez aucun programme. Et jusqu'à la fin du mandat, ça va être ça. Alors, le
coup du tribunal administratif six mois après une décision. Mais ça ne marche pas, mon cher ami. Ah
oui, mais bien sûr. Vous n'avez plus la parole, au fait. Vous avez dépassé votre temps de parole.
Rappel du règlement article 19. M. GEORGEAUD, c'est pareil. M. CLAIR peut répondre.

Je voulais aussi vous dire que vous confondez encore les dossiers. Les voiries… J'ai tellement de
choses à vous dire,  mais  moi,  je  les garde  pour  ma campagne.  Vous ne  savez  même pas que
l’avenue Gallieni est une départementale. Vous avez insulté publiquement Logirep en traitant Logirep
de prédateur. Je vous rappelle que vous vous êtes opposé à la cession de la résidence Hippolyte
Pinson, même si Logirep, je le conçois, a commis une erreur dans sa présentation et son évaluation.
J’ai demandé des corrections. Vous n’êtes pas d’accord, vous n’êtes jamais content Mais vous êtes
contre l'accession sociale. Donc vous, vous avez le droit d'être propriétaire, de faire vos voyages, de
vous mettre sur votre Instagram, d'aller boire la coupe de champagne en Champagne, d'aller vous
baigner à Majorque. En plus, votre image est désastreuse, mon cher monsieur, pour un élu.

Tony R  ENUCCI     : C'est vous qui dites ça ? Vous voulez qu'on parle de votre image ? On n'a pas la
même actualité, je pense. Ne rentrez pas sur ces sphères-là, Monsieur le Maire. Occupez-vous de
votre actualité judiciaire. 

M. le Maire :  Ah bon ? Écoutez, ça m'intéresse ce que vous dites, parce que ce soir, c'est enregistré,
et j'ai mon avocat qui écoute. Ça m'intéresse.

Tony R  ENUCCI      :  Je n’ai rien d’autre à dire. Je n'ai plus de temps de parole. Je peux réagir ?
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M. le Maire :  Non, vous pouvez plus réagir. Mais si vous réagissez, ça sera enregistré.

Je voulais vous parler aussi de votre amnésie. Vous avez juste oublié qu'il y a eu une crise politique
majeure,  une crise  énergétique sans précédent,  une crise  sanitaire...  Il  y  a  des  sujets  que vous
n'abordez pas, mais c'est un des grands sujets qui m'intéresse, c'est la lutte contre le trafic de drogue.
Vous défendez les logements sociaux, mais la sécurité, c'est le dernier de vos sujets. Et c'est là où je
dis « Mélenchon, sors de ce corps !». Vous ne prenez pas de position sur certaines communautés,
vous n'êtes pas courageux, vous êtes juste un surfeur. C'est un combat de tous les jours. Nous, tous
les  jours,  nous  recevons  des  personnes pour  des  logements,  tous  les  jours  nous  recevons des
personnes  en  difficulté.  Tous  les  jours,  avec  Jérôme  Tagnon  ou  avec  les  commerçants,  nous
accompagnons les gens sur leurs difficultés. Vous ne savez pas tout ça. Vous, quand vous traversez
la rue, on ne vous salue même pas, on ne vous connaît pas ! M. GEORGEAUD on vous connait mais
juste à la boxe. J’ai terminé. Vous avez encore un temps de parole dans votre groupe de M. CLAIR,
pour 10 minutes. M. CLAIR, j'aimerais vous poser une question. Il y a quand même un certain devoir
de respect entre nous. Mais quand, sur un marché, vous attrapez mes colistiers et que vous leur faites
une allusion  un peu  graveleuse  sur  le  fait  que bientôt,  ils  vont  porter  des  colliers  électroniques.
J'aimerais entendre votre réponse. 

Jean-François   CLAIR   : Ah…

M. le Maire : Ah oui, oui. Ah c’est gênant ?

Jean-François C  LAIR     : Ah, pas du tout. Vous pouvez m'enregistrer, il n'y a pas de problème. Nous
étions entre nous, donc quand nous sommes entre nous, de temps en temps, effectivement, nous
sortons des vannes. 

M. le Maire : Vous avez une famille M. CLAIR.

Jean-François   CLAIR   : De là à ce qu'on en parle au conseil municipal...

M. le Maire :  Ah, mais moi, je voulais le mettre sur la table, bien sûr.

Jean-François C  LAIR   : C'est un peu étonnant.

M.  le  Maire :   Ah,  parce  que  vous  avez  le  droit  de  me  critiquer  ou  d'allumer  deux conseillères
municipales qui sont dans la salle ..

Jean-François C  LAIR   : J'allumais ? Moi ?

M. le Maire :  Vous avez fait la remarque en rigolant de manière sournoise.

Jean-François C  LAIR   : Je vous l'accorde.

M. le Maire : Ah, vous l'accordez. Merci, c'est tout. Vous présenterez vos excuses, ça sera la moindre
des choses.

Jean-François   CLAIR   : C'était privé quand même. Parce qu'il y a d'autres choses qui sont dites et que
je ne répète pas.

M. le Maire :  Moi je ne dis rien sur vous. 

Jean-François   CLAIR   : On discute entre nous, ça reste entre nous.

M. le Maire :  Je vous invite à venir vous excuser dans mon bureau.

Jean-François C  LAIR   : Ça reste entre nous, Monsieur le Maire. Je ne vais pas déballer tout ce qu'on
dit quand on est entre nous. 

M. le Maire :  Vous êtes libre. Par contre, dans une rue, dire ces choses-là, ce n'est pas acceptable.

Jean-François C  LAIR   : Pas dans une rue, Monsieur le Maire. On était au niveau de la guitoune des
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élus.

M. le Maire :  Oui, c'est une rue, c'est l'avenue Gallieni. 

Jean-François C  LAIR     : On était au niveau de la guitoune des élus, et on était entre élus. La dame qui
était là est une élue. 

M. le Maire :  Bon, bref, écoutez. Est-ce que vous voulez répondre ? Bien sûr que je ne peux pas vous
laisser dire ça. Ce ne sont pas des choses à dire.

Jean-François   CLAIR     : Si on ne peut plus rien dire, même en plaisantant, on ne peut plus jamais rien
dire. C'est grave…

M. le Maire :  M. CLAIR le débat est enregistré. C'est vous qui êtes grave ! Savoir s'excuser, c'est la
moindre des choses. Je vous laisse quelques heures, quelque temps pour venir me voir et qu'on en
parle. Est-ce que vous avez des questions sur le budget ? Parce que vous n'avez pas travaillé avec
eux peut-être sur la préparation du budget ? 

M. Platon, Mme. PARIS avez-vous des questions ? Non ? C’est dommage…

Philippe P  LATON    :  Non,  nous n'avons pas répété pour le spectacle.  Nous interviendrons lors  du
budget.

M. le Maire :  Très bien.

Virginie TOLLARD : Je voulais apporter quelques précisions, puisqu'on nous fait croire qu'on ne fait
rien du tout. Eh bien, non... Nous réalisons. On ne fait pas d'esbroufe, on travaille et on gère. On ne
vend pas le patrimoine, on le préserve. S’agissant du coût de la restauration scolaire, l’augmentation
est tout simplement liée au prix des denrées et au coût de l'énergie. Et encore, nous avons réussi à
contenir cette restauration scolaire avec pourtant un projet ambitieux avec 55% bio et beaucoup de
produits  durables.  Donc  franchement,  c’est  plutôt  une  réussite  d'arriver  à  ce  que  le  coût  de
restauration n'augmente pas pour les familles. Je voulais revenir sur les classes moyennes. Il est
vraiment important de rappeler qu'avec la réforme attractive des tarifs que M. le Maire a mis en place,
ce sont  les classes moyennes qui  ont  bénéficié  des meilleurs taux,  puisque c'est  en fonction du
revenu fiscal de référence. Chacun paie, pour la cantine ou l’accueil périscolaire, le prix adapté à ses
revenus.  Pour les familles monoparentales,  c'est  une réelle avancée. S’agissant du handicap,  les
écoles sont accessibles aux personnes porteuses de handicap, évidemment les petits, mais aussi les
parents qui viennent aussi en classe. Madame ALLAIN travaille avec nous. Certes, il y a toujours des
efforts à faire, mais nous avançons énormément sur toutes les écoles. Concernant le périscolaire, je
laisserai Madame VILLETELLE prendre la parole sur le PEDT et sur le recrutement permanent des
animateurs. Sachez que partout en France, surtout en Île-de-France, on est en pénurie d'animateurs.
En revanche, nous y travaillons et nous avons une formation périscolaire exemplaire. Je trouve que
notre politique n’est pas exemplaire, qui peut dire ça ? mais on est content jusque-là. En conclusion,
nous sommes satisfaits  des  énormes investissements que M.  le  Maire  a  réalisés.  Les Joinvillais
doivent l'entendre.

Murielle VILLETELLE : Nous sommes, nous toutes et nous tous ici, des élus de terrain. Sincèrement,
je ne peux pas laisser  entendre ou penser que nous n'agissons pas pour notre personnel  agent
périscolaire. J'en sais quelque chose. Pour revenir sur l'histoire du PEDT, je vous rappelle que le
PEDT a été  mis en place initialement  pour une durée de six  mois.  Toutes les instances ont  été
convoquées  :  corps  enseignant,  fédérations  de  parents  d'élèves,  des  associations  au  niveau  de
l'éducation.  Toutes  ces  instances  ont  été  invitées.  Elles  ont  toutes  participé.  Les  directeurs  du
périscolaire ont été conviés à des COPIL, des comités techniques. Vous laissez dire qu'ils n'ont pas
été consultés, ce n'est pas vrai. J'étais là, j'étais sur place, j'étais sur le terrain. Dès demain, je vais
interroger les directeurs qui ont participé à ces copils, pour qu'ils m'expliquent pourquoi ils laisseraient
entendre cela auprès de vous. Vous n'étiez pas là. Moi j'y étais, nous étions là, donc je vous réponds.
Vous dites « il faudrait plus d'agents périscolaires ». Sachez que nous sommes contraints à un taux
d'encadrement, que nous respectons scrupuleusement. Nous aimerions évidemment avoir beaucoup
d'agents périscolaires pour pouvoir recevoir tous nos enfants joinvillais. Nous menons une campagne
de recrutement permanente. Mais le secteur est, en France, est très tendu et très difficile par rapport
au recrutement.  Pour autant,  nous mettons  en place  une  rémunération  absolument  satisfaisante.
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Aujourd'hui, nous recevons peu de candidatures. Si nous n'avons pas assez d'agents périscolaires, ce
n'est pas de notre fait. En ce qui concerne le plan de formation, nous avons affiché, dès la rentrée
scolaire 2024-2025, notre intention de travailler à partir de besoins exprimés par les agents sur le
terrain. Nous avons identifié déjà des thématiques autour du handicap, de la posture professionnelle,
de la manière d'élaborer un projet  pédagogique. Nous avons aussi  prévu à cet  effet  une journée
pédagogique où nous allons être amenés à parler de tout ça. Je reste presque sans voix parce que j'ai
l'impression que vous vous prenez pour un élu en charge du scolaire et périscolaire, alors qu’en fait,
vous n'êtes pas sur le terrain. 

Tony R  ENUCCI   : Nous ne sommes pas invités.

Murielle VILLETELLE : Vous n'êtes pas invités, parce que vous n’êtes pas élus, vous n'avez pas de
délégation scolaire ou périscolaire. 

Intervention hors micro

M. le Maire : Merci Murielle.

Tony R  ENUCCI     : C’est absurde.

Murielle VILLETELLE  : C’est vous qui êtes absurde en laissant entendre que nous ne faisons rien
pour nos agents, et ça je ne le permettrai pas, d'accord ? 

Tony R  ENUCCI   : Ils le disent eux-mêmes. 

Jérôme T  AGNON   : Je veux intervenir sur la question de la voirie. Je me rappelle que nous avons
évoqué ce sujet avec Carmen. Et avec Carmen, nous sommes allés sur le terrain, en dehors d'ailleurs
de la période du conseil  municipal.  J'ai un vœu : plutôt que d'accumuler ces questions à chaque
conseil municipal, ne pourriez-vous pas m'appeler ? ou appeler la directrice des services techniques
pour signaler tel ou tel problème. Parce que vous nous dites qu'il y a des problèmes sur les trottoirs,
mais vous savez, c'est un problème sans fin les trottoirs. La commune compte 37 km de voirie, avec
des pieds d'arbres de tailles différentes, avec les racines qui dépassent. Nous gérons les urgences.
Nous avons aussi des réseaux à traiter.  Il  est impossible de balayer ce sujet de cette façon. Les
services, vous les connaissez, sont toujours dans la rue. Ils sont toujours très attentifs à tout ça. Et je
vous assure que c'est un souci pour nous. Je ne voudrais pas que ça soit balayé de cette façon-là en
disant qu'on ne s'occupe pas des voiries. 

Je reviens aussi sur le bâtiment de l'US Métro. Il ne faut pas oublier que l'acquisition possible de l'US
Métro, ce sera aussi la préservation du bâtiment. La RATP a l'intention de vendre ce bâtiment-là. On
va nous reprocher tout ce qu'on veut, mais si on n’en fait pas l'acquisition, que deviendra ce bâtiment-
là ? En avez-vous l'assurance de ça ? Est-ce que ça ne va pas être un promoteur qui va créer je ne
sais quel bâtiment ? un point qui nous tient m’importe un peu plus, avec M. le Maire : Les services
techniques et nos régies vont  pouvoir  travailler dans des conditions beaucoup plus honorables et
beaucoup plus agréables. 

Depuis 2008, la commune compte de nouveaux équipements : maison des associations, maison de la
solidarité et de l'emploi, école Simone Veil, accueil de loisirs Jougla, gymnase du Bataillon, crèche Les
petits chéris, accueil de loisirs Gressier, le nouveau gymnase, parc Jacques Chirac, la ludothèque à
venir,  une  extension  de  l'école  de  musique,  une  extension  du  poste  de  police  municipale  et  la
rénovation de l'église, le SPOT, sans compter les espaces publics. Alors, s'il vous plaît, ne balayez
pas tout ce qui est fait de cette façon-là. 

M. le Maire :  Et aussi la rénovation du stade.

Liliane REUSCHLEIN : M. RENUCCI et M. GEORGEAUD, au contraire de mes camarades, je vais
vous remercier. Je vais vous remercier parce que quand on porte une délégation comme celle que je
porte, et qu'on se rend compte que, pour une fois, l'opposition est en parfait accord avec ce à quoi on
avait pensé. Franchement, merci ! Merci d'approuver qu'on ait pensé à municipaliser les Petits chéris.
Pour tout le reste, franchement les mots me manquent… Vous avez une audace qui est au-delà de ce
que je pouvais imaginer.  Et  pourtant,  j'ai  le  sentiment que jusqu'alors,  je vous respectais.  J'en ai
presque plus envie maintenant, franchement. 
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Séverine DOS SANTOS : J'ai juste une question à M. Clair, parce qu'il lui reste un temps de parole.
Vous avez attaqué le projet Artemisia qui ne coûte rien à la ville. Alors, je travaille depuis quatre ans
dessus, et M. CLAIR, j'aimerais que vous me proposiez un autre modèle, puisque c'est ce qui était
suggéré par M. RENUCCI. Donc, j'aimerais bien vous entendre. 

Jean-François CLAIR : Oui, vous allez m'entendre. Si la question porte sur une question posée à M.
RENUCCI, je vous invite à la poser à M. RENUCCI. 

Séverine DOS SANTOS : Non, c'est vous, il vous reste du temps de parole. Vous faites partie du
même groupe. Vous attaquez le projet Artemisia qui ne coute rien à la ville, j'aimerais savoir ce que
vous proposez comme autre modèle. Comment vous le financez ? Quel dispositif  vous mettez en
place pour élaborer un tel projet ? Je vous écoute. 

Jean-François CLAIR : Ce qui m'étonne, c'est qu'aujourd'hui on a le droit à une attaque en règle par
tout le monde. Je ne sais pas si vous êtes tous mis d'accord. Je vous dis bien, sur le projet Artemisia,
si vous voulez poser la question à Monsieur Tony RENUCCI, posez-lui la question. Il connaît le sujet
par cœur. Moi je ne connais pas le sujet par cœur, je ne vais pas répondre. Il y a des sujets que je
connais parfaitement et je peux vous répondre, et il y a des sujets que je connais moins parfaitement,
au même titre d'ailleurs que vos collègues. Vous n'allez pas répondre sur des sujets de M. TAGNON,
par exemple, pour ne citer que lui, etc. Donc il y a des sujets qu'on connaît mieux, des sujets qu'on
connaît moins bien, des sujets qu'on connaît vraiment moins bien, c'est tout. Donc aujourd'hui vous
m'attaquez, je ne sais pas pour quelle raison. Parce que vous ne vous attaquez pas à l'autre groupe,
je vous remercie de me donner la parole. Je peux vous parler d'autre chose si vous le souhaitez. 

Séverine DOS SANTOS : Non, moi je vous pose la question par rapport au projet Artemisia. 

Jean-François CLAIR : Ce sujet-là, je ne vous en parlerai pas. 

M. le Maire :  Si je peux me permettre, à vrai dire, nous n’avons plus grand monde à attaquer, parce
que DECOUT et OUDJEBOUR ont quitté le bateau depuis longtemps. Il y en a un qui est en Corse, et
l'autre est dans une ville pas très loin. Il fait de la politique pour un groupe qui s'appelle le Modem. Ce
sont des politiciens investis dans la politique souterraine. Ils ont été élus, ils écrivent des tribunes dans
le journal de Joinville depuis des mois, racontant ce qu'ils vivent à Joinville et ce qui doit être leur être
raconté sur les réseaux sociaux de X ou Y. Madame DOLOGUELE, on ne l'a jamais vue. La pauvre,
ça nous fait vraiment de la peine. On la respecte beaucoup. Et puis c'est vrai qu'on sent une gêne
normale de M. PLATON, qui lui a été aussi trahi et contre-trahi par toute cette équipe. Donc à un
moment, c'est l'anéantissement et la reconstruction qui doit se faire. Parce que nous, on a besoin
d'une opposition positive, mais pas d'une opposition... Voilà, donc le prochain mandat, après avoir
éliminé, entre guillemets, éliminé, ce n'est pas le mot physique, mais éliminé tous ceux qui trahissent
et tout, il y en a d'autres qu'on ne verra plus non plus. Et puis il y en a d'autres qui vont arriver. Et puis
j'espère qu'on arrivera à discuter, parce qu'on ne refuse pas à ce que des élus rentrent dans une école
et  autres.  Mais après, il  ne faut pas s'inventer des histoires ou des choses que vous n'avez pas
réalisées. Voilà, on n'est pas à Marseille. 

Séverine DOS SANTOS :  En tout  cas,  je  note  que je  n'ai  aucune réponse,  aucun autre  modèle
proposé. 

M. le Maire :  On ne va pas insister parce que c'est triste. 

Séverine DOS SANTOS : Pour les leçons, je vous remercie, mais ça ne sert à rien. 

M. le Maire : Chantal, tu veux dire quelque chose ? 

Chantal DURAND : Oui. Oui.

M. le Maire : Monsieur, vous allez prendre la parole.

Jean-François   CLAIR   : Si vous me le permettez M. le Maire, j’aimerais dire quelques mots. Pas sur le
sujet-là. Je suis quand même un peu surpris, mais voire choqué, pour reprendre le mot de M. le Maire,
sur ce qui se passe dans ce conseil municipal depuis plusieurs séances. Je n'ai pas l'habitude de voir
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ce type d’éclat, ce type d'esclandre et ce type d'attaques qui sont parfois personnelles, que ce soit
d'un côté ou de l'autre. Le dernier Maire n'a jamais connu ce type d'attaque. Parfois, nous avons eu
des désaccords, mais je n'ai jamais vu ça. Et je trouve que dans un conseil municipal d'élus, avec
l'opposition ou pas, ce type de... Je n'ai pas le mot en tête, mais je trouve ça presque indigne. C'est un
mot qui est trop fort. 

M. le Maire :  Ce n'est pas moi qui ai prononcé les mots.

Jean-François    CLAIR   : Non, mais presque ça, M. le Maire. Je n'ai pas le bon mot, c'est plus doux.
Mais c'est un peu ça l'idée. Je trouve que franchement, on a des réflexions, des attaques, parfois un
peu personnelles. Tout à l'heure, nous avons vu un rapport excellent sur l'égalité hommes-femmes. Et
quand je vois ce qui a été dit, les propos, et c’est pour ça que j’ai posé la question d’un exemple, car
je  connais  bien  les  textes,  je  connais  bien  certain  sujet.  Et  quand je  vois,  que  dans ce  conseil
municipal, on s'écharpe, parce que c'est le terme. Et quand je vois ce qui se passe, franchement, en
tant qu'élu, moi j'ai envie de me barrer. Je ne suis pas là pour ça. Et je pense que les élus ne sont pas
là pour ça, qu'on soit dans l'opposition ou pas. On a le droit d'être d'accord, on a le droit de ne pas
être d'accord, on a le droit de proposer des choses ou de ne pas proposer des choses, on a le droit de
connaître des sujets, on a le droit de moins les connaître. 

M. le Maire :  Mais il faut avoir un peu de tenue en extérieur. 

Jean-François C  LAIR   : Je suis d'accord, M. le Maire. Après, il y a des bêtises qui sont dites. 

M. le Maire :  Ah oui, on peut s'excuser, on peut dire des choses. 

Jean-François C  LAIR   : Non, non, mais je ne relève pas les bêtises, M. le Maire, excusez-moi. Je ne
relève pas les bêtises. Je suis atterré par ce que je vois et ce que j'entends. Mais vraiment atterré.
Moi, je suis à deux droits de démissionner quand je vois des propos comme ça. Ce n'est pas possible
que ça continue. Je ne suis pas là pour ça. J'ai vécu un cycle avec M. le Maire. Même si on n'était pas
d'accord et  dans l'opposition,  on ne s'est  jamais achoppé comme ça.  On ne s'est  jamais insulté
comme ça, même si parfois, il y a eu des coups de chaleur, je vais dire. Mais je n’ai jamais vu ça. Et
quand je vois que dans les propos, on s'attaque, que vous reprenez le relais, excusez-moi, mais c'est
ce que je viens de vivre. On reprend le relais pour attaquer quelqu'un en sachant pertinemment qu'il
ne connaît pas le sujet, etc. Franchement, je suis extrêmement choqué. 

M. le Maire :  Mais les élus ont le droit de s'exprimer. 

Séverine D  OS SANTOS    : Je vous ai posé une question.

Jean-François   CLAIR   : Je suis choqué par ce type d'attitude. 

Séverine D  OS SANTOS   : Mais moi, je suis choqué par ce que vous dites sur le projet Artemisia.

M. le Maire :  Ben oui, il n'y a rien de violent. 

Jean-François C  LAIR   : Vous me parlez du projet Artemisia, moi j'ai été un petit peu plus loin que ça,
parce que derrière, on sent bien ce qui se passe. On sent bien que depuis plusieurs séances, je ne
sais pas pourquoi, il y a des attaques. 

Séverine   DOS SANTOS   : Je ne vous ai pas attaqué, je vous ai posé une question. Vous êtes trois
dans votre groupe. Vous avez une posture. J'imagine que vous avez tous la même posture, non ?
Vous n'êtes pas d'accord avec ce que M. RENUCCI a dit ? 

Jean-François    CLAIR   : Bien sûr que si.  Mais je vous dis, on ne connaît pas les sujets forcément
pareils. Et on ne peut pas forcément répondre aux mêmes questions. Si je prends un sujet que M. le
Maire connaît bien, je vais vous désarçonner. Est-ce que j'ai envie de vous désarçonner en conseil
municipal ? Non. Ce n'est pas mon choix. Mon choix, c'est de vous poser une question sur quelque
chose que vous connaissez. Non, mais j'ai bien compris votre technique. Aujourd'hui, c'est d'essayer
de désarçonner les gens. 

Séverine   DOS SANTOS   : Mais je n'ai pas de technique. Il n'y a pas de technique. 
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Jean-François CLAIR  : Je suis outré par ce que je vois actuellement dans ce conseil municipal. 

Séverine   DOS SANTOS   : Ça ne sert à rien de se victimiser. Il n'y a pas de technique. Vous attaquez le
projet. Je vous pose une question. 

Jean-François CLAIR : Il ne faut pas utiliser des mots comme ça. Vous êtes en train de parler de
victimiser. 

Séverine   DOS SANTOS   : Non, mais là, vous détournez. 

Jean-François CLAIR : Non, je ne détourne pas du tout. Si vous voulez poser la question, ce que je
comprends, posez-le à M. RENUCCI, il connaît bien le sujet. Moi, je peux vous répondre sur d'autres
sujets, mais pas celui-là. 

Chantal DURAND : Je vais essayer d'apaiser le débat, parce que je n'ai pas du tout envie de monter
dans les tours. M. RENUCCI, vous avez parlé du social et vous avez dit, si je ne me trompe pas, « il
faudrait  augmenter  le  budget  ».  Je  suis  d'accord,  sauf  que  je  ne  sais  pas  quelles  seraient  les
conséquences pour mes collègues. Je suis un peu étonnée par rapport à l'ambiance qu'il y a eu cet
après-midi lors du rapport d'orientation budgétaire du CCAS. Vous avez été particulièrement agréable,
et nous avons bien discuté ensemble. Je voudrais apporter quelques précisions à nos collègues. À
savoir que notre budget est de 1,1 million d'euros. Tony RENUCCI disait qu'on pourrait apporter des
aides financières aux familles monoparentales.  Nous le faisons.  Les familles s'adressent à l'EDS.
L’EDS nous adresse les familles, monoparentales ou pas, et c'est bien le CCAS qui paie, dans le
cadre des aides facultatives. Nous pourrions payer des activités, mais nous le faisons. Nous avons
participé aux inscriptions des enfants pour les activités associatives. Nous participons à l'obtention du
permis de conduire. Bien sûr, l’allocation est différente en fonction des revenus des familles et de la
situation  du  jeune,  mais  nous  subventionnons  entre  100  et  400  euros.  Ce  n'est  pas  rien.  Nous
participerons aussi à l'obtention du BAFA. En dehors de ce budget de 1,1 million d'euros, nous allons
chercher des subventions auprès du département, que je remercie d’ailleurs, par l'intermédiaire de la
conférence des financeurs. Cela permet aux seniors, en résidence autonomie ou pas, de bénéficier
d’activités gratuites. Toute cela il faut le dire ce n’est pas bien connu dans la ville. Ce budget de 1,1
million est très utile et nous l’utilisons. Je remercie beaucoup les services que nous utilisons à bon
escient. Je tenais à vous apporter cette précision parce que vous ne la connaissiez pas forcément.
Merci beaucoup. 

M. le Maire :  Merci pour vos interventions. Elles étaient toutes très intéressantes. Apparemment, elles
ont  peut-être  surpris  l'opposition,  parce  que  vous  avez  eu  l'honnêteté  de  partager  votre  travail
d'équipe, vos spécialisations, Murielle, Jérôme, Liliane et vos investissements. Je vous vois au travail
et je salue votre travail. Je voulais juste dire aussi, de manière apaisée, que nous avons été saisis, en
confidentialité (je le garde pour moi), par des membres de l’opposition pour des demandes d'aide pour
des Joinvillais. Nous essayons, à chaque fois, sincèrement, en discrétion, d'aider les gens et de les
accompagner. Donc il ne faut pas non plus caricaturer sur ces choses-là. Nous sommes attentifs à
toutes les situations difficiles, mais bon, on ne peut pas non plus sauver tout le monde, aider tout le
monde. 

Francis SELLAM : Je vous demande de prendre acte de ce débat d’orientations budgétaires. Qui
prend acte ? 

Tony RENUCCI : Puis-je dire pourquoi nous ne prenons pas acte ?

M. le Maire :  Bien sûr. 

Tony RENUCCI :  Démarrez le chrono. Nous ne prenons pas acte, parce qu'il n’y a pas eu de débat.
Je suis désolé de vous le dire. À part des attaques ad hominem, de la haine, du mépris, il n'y a pas eu
de débat. On a fait une intervention, on a fait des propositions, enfin on a essayé, mais il n'y a pas eu
de débat. Il n'y a pas vraiment eu de réponse aux questions que nous avons posées. Donc nous ne
prenons pas acte d'un débat qui n'a pas eu lieu. Je suis assez surpris de la façon dont il s'est passé
par rapport aux autres années, je tiens à le préciser. 

M. le Maire :  Merci M. RENUCCI.  
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Philippe PLATON : Même chose, on ne va pas prendre acte d'un débat qui n'en est pas un, qui est un
spectacle et c'est un peu désolant. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er  : Donne acte à Monsieur le Maire de la tenue du débat d’orientations budgétaires préalable
au vote du budget primitif 2025.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article
L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de
l’article L.2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution
de la présente délibération.

Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Abstention : (6)
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe  PLATON (), Monsieur Jean-François  CLAIR (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence
GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Tony  RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour
Joinville-le-Pont")
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8 . Adhésion à la centrale d'achat RESAH

Dans le cadre de ses activités, la commune a recours à l’utilisation de photocopieurs multifonctions à
destination  des  services  municipaux  et  des  établissements  scolaires  joinvillais.  La  location  et  la
maintenance de ces appareils ont fait jusqu’ici l’objet d’un marché public qui arrive à échéance le 30
juin 2025.

Dans  sa  recherche  d’efficience  financière,  la  commune  a  l’opportunité  de  maintenir  et  même
d’améliorer  son niveau de service dans ces domaines tout  en bénéficiant  de tarifs  inférieurs,  via
l’adhésion à une centrale d’achat nationale nommée « Réseau des acheteurs hospitaliers » (RESAH). 

Le  RESAH  est  un  groupement  d’intérêt  public  créé  en  2007  dont  l’objectif  est  d’appuyer  la
mutualisation et la professionnalisation des achats et de la logistique pour les acteurs intervenant
dans les secteurs sanitaire et médico-social, mais aussi social, public et privé non lucratif.

Le RESAH dispose d'une offre de services en matière d’acquisition, de location, d’installation, de mise
en service, et de maintenance de solutions d’impression, de numérisation, de gestion documentaire et
de gestion de courriers et de prestations associées, ce qui motive cette adhésion. La commune de
Joinville-le-Pont pourra recourir à cette centrale d'achat pour l'ensemble du catalogue que la centrale
d'achat propose.

L'adhésion au RESAH fait l'objet d'une cotisation annuelle de 600 € TTC. A noter que la souscription
de certains marchés publics ou accords-cadres peut faire l'objet de conventions spécifiques prévoyant
la participation financière de l'adhérent. Toutefois, les économies réalisées sur les frais de location et
de maintenance des copieurs couvriront largement les coûts d'adhésion mentionnés ici.

Afin de bénéficier de tarifs inférieurs et d’améliorer le niveau de service, je vous propose d’adhérer à
la centrale d’achat RESAH. 

Principaux textes réglementaires -  articles  L.2113-2  et  suivants  du  code  de  la  commande
publique

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Stephan SILVESTRE :  Il s'agit de remplacer le marché actuel pour le service de reprographie de la
mairie et des dépendances. Depuis 4 ans, ce service est affecté sous la forme d'un marché. Afin de
générer des économies, une étude a été faite. L’organisme « Réseau d'acheteurs hospitaliers », qui
est une centrale d'achat pour les services sanitaires et sociaux, mais accessible aux collectivités, offre
des services qui nous permettraient de faire des économies. Pour cela, la commune doit verser une
adhésion annuelle de 600 euros TTC. Y a-t-il des questions ? Qui approuve cette délibération ? Pas
d'abstention ? Opposition ? Merci.
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Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   :  Approuve l’adhésion à la centrale d’achat RESAH.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L. 2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

9 . Dénomination d'une allée au nom de Madame Amélie Trayaud

Je vous propose de nommer l’allée desservant la Scène Prévert, ainsi que, dans quelques mois, la
nouvelle crèche départementale et l’extension de l’école de musique,  au nom de Madame Amélie
Trayaud  (1883-1963),  femme  politique,  résistante,  conseillère  municipale,  adjointe  au  Maire  et
brièvement maire de Joinville-le-Pont en 1953. 

Native  de  Mansat-la-Courrière, où  une  stèle  lui  rend  hommage,  et  couturière  de  formation,  elle
s’installe en 1930 à Joinville-le-Pont à la mort de son mari dans le quartier de Polangis, avenue du
Bac (avenue Guy-Môquet). Elle travaille, par la suite, à la Société des transports en commun de la
région parisienne (ancêtre de la RATP). 

Pendant  la  Seconde  Guerre  mondiale,  Amélie  Trayaud  est  un  agent  de  liaison  clandestin  de  la
Résistancec selon  Robert  Deloche,  résistant  puis  maire  de  Joinville-le-Pont. Elle  fait  partie  des
premiers groupes de la Résistance organisés dans la commune. Sa fille Madeleine et son gendre
Alexandre Legay sont tous deux également actifs dans la Résistance, au sein des Forces françaises
de l’intérieur (FFI). 

Après la Libération, elle intègre le Comité local de Libération présidé par le radical Henri Drevet où elle
représente le Front national en compagnie de Victor Mathieu. Elle fait également partie du Comité
joinvillais de la renaissance française, qui est aussi présidé par Henri Drevet. Amélie Trayaud y figure
en tant que présidente de la section locale de l’UFF (Union des femmes françaises).

Lors de la constitution de la délégation spéciale, nommée le 13 octobre 1944 et présidée par Robert
Deloche, qui fait fonction de maire, Amélie Trayaud est désignée en tant que membre exerçant donc la
fonction de conseillère municipale après la suspension des institutions nommées par le régime de
Vichy. Elle est la seule femme à figurer dans la liste des 27 membres de la délégation spéciale. Elle
sera  ainsi  la  première  femme à  exercer  un  mandat  électif  dans  une  assemblée  démocratique  à
Joinville-le-Pont.

Amélie Trayaud est élue conseillère municipale au premier tour de scrutin le 29 avril 1945. C’est la
première année où les femmes ont pu voter pour des élections municipales. Elle est réélue conseillère
municipale le 19 octobre 1947 sur la liste conduite par Robert Deloche. Elle sera désignée adjointe au
Maire.

Suite à la démission de Robert  Deloche en 1953, Amélie  Trayaud est  élue  Maire.  C’est  une des
premières femmes à diriger un conseil municipal du département de la Seine. C’est son statut de
doyenne du conseil municipal (elle est alors âgée de 70 ans) qui lui vaut d’assurer cette fonction. 

En avril c’est Georges Defert qui sera élu Maire, Amélie Trayaud sera alors conseillère municipale
d’opposition. Elle meurt le 13 septembre 1963 à Joinville-le-Pont.

Source principale  : Wikipédia
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Principaux textes réglementaires - articles L. 2121-29 et -30 du Code Général des Collectivités
Territoriales 

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

M. le Maire : Mes chers collègues, comme l'a rappelé tout à l'heure Séverine DOS SANTOS, il y a un
grand déficit dans nos rues de féminisation et de noms de femmes, plus particulièrement locales, qui
ont eu des activités scientifiques, politiques, associatives. Nous allons donc, à l'occasion des 80 ans
de l'armistice de la Seconde Guerre mondiale, rendre hommage à une femme résistante. Je vous
propose de nommer l'allée qui dessert la Scène Prévert (allée qui va descendre de la place de la
mairie jusqu'aux bords de Marne), au nom de Madame Amélie Trayaud, 1883-1963, femme politique
résistante,  conseillère  municipale,  adjointe  au  maire,  et  maire  de  Joinville-le-Pont  en  1953.  La
biographie détaillée est jointe à la délibération. Sollicitée, la famille nous a donné son accord. Elle est
particulièrement  ravie  de  cet  honneur.  Je  voulais  saluer  la  présence  d'un  ancien  collègue  qui  a
travaillé  en nos  mairies,  Jean-Louis  Michel,  avec  qui  nous  avons eu d'excellents  rapports.  Nous
sommes ravis de rendre hommage à un membre de votre famille, Madame Amélie Trayaud. Bien sûr,
vous serez invités à cette inauguration. Avez-vous des remarques ? qui est pour ? Merci et merci pour
Madame Trayaud.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article   Unique   : Décide que l’allée qui dessert la Scène Prévert, la nouvelle crèche départementale et
la future extension de l’école de musique prend le  nom de « Amélie Trayaud »,  femme politique,
résistante joinvillaise et Maire de Joinville en 1953.

10 . Convention de versement d'une subvention au titre du fonds d'investissement 
métropolitain (FIM) entre la commune de Joinville-le-Pont et la Métropole du Grand Paris pour 
le projet de plantation d'une "forêt urbaine"

C’est avec une volonté forte et affirmée d’intégrer davantage de biodiversité et de nature dans la
plupart de ses projets, que la commune de Joinville-le-Pont poursuit sa démarche de renaturation de
ses espaces publics. 

A cet effet, la commune transforme les délaissés situés de part et d’autre de l’autoroute A4/A86, entre
le quai de Polangis et la rue Jean d’Estienne d’Orves, en forêt urbaine non accessible au public. 
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Ce projet de plantation de forêt urbaine est partie intégrante d’un projet plus global d’aménagement de
ces espaces dont certains seront dédiés à la pratique sportive avec l’implantation d’un espace sportif
urbain. 

La transformation d’une partie  des délaissés d’autoroute en forêt  urbaine comporte de nombreux
avantages en matière de biodiversité, de régulation thermique, de gestion de l’eau de pluie, d’écran
visuel et phonique et de bien-être pour les Joinvillais. Ce nouvel espace vert participera aussi à la
réhabilitation de corridors écologiques pour la faune et la flore locale, favorisant ainsi la connectivité
écologique dans les environnements urbains. 

Cette forêt de 4 100 m² sera composée d’environ 12 000 plants avec essentiellement de tous petits
sujets  mais  également  35  grands  arbres  d’alignement.  La  plantation  a  débuté  fin  2024  et  sera
achevée au premier trimestre 2025.

Dans ce contexte, la commune a présenté une demande de financement dans le cadre du Fonds
d’Investissement Métropolitain (FIM). Étant donné qu’une demande a déjà été réalisée et obtenue
auprès  du  Département  du  Val-de-Marne  dans  le  cadre  du  plan  «  50  000  arbres  »,  avec  un
financement de 50 % (taux maximum), la sollicitation auprès de la Métropole du Grand Paris (MGP) a
été portée à 30 %. 

Le montant total prévisionnel de l’opération est de 68 514 € HT.

La commune de Joinville-le-Pont a obtenu un montant de subvention de 20 554 € HT.

Notre projet a été retenu par Bureau métropolitain réuni le 3 décembre 2024.

Je vous propose donc d’approuver la convention entre la Métropole du grand Paris et la ville  de
Joinville-le-Pont, annexée à la présente délibération, pour l’attribution d’une subvention de 20 554 €
en vue de la plantation d’une forêt urbaine et d’autoriser le Maire à la signer.

Principaux textes réglementaires -  délibération  du  Conseil  Métropolitain CM2016/09/21 du 30
septembre  2016 instaurant  la  décision  des  subventions  au
titre  du  Fonds  d’Investissement  Métropolitain  (FIM)  par  le
Bureau Métropolitain sur proposition du Comité d’examen 
-  règlement  du Fonds d’investissement  Métropolitain  du 1er

décembre 2020 instauré par la Métropole du Grand Paris afin
de soutenir les projets des communes et des territoires dans
les compétences de la Métropole 
- délibération du Bureau Métropolitain BM2024/12/03/01 du 3
décembre 2024

Principaux documents de référence - convention de versement d’une subvention au titre du fonds
d’investissement métropolitain (FIM)
- plan de financement

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
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Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Jérôme  T  AGNON     :  Cette  forêt  de  4100  m²  sera  composée  d'environ  12  000  plans,  avec
essentiellement de tout petits sujets, mais également 35 grands arbres d'alignement. La plantation a
débuté  fin  2024  et  sera  achevée  au  premier  trimestre  2025.  Nous  avons  sollicité,  auprès  de  la
métropole, un financement à hauteur de 30% du total, estimé à 68 514 euros hors taxes, donc une
subvention de 20 554 euros. Avez-vous des questions ? Qui est pour ? Merci. Unanimité. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la convention entre la Métropole du Grand Paris et la commune de Joinville-le-
Pont  pour le  versement  d’une subvention dans le  cadre du Fonds d’Investissement  Métropolitain
(FIM), en vue du projet de plantation d’une forêt urbaine.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer ladite convention et tous les document y afférents et à
prendre toutes les mesures en application de la présente délibération.

11 . Convention entre la Région d'Ile-de-France et la Commune de Joinville-le-Pont dans le 
cadre du dispositif "Création d'îlots de fraîcheur, de toitures végétalisées et installation de 
fontaines"

La Ville de Joinville-le-Pont procède depuis quelques années à l'installation de bornes-fontaines dans
des emplacements stratégiques et  très fréquentés que sont :  le  Parc du Parangon, l’Ile  Fanac, la
Place Mozart et le Caniparc.

Les  parcs  publics  et  le  caniparc  ont  été  soigneusement  sélectionnés  en  raison  de  leur  forte
fréquentation  par  les  habitants.  Ces espaces,  véritables  lieux  de  vie,  accueillent  de  nombreuses
familles, sportifs et promeneurs, ainsi que les propriétaires d'animaux de compagnie qui viennent y
promener  leurs  chiens.  Ces choix  de positionnement  garantissent  donc  que  les  bornes-fontaines
seront accessibles à un large public tout en renforçant l'attrait des espaces verts aménagés.  

Dans ce contexte, la commune a présenté une demande de financement auprès de la Région Île-de-
France au titre du dispositif « Création d’îlots de fraîcheur, de toitures végétalisées et installation de
bornes fontaines ». 

A ce titre, la ville de Joinville-le-Pont a été lauréate d’une subvention d’investissement à hauteur de
32  000  €  soit  35,24 %  (plafond  de  subventionnement)  d’un  montant  de  dépense  maximum
subventionnable de 90 536,33 €.

Notre projet a été retenu par la Région à l’issue du vote réalisé en commission permanente réunie le
27 septembre 2024.

En conséquence, je vous propose d’approuver la convention entre la Région Île-de-France et la ville
de Joinville-le-Pont,  annexée à la  présente délibération,  pour le  financement  de 32 000 € HT du
montant des prestations et d’autoriser le Maire à la signer.

Principaux textes réglementaires -  délibération  n°  CP2022-163  modifiée  du  20  mai  2022
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portant création du dispositif
-  délibération  n°  2022-078  du  12  décembre  2022  portant
fixation  des  règles  budgétaires  et  financières  relatives  à
l’attribution et au versement d’une subvention
- délibération n° CP2024-243 du 27 septembre 2024 portant
attribution de la subvention

Principaux documents de référence - convention d’investissement – Dispositif « Création d’îlots de
fraîcheur,  de  toitures  végétalisées  et  installation  de bornes
fontaines »
- fiche projet

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Jérôme TAGNON : La ville de Joinville procède depuis quelques années à l'installation de bornes-
fontaines dans les emplacements stratégiques et très fréquentés que sont le parc de Parangon, l'île
Fanac, la place Mozart et le caniparc. La commune a présenté une demande de financement auprès
de la région au titre du dispositif « création d'îlots de fraîcheur, toitures végétalisées et installation de
bornes-fontaines ». À ce titre, la ville a été lauréate d'une subvention d'investissement à hauteur de 32
000 euros.  Le projet a été retenu par la région.  En conséquence je vous propose d'approuver la
convention entre la région et la ville. Avez-vous des questions ? Qui est pour ? Unanimité. Merci. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la convention d’investissement entre la Région d’Île-de-France et la commune
de Joinville-le-Pont  pour  l’attribution  d’une  subvention  au  titre  du  dispositif   « Création  d’îlots  de
fraîcheur, de toitures végétalisées et installation de fontaines ».

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à  signer ladite  convention ainsi  que tous les documents y
afférents et à prendre toutes les mesures en application de la présente délibération.

12 . Convention entre la Région d'Ile-de-France et la Commune de Joinville-le-Pont dans le 
cadre du dispositif "Soutien à la restauration et à l'aménagement du patrimoine labellisé 
d'intérêt régional"
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Par délibération du conseil  régional du 6 juillet 2017, dans le cadre du projet « Pour une politique
ambitieuse du patrimoine », la Région Ile-de-France a créé le label « Patrimoine d’intérêt régional »
pour valoriser le patrimoine non protégé en Ile-de-France.

L’objectif est de faire émerger des édifices et des ensembles bâtis dont la valeur patrimoniale présente
un intérêt régional, permettant ainsi de reconnaître leur importance dans le maillage patrimonial du
territoire et contribuant à sensibiliser les acteurs de proximité et les Franciliens.

La Ville avait déjà obtenu ce label pour le bâtiment de l’Horloge.

Par délibération n°10 du conseil  municipal  du 15 février 2023, la commune de Joinville-le-Pont a
souhaité candidater à l’obtention de ce label pour l’Église Saint Charles Borromée en raison de la
présence d’éléments remarquables que sont les vitraux et le chemin de croix constitué de 14 tableaux
peints en porcelaine.  

Par délibération CP 2023-186 du 5 juillet 2023, la Région Ile-de-France a labellisé l’édifice et lui ouvre
ainsi droit à un soutien financier lors de sa restauration ou de futurs aménagements.

La ville de Joinville-le-Pont, dans un souci de valorisation de l’Église Saint-Charles-Borromée a décidé
de lancer la réalisation de travaux de réhabilitation des intérieurs de l’édifice.  Ces travaux visent
également à faire bénéficier aux fidèles d’un lieu sécurisé, agréable et où le patrimoine est mis en
valeur. Son style et son histoire seront soigneusement conservés.

A ce titre, la ville de Joinville-le-Pont, après dépôt d’un dossier auprès des services de la Région Île-
de-France, a obtenu, par décision de la  commission permanente réunie le 15 novembre 2024, une
subvention d’investissement à hauteur de 200 000 € soit 14,9 % de la dépense subventionnable dont
le montant prévisionnel s’élève à 1 341 885,50 € HT.

En conséquence, je vous propose d’approuver la convention entre la Région Île-de-France et la ville
de Joinville-le-Pont, annexée à la présente délibération, pour le financement de  200 000 € HT du
montant des travaux de restauration des intérieurs de l’Église Saint-Charles-Borromée et d’autoriser le
Maire à la signer.

Principaux textes réglementaires - délibération n° CR2017-84 du 6 juillet 2017 portant création
du dispositif
- délibération n° CP2024-313 du 15 novembre 2024 portant
attribution de la subvention
- délibération n°CP 2023-186 du 5 juillet 2023
- délibération n° 10 du conseil municipal du 15 février 2023

Principaux documents de référence -  convention  d’investissement  –  Dispositif  « Soutien  à  la
restauration  et  à  l’aménagement  du  patrimoine  labellisé
d’intérêt régional » avec en annexe la fiche projet.

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Jérôme TAGNON : Notre commune a souhaité candidater à l'obtention de ce label pour l'église Saint-
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Charles-Borromée  en  raison  de  la  présence  d'éléments  remarquables  que  sont  les  vitraux  et  le
chemin de croix constitués de 14 tableaux peints en porcelaine. La région Île-de-France a labellisé
l'édifice et lui ouvre ainsi droit à un soutien financier. Le soutien financier obtenu est de 200 000 euros,
soit près de 15% du montant subventionnable, qui s’élève à un peu plus de 1 300 000 euros. En
conséquence, je vous propose d'approuver la convention entre la région Île-de-France et la ville de
Joinville-le-Pont pour le financement de 200 000 euros. Avez-vous des questions ? Qui est pour ?
Merci. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la convention d’investissement entre la Région d’Île-de-France et la commune
de Joinville-le-Pont pour l’attribution d’une subvention au titre du dispositif  « Soutien à la restauration
et à l’aménagement du patrimoine labellisé d’intérêt régional ».

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à  signer ladite  convention ainsi  que tous les documents y
afférents et à prendre toutes les mesures en application de la présente délibération.

13 . Convention entre la Région d'Ile-de-France et la Commune de Joinville-le-Pont dans le 
cadre du dispositif "Soutien à la création et à la réhabilitation d'équipements sportifs 
franciliens"

Nous développons depuis plusieurs années une politique sportive très ambitieuse. Au delà du soutien
financier  important  que  nous  apportons  aux  associations  de  la  Ville,  nous  développons  les
équipements disponibles.

Ainsi, après avoir construit un gymnase neuf en centre ville, rénové le gymnase Lecuirot, construit une
école de danse, engagé le projet du spot avec plus de 6000 m² d’espaces sportifs extérieurs, nous
portons le projet de construction d’un troisième complexe sportif boulevard des Alliés.

Cet équipement vise à renforcer l’offre au sein du quartier Polangis qui en est actuellement dépourvu.
Il  vise  également  à  offrir  un  lieu  de  pratique  adapté  et  stable  aux  associations  de  boxe  et  de
gymnastique  notamment  tout  en  permettant  au  public  scolaire  de  disposer  d’un  équipement  de
proximité.
 
Ce complexe sera composé, sur plus de 3000 m²,  de  3  espaces distincts :  une salle  dédiée à la
gymnastique, une salle dédiée à la boxe et une halle multisports. D’une grande qualité architecturale,
performant sur le plan énergétique et environnemental, ce bâtiment permettra aussi de valoriser ces
terrains délaissés. 

Les travaux devraient débuter en septembre 2025.

Dans ce contexte, la commune a présenté en amont une demande de financement auprès de la
Région  Île-de-France  dans  le  cadre  du  dispositif  « Soutien  à  la  création  et  à  la  réhabilitation
d’équipements sportifs franciliens ».

La commission permanente de la Région, réunie le 15 novembre 2024, a décidé d’attribuer à la ville
de Joinville-le-Pont une subvention d’investissement à hauteur de 1 500 000 €. C’est un montant
important et il faut souligner ici l’importance du soutien de la collectivité régionale.
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En conséquence, je vous propose d’approuver la convention entre la Région Île-de-France et la ville
de Joinville-le-Pont, annexée à la présente délibération, pour le financement à hauteur de 1 500 000 €
HT du  montant  des  travaux  de  construction  d’un  équipement  sportif  sis  boulevard  des  Alliés  à
Joinville-le-Pont et d’autoriser le Maire à la signer.

Principaux textes réglementaires -  délibération  n°  CP2024-085  du  28  mars  2024  portant
création du dispositif
- délibération n° CP2024-326 du 15 novembre 2024 portant
attribution de la subvention

Principaux documents de référence -  convention  d’investissement  –  Dispositif  « Soutien  à  la
création  et  à  la  réhabilitation  d’équipements  sportifs
franciliens »
- fiche projet

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Jérôme TAGNON : Il s'agit donc d'une subvention concernant le projet de construction d'un troisième
complexe sportif situé au boulevard des Alliés. La commune a présenté en amont des travaux, une
demande de financement auprès de la région, dans le cadre du dispositif soutien à la création et à la
réhabilitation  d'équipements  sportifs  franciliens.  La  région  a  donc  décidé  d'attribuer  à  la  ville  de
Joinville-le-Pont une subvention d'investissement à hauteur de 1,5 million d'euros. C'est un montant
important.  Il  faut  souligner  aussi  l'importance  du  soutien  de  la  collectivité  régionale.  Un  merci
particulier à notre Maire qui a fait  œuvre pour obtenir  cette subvention. En conséquence, je vous
propose d'approuver la convention. Avez-vous des questions ? Qui est pour ? Merci. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la convention d’investissement entre la Région d’Île-de-France et la commune
de Joinville-le-Pont pour l’attribution d’une subvention au titre du dispositif  « Soutien à la création et à
la réhabilitation d’équipements sportifs franciliens ».

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à  signer ladite  convention ainsi  que tous les documents y
afférents et à prendre toutes les mesures en application de la présente délibération.

- 168 / 226 -



Conseil Municipal – séance du 12 mars 2025

14 . Convention financière de partenariat avec le département du Val de Marne pour le projet de
piste cyclable bidirectionnelle sur l'avenue des Canadiens (RD4) entre la route de la Pyramide 
et le Pont de Joinville à Joinville le Pont

La Ville de Joinville-le-Pont, aux côtés des associations d’usagers du vélo, porte une politique cyclable
ambitieuse qui doit permettre d’offrir des itinéraires bien aménagés et surs. 

C’est dans ce cadre que, contrairement à de nombreuses autres communes, nous avons souhaité
conserver les « corona pistes » sur les routes départementales le temps qu’elles soient pérennisés.
C’est le cas Boulevard du Maréchal Leclerc qui bénéficie aujourd’hui de deux pistes unidirectionnelles.

Ce sera bientôt le cas sur l’avenue des Canadiens jusqu’au carrefour de la Résistance. Les travaux de
création d’une piste cyclable bidirectionnelle côté nord entre la route de la Pyramide et la tête de pont
de Joinville sont en cours porté par le Département. Nous espérons aussi pouvoir avancer dans les
prochains mois sur le pont de Joinville puis sur l’avenue Galliéni.

La Ville  et  les associations d’usagers  ont  été  associés au projet.  Dans ce cadre,  la  commune a
souhaité une évolution du programme.

Initialement, le département a prévu une réfection de la piste cyclable bidirectionnelle en enrobé noir.
Toutefois,  pour  des  questions  de  cohérence  et  de  lisibilité  des  aménagements  cyclables  sur  la
commune, la ville souhaite une réalisation des enrobés de couleur clair, à l’image des aménagements
déjà existants sur la ville. 

La prise en compte de cette demande représente un surcoût. Par conséquent, la ville s’est engagée à
participer financièrement au projet, à hauteur de 65 000 €, pour permettre la réalisation de l’enrobé de
couleur clair sur la future piste cyclable.Le versement de la participation financière de la commune se
fera en une fois, dans les 6 (six) mois suivant l’appel de fonds, que le Département fera à la fin des
travaux d’enrobé.

Pour rappel, le coût total de l’opération est de 1 600 000€ TTC à la charge du département. 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les deux parties et s’achèvera au
versement de la participation financière de la commune au Département.

Je vous propose donc d’approuver la convention financière de partenariat entre le département du Val
de  Marne  et  la  commune  de  Joinville-le-Pont,  annexée  à  la  présente  délibération,  relative  à la
participation de la commune à la réalisation d’aménagements spécifiques sur l’avenue des Canadiens
(RD4) et d’autoriser le Maire à la signer.

Principaux documents de référence - convention financière de partenariat entre le département du
Val  de Marne  et  la  commune de  Joinville  le  Pont  dans  le
cadre du projet de piste cyclable bidirectionnelle sur l’avenue
des Canadiens (RD4) entre la route de la Pyramide et le Pont
de Joinville à Joinville le Pont

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS  SANTOS,  Monsieur  Julien  KARAM,  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU,  Monsieur  Philippe  PLATON,
Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Carmen PEREZ
donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI
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Francis SELLAM : Nous avons un surplus de 65 000 euros que nous allons prendre en charge pour
améliorer la visibilité et les panneaux d'indication concernant cette ligne bidirectionnelle qui est en
cours de finalisation sur la partie haute du carrefour de la Résistance pour monter au carrefour de la
Pyramide. Des questions ? 

Tony  RENUCCI :  Si  nous  avons  bien  compris  cette  délibération,  nous  allons  voter  pour  donner
65 000 euros de budget pour changer la couleur d'un enrobé ?

Francis SELLAM : Effectivement, c'est pour une couleur plus claire sur la piste cyclable. Je rappelle
que le fait que ce soit plus clair, c'est aussi d'un point de vue climatique. C’est ce que nous avons fait
sur la rue Étienne Pégon, entre autres sur les trottoirs et sur la partie circulation.

Jérôme TAGNON     :  Je précise que cette solution technique permet une baisse de température de
surface de l'ordre de 10 degrés, en standard. C'est la raison pour laquelle aussi nous avons utilisé ce
revêtement. 

Tony RENUCCI : Cela aurait pu être anticipé plus tôt, directement auprès du département. Parce que
là, pour le coup, la dépense est surprenante. 

Francis SELLAM     : C'est une négociation qui a été faite avec eux. Le cout total s’élève à 1,6 million
d’euros. C’est un effort pour le climat. On ne va quand même pas nous le reprocher ?

Tony RENUCCI     : C’est 65 000 euros !

Francis SELLAM : J'entends que c’est une somme. Mais nous avons accepté de le faire parce que
nous  sommes  capables  de  trouver  l'argent  et  parce  que  c'est  important  du  point  de  vue
environnemental. Effectivement, on pourrait se dire « pourquoi ? » et « y a qu'à, faut qu'on » et on va
revenir à la même discussion. 

Chantal DURAND     : 65 000 euros, ça peut paraître beaucoup pour la ville. Cependant, le département
est en énorme difficulté financière. Je n'ai pas participé aux discussions, mais la ville a probablement
souhaité aider le département.

M. le Maire : C'est exactement ça. J'ai participé aux discussions avec les services, et j'ai demandé ce
rajout qui n'a pas été accepté par le département pour des raisons purement financières. Déjà, je
pense qu'il faut remercier notre département d'avoir accepté de réaliser ces travaux. Il faut que vous
sachiez que les travaux du carrefour de la Résistance avaient été annoncés à la fin du précédent
mandat. Vous ne m'écoutez pas, vous lirez le rapport, ce n'est pas grave. Passons au vote. 

Francis SELLAM     : Qui est pour ? Unanimité, merci beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la convention financière de partenariat entre le département du Val de Marne et
la commune de Joinville le Pont dans le cadre du projet de piste cyclable bidirectionnelle sur l’avenue
des Canadiens (RD4) entre la route de la Pyramide et le pont de Joinville à Joinville le Pont.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant délégation en vertu de l’article
L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de
l’article L.2122-17 du même code, à signer ladite convention ainsi que tous les documents y afférents
et à prendre toutes les mesures en application de la présente délibération.
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15 . Convention d'engagement entre la Métropole du Grand Paris (MGP) et la Commune de 
Joinville-le-Pont au titre de la mise en place d'un outil métropolitain de supervision énergétique
des bâtiments publics

La Métropole du Grand Paris (MGP) déploie un outil  métropolitain de supervision énergétique des
bâtiments publics de son périmètre. Elle prend financièrement en charge cet outil durant 3 ans.

Cet  outil  permet,  d’une part, à la  commune de répondre aux exigences du  décret  de rénovation
tertiaire, un dispositif  visant à imposer une réduction progressive de la consommation d’énergie des
bâtiments, en collectant, intégrant, et en comparant des données de consommations (électricité, gaz,
eau…)  de  son  patrimoine. La  commune  pourra,  grâce  à  cet  outils, détecter  des  anomalies  de
consommation ou de facturation,  optimiser  es coûts de travaux dans l’élaboration d’une stratégie
patrimoniale et suivre ses consommations en lien avec le décret tertiaire.

D’autre  part,  cet  outil  permet  à  la  Métropole  d’assurer  un  suivi  global  des  consommations  des
bâtiments publics du périmètre métropolitain afin de pouvoir mesurer l’atteinte des objectifs de son
plan climat. 

La Métropole du Grand Paris a sélectionné le prestataire ADVIZEO pour assurer le déploiement de cet
outil.

Ce  projet  s’inscrit  dans  le  cadre  de  l’action  ACT  2  du  Plan  Climat  Métropolitain  «Instaurer  la
supervision énergétique des bâtiments publics ».

La MGP assurera la coordination du projet et prendra en charge l’ensemble des coûts de l’outil sur
une durée  de 3 ans  (paramétrage et  abonnement  à  la  solution logicielle).  A l’issue du projet,  la
commune pourra bénéficier de ce même service à sa charge financière, tout en bénéficiant de tarifs
préférentiels dus à la mutualisation. 

La convention, jointe en annexe, prendra fin le 1er mars 2027. Elle prend effet à la date effective du
paramétrage du dispositif. 

En conséquence, je vous propose d’approuver le projet de convention d’engagement entre la MGP et
la commune, annexé à la présente délibération, pour la mise en place d’un outil  métropolitain de
supervision énergétique des bâtiments publics et d’autoriser le Maire à la signer.

Principaux textes réglementaires -  délibération CM2017/12/08/11 adoptée par le Conseil de
la métropole du Grand Paris le 8 décembre 2017, relative à
la  compétence  «  soutien  aux  actions  de  maîtrise  de  la
demande d’énergie » de la métropole du Grand Paris 
- délibération CM2018/11/12/12 adoptée par le Conseil de
la métropole du Grand Paris le 12 novembre 2018, relative
à l’adoption du plan climat-air-énergie métropolitain
- délibération CM2021/07/09/25 relative à la convention de
partenariat entre la métropole du Grand Paris, la FNCCR et
les  membres  du  groupement  à  l’appel  à  manifestation
d’intérêt  «  Action  des  collectivités  territoriales  pour
l’efficacité énergétique (ACTEE) SEQUOIA », 
-  délibération  CM2022/10/21/18  du  conseil  métropolitain
relative  au  déploiement  d’un  outil  métropolitain  de
supervision des bâtiments publics

Principaux documents de référence - projet de convention d’engagement au titre de la mise en
place  d’un  outil  métropolitain  de  supervision  énergétique
des bâtiments publics

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
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Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Jérôme  TAGNON :  La  métropole  déploie  un  outil  métropolitain  de  supervision  énergétique  des
bâtiments publics de son périmètre. Elle prend financièrement en charge cet outil durant trois ans. La
commune pourra,  grâce  à cet  outil,  détecter  des  anomalies  de  consommation  ou  de facturation,
optimiser  des  coûts  de  travaux  dans  l'élaboration  d'une  stratégie  patrimoniale  et  suivre  ces
consommations en lien avec le décret tertiaire. La métropole a sélectionné un prestataire Addviseo
pour assurer le déploiement de cet outil.  La métropole assurera donc la coordination du projet et
prendra en charge l'ensemble des coûts de l'outil sur une durée de trois ans. À l'issue du projet, la
commune pourra bénéficier de ce même service à sa charge financière tout en bénéficiant de tarifs
préférentiels dus à la mutualisation. La convention prendra fin le 1er mars 2027. Elle prend donc effet
à la date effective du paramétrage du dispositif. Avez-vous des questions ? Qui est pour ? Merci. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve le projet de convention d’engagement au titre de la mise en place d’un outil
métropolitain de supervision énergétique des bâtiments publics.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à  signer ladite  convention ainsi  que tous les documents y
afférents et à prendre toutes les mesures en application de la présente délibération.

16 . Avenant n° 1 à la Convention de partenariat avec le CAUE du Val-de-Marne dans le cadre 
de la mise en place d'un dispositif pédagogique et participatif de co-conception pour la 
transformation de cinq cours d'écoles de Joinville-le-Pont

Par délibération n° 20 du Conseil municipal du 28 juin 2022, la ville de Joinville-le-Pont a conclu une
convention  de  partenariat  avec  le  CAUE du  Val  de  Marne  afin  de  mettre  en  place  un  dispositif
pédagogique et participatif de co-conception pour la transformation des cours d’écoles joinvillaises.

En effet, le but de la transformation des cours des établissements scolaires en cours végétalisées
dites « oasis » répond aux objectifs suivants :

• Remettre, au cœur de l’aménagement et des usages de la cour, le bien-être des enfants. Il s’agit de
concevoir des espaces qui permettent l’épanouissement personnel et le développement moteur,
psychologique et social de chacun, dans les meilleures conditions.
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• Lutter contre et s’adapter au changement climatique, dans une logique de sobriété, de préservation
de la santé de tous et pour une qualité de vie urbaine soutenable.

• Sensibiliser  adultes  et  enfants  au  respect  de  l’environnement  et  des  autres,  par  une  relation
quotidienne et durable avec des espaces naturels dans un cadre partagé.

La Ville a déjà réalisé deux cours (école maternelle Polangis et école élémentaire Eugène Voisin) et
réalisera une troisième cour cette année (école élémentaire JJ. Gressier). 

Au regard des délais nécessaires à la réalisation complète d’une cour oasis, notamment en raison des
contraintes  liées  aux  saisons  de  plantations,  il  est  nécessaire  de  conclure  un  avenant  afin  de
prolonger la durée de la convention initiale, prévue de 2022 à 2025. 

L’avenant qui est proposé couvre une période de 3 ans supplémentaires à compter du 1er janvier
2026, soit jusqu’au 31 décembre 2028.

En conséquence, je vous propose d’approuver l’avenant n° 1 à la convention de partenariat avec le
CAUE du Val de Marne ainsi que d’autoriser le Maire à le signer.

Principaux textes réglementaires - délibération n° 20 du Conseil municipal du 28 juin 2022

Principaux documents de référence - convention de partenariat dispositif Cours oasis 2022-2025
du 2 août 2022
- avenant n° 1 à la convention de partenariat entre la Ville de
Joinville-le-Pont  et  le  CAUE  du  Val-de-Marne  relative  à  la
mise en œuvre d'un dispositif pédagogique et participatif de
co-conception pour la transformation de cinq cours d’écoles
(2026-2028)

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Virginie TOLLARD : En 2022, la ville de Joinville a convenu d'une convention de partenariat avec le
cabinet  d'architectes  et  d'urbanisme  environnemental  pour  mettre  en  place  les  cours  Oasis  tels
qu'elles sont co-conçues avec les professeurs et les directeurs d'école et une classe choisie. Le but
de  ces  transformations  de  cours  d'école  en  cours  végétalisées,  c'est  le  bien-être  de  l'enfant,
l'adaptation au changement climatique, notamment la récupération d'eau à la parcelle pour refroidir les
cours bitumés. Il s’agit aussi de sensibiliser les enfants à l'environnement au travers de tout ce qu'ils
ont dans ces espaces naturels. Deux cours d'école ont déjà été faites : l'école maternelle Polangis et
l'école Eugène Voisin. Une troisième sera faite cette année : l'école Jean-Jacques Gressier.  Pour
poursuivre ces aménagements de cours avec le  cabinet  d'architecture,  il  nous est  nécessaire  de
conclure un avenant pour prolonger ce contrat qui s'arrêtait en 2026. Nous vous proposons de le
prolonger pour trois ans. Avez-vous des questions ? Qui est pour ? Merci. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1er : Approuve l’avenant n° 1 à la convention de partenariat entre la commune de Joinville-le-
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Pont et le CAUE du Val-de-Marne pour la transformation de cinq cours d’écoles  scolaires en cours
végétalisées dites oasis (2026-2028).

Article 2 :  Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer cet avenant n° 1 à la convention de partenariat et à
prendre toutes les mesures en application de cette délibération.

17 . Convention d'objectifs et de financement CAF - subvention dédiée au fonctionnement des 
Ludothèques

Dans le cadre de la Convention Territoriale Globale,  la commune de Joinville-le-Pont sollicite une
subvention  de  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  du  Val-de-Marne  -  aide  au  fonctionnement  des
ludothèques.

La ludothèque municipale peut y prétendre, car elle défend un projet de qualité en proposant diverses
activités ludiques aussi bien dans sa structure que hors les murs. La Ludothèque s’adresse à un large
public, de la petite enfance aux  seniors. Elle accueille des scolaires,  organise  des créneaux petite
enfance,  des permanences dans les collèges,  des ludomobiles  régulièrement  et  des soirées jeux
adultes. 

La ludothèque a actuellement  436 familles adhérentes, soit environ 1500 personnes  bénéficiant de
l’emprunt des jeux ou du jeu sur place. Elle a également touché près de 1 177 personnes en 2024 lors
d’animations hors les murs (hors temps scolaire).

La subvention de la CAF est calculée par heure d’ouverture de la structure. La ludothèque a été
ouverte 1 181 heures en 2024. Le montait forfaitaire s’élève à 12,31 euros par heure d’ouverture. 

Afin  d’obtenir  cette subvention,  il  convient  de signer une convention  avec la  Caisse d’Allocations
Familiales du Val-de-Marne.

Ainsi, je vous propose donc d’approuver la convention d’objectifs et de financement - fonds publics et
territoires - aide au fonctionnement des ludothèques entre la CAF du Val-de-Marne et la commune de
Joinville-le-Pont pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025 et d’autoriser le Maire à la
signer. 

Principaux documents de référence -  convention  d’objectifs  et  de  financement  –  subvention
dédiée au fonctionnement des ludothèques entre la CAF du
Val-de-Marne et la commune de Joinville-le-Pont

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
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MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis  SELLAM :  La  ludothèque  a  actuellement  436  familles  adhérentes,  soit  environ  1500
personnes qui bénéficient de l'emprunt de jeux ou qui jouent sur place. Elle a également touché près
de 1777 personnes en 2024 lors des animations hors des murs. La subvention de la CAF est calculée
par  heure  d'ouverture  de  la  structure.  Afin  d'obtenir  cette  subvention,  il  convient  de  signer  une
convention avec la Caisse d'allocations familiales du Val-de-Marne. Êtes-vous pour ? Unanimité. Merci
beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article  1  er   : Approuve  la  convention  d’objectifs  et  de  financement  –  subvention  dédiée au
fonctionnement des ludothèques entre la CAF du Val-de-Marne et la commune de Joinville-le-Pont.

Article 2 :  Autorise Monsieur le Maire,  ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article  L.2122-18 du Code Général  des collectivités territoriales,  ou l’élu  remplaçant en vertu de
l’article  L.2122-17 du même code, à  signer cette convention et  à prendre toutes les mesures en
application de cette délibération.

18 . Convention d'objectifs et de financement de la CAF au titre de l'investissement sur fonds 
locaux au profit des structures d'accueil de l'enfance ou de la jeunesse

La Caisse d’Allocations Familiales du Val  de Marne (CAF) est  partenaire de la  commune depuis
plusieurs années. Elle apporte son concours au développement des équipements et des services de
proximité portant sur l’accueil des enfants (0-17 ans). 

Il  est  prévu  de  créer  un  bâtiment  à  structure  préfabriquée  dédié  principalement  aux  activités  de
l’accueil de loisirs afin de permettre une meilleure qualité de service à la communauté éducative du
site Jean-Jacques GRESSIER. 

Dans ces nouveaux locaux seront implantés un accueil de loisirs ouvert pour les mineurs scolarisés
sur  la  commune.  L’objectif  de ce projet  est  d’améliorer  et  de développer  les  services rendus en
direction des enfants et des familles. L’entrée principale sera située avenue des Platanes. 

Dans ce cadre, la CAF du Val-de-Marne prévoit un soutien financier initial à hauteur de 80 % du coût
total du plan de financement prévisionnel évalué à 520 800 euros. 

En parallèle, un financement pour ce projet a déjà été octroyé par la préfecture du Val de Marne au
titre de la dotation des équipements des territoires ruraux (DETR) pour 2024 à hauteur de 20 %. 

La  commune étant  tenue  de  conserver  un autofinancement  à  hauteur  de  20 % conformément  à
l’article L.1111-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

En conséquence,  le soutien financier  accepté par la commune sera à hauteur de 60 % du montant
total du projet de 520 800 € contrairement à ce qui est indiqué, à ce jour, dans la convention. En effet,
celle-ci fait état d’un subventionnement à hauteur de 80 % du montant total du projet de 520 800 €, ce
qui contrevient aux éléments précités. Toutefois, malgré nos demandes la CAF n’a pas été en mesure
de modifier le pourcentage accordée au titre de son soutien financier. 
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Pour pouvoir bénéficier des 60 % de financement du montant total du projet,  il  est nécessaire de
signer cette convention en l’état. 

Il est donc  proposé au Conseil  Municipal de la convention d’objectif et de financement au titre de
l’investissement sur fonds locaux au profit des structures d’accueil de l’enfance et de la jeunesse et
d’autoriser le Maire à la signer. 

Principaux textes réglementaires -  article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales. 

Principaux documents de référence -  convention  d’objectif  et  de  financement  au  titre  de
l’investissement  sur  fonds  locaux  au  profit  des  structures
d’accueil de l’enfance et de la jeunesse n°202400705

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Murielle   VILLETELLE   : Mes chers collègues, dans notre engagement pour un accueil périscolaire de
qualité,  nous devons sans cesse adapter  nos  infrastructures  aux  besoins croissants  des  familles
joinvillaises.  C'est  dans cette dynamique que nous portons aujourd'hui  notre projet structurant :  la
création  d'un  bâtiment  préfabriqué  sur  le  site  Jean-Jacques-GRESSIER,  dédié  aux  activités  de
l'accueil de loisirs. Ce nouvel équipement garantira aux enfants un cadre adapté aux familles et un
service optimisé. Ce projet représente un investissement de 520 800 euros, pour lequel nous avons
su mobiliser des partenaires institutionnels. La CAF du Val-de-Marne s'engage à financer 80% du
projet selon la convention proposée. La préfecture du Val-de-Marne, via la dotation d'équipements des
territoires ruraux pour 2024, couvrant également 20% du projet. Cependant, en vertu de l'article du
Code général des collectivités territoriales, la commune doit assumer un autofinancement à hauteur
de 20%. La convention initiale proposée par la CAF mentionne un financement à 80%, ce qui est
contraire aux règles d'autofinancement des collectivités. Malgré des demandes de modification, la
CAF n'a pas été en mesure d'ajuster ce pourcentage. Pour bénéficier des fonds, la commune accepte
dans un financement effectif de 60%. Donc mes chers collègues, je vous appelle donc à approuver
favorablement la convention et à autoriser M. le maire à signer, tout en précisant que le financement
accepté sera de 60% du montant du projet et non 80% comme indiqué dans la convention. Nous
avons  obtenu  un  avis  favorable  à  la  commission  enfance  et  jeunesse  du  3  mars.  Êtes-vous
favorable ? Unanimité.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve le projet de convention d’objectifs et de financement au titre de l’investissement
sur fonds locaux au profit des structures d’accueil de l’enfance ou de la jeunesse entre la CAF du Val-
de-Marne et la commune de Joinville-le-Pont. 

Article 2     :   Précise que la commune n’acceptera qu’un soutien financier à hauteur de 60 % du montant
total du projet de 520 800 € conformément à ses obligations. 
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Article   3   : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L.2122-
18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article
L.2122-17 du même code, à signer la convention et à prendre toutes les mesures en application de
cette délibération.

19 . Instauration d'une majoration pour toute absence injustifiée des activités proposées par le 
service périscolaire

Depuis la rentrée scolaire, quelques familles n’arrivent pas à réserver certaines activités périscolaires
car nous atteignons nos limites de capacité d’accueil. Si nous y voyons le signe d’accueils de qualité à
des prix attractifs, ce n’est pas satisfaisant. 

Vous  le  savez,  nous  sommes  contraints  à  un  taux  d’encadrement  normé  que  nous  respectons
scrupuleusement.  Bien  entendu  nous  sommes  en  campagne  de  recrutement  permanent  mais  le
secteur est particulièrement tendu, singulièrement en Île-de-France, même pour les ville, comme la
notre, qui offrons des conditions de travail, de formation et de rémunération tout à fait satisfaisantes.

Nous constatons aussi un autre phénomène : des familles réservent des places en accueil mais ne les
occupent pas privant ainsi les autres de places. Le pourcentage des places réservées et non utilisées
varie  en fonction  des  activités  et  des  jours  allant  de 6 % à  plus  de  15 %.  Le règlement  prévoir
d’ailleurs une procédure complexe qui invite les parents à se présenter le jour même pour voir si des
places sont finalement disponibles.

En concertation avec les représentants des parents d’élèves, nous avons donc décidé de mettre en
place deux mesures :

• La réduction du délais d’annulation et de réservation en temps scolaire. Actuellement à une
semaine glissante, ce délais ne permet pas aux familles qui souhaiteraient dé-réserver dans
un délais rapproché de l’accueil de le faire et ainsi libérer des places.  Cette adaptation est
déjà mise en œuvre depuis le début du mois. 

• Une majoration de 100% du tarif pour les familles qui ont réservé un accueil périscolaire et/ou
extrascolaire, mais dont l’enfant est absent sans justificatif. C’est bien entendu une mesure
qui se veut dissuasive et qui doit inciter les familles qui le peuvent à annuler les réservations
qu’elles n’occuperont pas.

Vous le savez, depuis notre réforme tarifaire approuvée le 11 octobre 2020, chaque famille a un tarif
usager  qui  est  individualisé.  C’est  ce  tarif  usager  que  nous  proposons  de  doubler  en  cas  de
réservation non occupée sans justificatif.

Par ailleurs nous avions prévu, en 2022, une majoration de 50 % du tarif usager individualisé pour
toutes absences de réservations ou réservation effectuée hors délais. Il s’avère que cette majoration
n’est pas utile dans ce contexte et avec les nouvelles règles de réservation. Nous proposons donc de
le supprimer.

Principaux textes réglementaires - délibération n°11 du Conseil Municipal du 11 octobre 2022

Présents :
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Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Murielle  V  ILLETELLE   :  Mes  chers  collègues,  l'accès  aux  activités  périscolaires  est  un  enjeu
fondamental pour l'épanouissement de nos enfants et l'organisation sereine des familles. Depuis la
rentrée scolaire, quelques familles n'arrivent pas à réserver certaines activités périscolaires, car nous
atteignons nos limites de capacité d'accueil. Des créneaux réservés ne sont finalement pas utilisés,
privant ainsi d'autres enfants d'une place à laquelle ils pourraient prétendre. Dans un souci d'équité et
de responsabilisation,  nous proposons aujourd'hui  une mesure pragmatique et  juste :  l'application
d'une  majoration  de 100% du  tarif  en cas  d'absence  injustifiée.  Cette  disposition,  qui  entrera  en
vigueur le 1er avril 2025, vise à inciter les familles à annuler leurs réservations inutiles dans des délais
raisonnables. Les parents ont été concertés. Par ailleurs, pour accompagner cette réforme dans un
esprit  de souplesse et d'efficacité, nous avons aussi décidé de réduire le délai d'annulation et de
réservation, afin que les places libérées puissent bénéficier aux enfants qui en ont réellement besoin.
Enfin,  nous supprimons une précédente majoration de 50% pour réservation hors délai,  devenue
obsolète dans ce nouveau cadre plus réactif et équitable. 

Soutenue par la Commission Enfance et Jeunesse, cette mesure repose sur un principe clair : garantir
une gestion plus fluide et plus juste des accueils périscolaires tout en renforçant la responsabilité
collective des familles vis-à-vis de ce que nous proposons. 

Je vous invite à voter favorablement cette délibération au service d'un accès optimisé aux activités
périscolaires pour tous nos enfants. Qui vote pour ? 

Jean-François CLAIR : Si j'ai bien compris, les parents qui produiront un justificatif ne paieront pas la
majoration ?

Murielle VILLETELLE : Oui. Est-ce qu’on revote ? On revote. Qui est contre ? À l'unanimité. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Décide que pour toute absence non justifiée dans le délai imparti à l’une des activités
proposées par le service périscolaire, le tarif appliqué sera celui correspondant au TPI habituel majoré
de 100 %. Cette mesure s’appliquera à compter du 1er avril 2025.

A  rticle 2     :   Supprime la majoration de 50 % du tarif prévue à l’article 5 de la  délibération n°11 du
conseil municipal du 11 octobre 2022.

Article    3   :  Précise que la délibération n°11 du conseil  municipal  du 11 octobre 2022 relative à la
tarification des services périscolaires et des classes de découverte est complétée en ce sens. 

Article   4   : Autorise Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L. 2122-18
du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L. 2122-
17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution de la présente
délibération.
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20 . Mise à jour du règlement intérieur des accueils périscolaires

Nous venons de modifier  certaines dispositions tarifaires des activité  extra  et  périscolaires.  Nous
avons par ailleurs quelques éléments de précision à ajouter au règlement.

Je vous propose donc de mettre à jour le règlement intérieur des activités périscolaires :

• l’article 1 : objet et but des activités périscolaires

La nouvelle  rédaction  propose une affirmation de l’objet  des  activités périscolaires  et  simplifie  la
définition des différents accueils péri- et extrascolaires.

• l’article 3 : conditions d’admission

Nous proposons de supprimer la contrainte, pour les familles, de se présenter à l’accueil de loisirs
pour vérifier les capacités d’accueil, quand un accueil n’a pas été réservé. 

En effet, la réduction du délai d’annulation et de réservation permet désormais aux familles de savoir,
48 heures à  l’avance,  si  un enfant  pourra  ou non être  accueilli  et,  à défaut,  de saisir  le  service
périscolaire par mail de toute difficulté. 

• l’article 7 : participation financière des familles

Nous rappelons dans le règlement que les familles doivent réactualiser leur tarif en fournissant leur
dernier avis d’imposition à défaut le tarif maximum est appliqué.

L’article précise les modalités de facturation en cas de garde alternée.

L’insertion de la majoration de 100% pour les familles qui ont réservé un accueil périscolaire et/ou
extrascolaire, mais dont l’enfant est absent sans justificatif.

Il est proposé au conseil municipal d’approuver la nouvelle version du règlement intérieur des activités
périscolaires comprenant notamment l’ensemble des modifications précitées.

Principaux textes réglementaires - délibération n°18 du 10 octobre 2023
- délibération n°11 du 11 octobre 2022

Principaux documents de référence -  règlement  intérieur  des  activités  périscolaires  ancienne
version
- règlement intérieur des activités périscolaires

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
Maxence GEORGEAUD

- 179 / 226 -



Conseil Municipal – séance du 12 mars 2025

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Murielle   VILLETELLE   : Mes chers collègues, nous venons de modifier certaines dispositions tarifaires
des activités extrascolaires et périscolaires. Nous avons par ailleurs quelques éléments de précision à
ajuster  au  règlement.  Je  vous  propose  de  mettre  à  jour  le  règlement  antérieur  des  activités
périscolaires.  Cela concerne notamment l'article 1 « Objet  et but  des activités périscolaires ».  La
nouvelle rédaction propose une affirmation de l'objet des activités périscolaires et simplifie la définition
des différents  accueils.  Concernant  l'article  3  «  les conditions  d'admission  »,  nous proposons de
supprimer  la  contrainte  pour  les  familles  de  se  présenter  à  l'accueil  de  loisirs  pour  vérifier  les
capacités d'accueil quand un accueil n'a pas été réservé. Enfin, la réduction du délai d'annulation et
de réservation permet désormais aux familles de savoir 48 heures à l'avance si l'enfant pourra ou non
être accueilli  et à défaut de saisir le service périscolaire par e-mail de toute difficulté. Enfin, dans
l'article 7 « participation financière des familles », nous rappelons que les familles doivent réactualiser
leurs  tarifs  en fournissant  leur  dernier  avis  d'imposition.  À défaut,  le  tarif  maximum est  appliqué.
L'article  précise  les  modalités  de  facturation  en  cas  de  garde  alternée.  Enfin  nous  ajoutons  la
majoration de 100% pour les familles qui ont réservé un accueil périscolaire et dont l'enfant n'aurait
pas de justificatif. Je vous propose d'approuver la nouvelle version du règlement intérieur. Qui est pour
? Qui est contre ? À l'unanimité.
 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : : Approuve la nouvelle version du règlement intérieur des activités périscolaires.

Article 2 : :  Autorise le Maire,  ou le  cas échéant l’élu  ayant reçu délégation en vertu de l’article
L.2122- 18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de
l’article L.2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution
de la présente délibération. 
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21 . Convention de collaboration territoriale pour les droits de l'enfant avec l'UNICEF

Depuis 1996, dans le monde, et 2002 en France, l’UNICEF mène un partenariat avec les collectivités
locales pour promouvoir les droits de l’enfant et garantir leur effectivité : faire connaître et reconnaître
les droits de l’enfant, les faire appliquer à tous les niveaux de la collectivité, par les élus, les agents,
l’ensemble des acteurs éducatifs, les habitants et par les enfants et les jeunes eux-mêmes.

A cet effet, elle a créé un réseau des villes amies des enfants, qui compte 300 collectivités sur le
mandat 2020-2026, pour l’appropriation des valeurs de la Convention internationale des droits de
l’enfant :  le  bien-être,  la  protection,  l’éducation,  la  participation et  le  respect  de chaque enfant  et
chaque jeune.

Ces collectivités sont mobilisées sur les piliers du modèle Ville amie des enfants :
• Le droit à la vie, au bien-être et à un développement harmonieux
• Le droit à la protection et à l’équité
• Le droit à l’éducation
• Le droit à l’expression, à l’écoute et à la participation
• Le droit à la connaissance et à l’application de tous ses droits

Sur le mandat 2020-2026, elles ont pris cinq engagements politiques :
• Assurer le bien-être de chaque enfant à travers une dynamique publique locale favorisant et

accompagnant son épanouissement, son respect et son individualité,
• Affirmer sa volonté de lutter contre l’exclusion, contre toute forme de discrimination et agir en

faveur de l’équité,
• Permettre  et  proposer  un  parcours  éducatif  de  qualité  à  chaque enfant  et  jeune  de  son

territoire,
• Développer, promouvoir, valoriser et prendre en considération la participation et l’engagement

de chaque enfant et jeune,
• Nouer  un  partenariat  avec  UNICEF  France  pour  contribuer  à  sa  mission  de  veille,  de

sensibilisation et de respect des droits de l’enfant en France et dans le monde.

L’UNICEF propose un accompagnement sur-mesure des collectivités partenaires, afin de soutenir leur
montée en compétences et leur appropriation des enjeux de l’UNICEF : outils de formation, rencontres
nationales et territoriales pour une dynamique de réseau et d’échanges de bonnes pratiques, ateliers
thématiques  sur  les  engagements  du  partenariat  ville  amie  des  enfants,  comités  techniques
d’expérimentation de la mise en œuvre d’un projet.

Une ville amie des enfants est donc une ville dans laquelle la voix, les besoins, les priorités et les
droits des enfants font partie intégrante des politiques, des décisions et des programmes publics, dans
des  domaines  très  variés :  sécurité,  développement  durable,  numérique,  inclusion,  gouvernance,
éducation, citoyenneté, santé, culture, aménagement, loisirs… 

A Joinville-le-Pont, de nombreux projets répondent déjà à ces priorités, et il est souhaitable de leur
donner un cadre pour les valoriser.

Le partenariat avec l’UNICEF est prévu sur la durée complète d’un mandat municipal.  Aussi, pour
préfigurer une intégration dans le réseau des villes amies des enfants, le comité UNICEF permet la
signature  d’une  convention  de  collaboration  territoriale  pour  les  droits  de  l’enfant.  Cette  dernière
permet de marquer de l’empreinte de l’UNICEF des actions existantes et d’inscrire les actions en
cours dans une dynamique annonçant une future démarche plus globale et ambitieuse pour le mandat
2026-2032, sur laquelle le conseil municipal aura à nouveau à délibérer : il s’agira en effet, parmi les
cinq  engagements  pour  le  mandat,  et  les  recommandations  associées  fournies  par  l’UNICEF,
d’élaborer  le  plan  d’action  municipal  autour  de  cinq  actions  choisies  et  de  mettre  en  place  les
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formations, bonnes pratiques et outils proposés par l’UNICEF.

Le calendrier des actions menées reste à définir et sera défini avant la signature de la convention. 

Il  est  donc  proposé  au  conseil  municipal  d’approuver  le  projet  de  convention  de  collaboration
territoriale pour les droits de l’enfant entre l’UNICEF et la commune de Joinville-le-Pont et d’autoriser
le Maire à signer cette convention.

Principaux textes réglementaires - Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE) de 1989

Principaux documents de référence - guide ville amie des enfants UNICEF
- projet de convention de collaboration territoriale pour les droits
de l’enfant

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Murielle VILLETELLE : La ville  propose d'approuver et de signer une convention de collaboration
territoriale avec l'UNICEF pour promouvoir et garantir les droits de l'enfant à l'échelle locale. Cette
convention  s'inscrit  dans  le  cadre  du  programme  Ville  Amis  des  Enfants  qui  repose  sur  5
engagements :

• Assurer le bien-être de chaque enfant ;
• Lutter contre l'exclusion et les discriminations ;
• Offrir un parcours éducatif de qualité ;
• Encourager la participation à l'engagement des enfants et des jeunes ;
• Collaborer avec l'UNICEF pour sensibiliser et appliquer les droits de l'enfant. 

L'UNICEF accompagnera la municipalité en proposant des formations, des rencontres et des outils
pour structurer ces engagements. Cette convention vise également à préparer une future candidature
au réseau des Villes Amis des enfants pour le prochain mandat. En adoptant cette convention, notre
commune s'inscrit dans une démarche de justice sociale et d'égalité de chance, garantissant à chaque
enfant  un  environnement  protecteur,  inclusif  et  épanouissant.  Nous marquons ainsi  notre  volonté
d'être une ville exemplaire dans la défense des droits de l'enfant et l'implication des jeunes dans la vie
locale.  Je  vous  propose  de  passer  au  vote  par  rapport  à  cette  convention.  Qui  est  pour  ?  Avis
contraire ? Il n'y en a pas. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve le projet de convention de collaboration territoriale pour les droits de l’enfant
entre l’UNICEF et la commune de Joinville-le-Pont.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article  L.2122-18 du Code Général  des collectivités territoriales,  ou l’élu  remplaçant en vertu de
l’article  L.2122-17 du même code, à  signer cette convention et  à prendre toutes les mesures en
application de cette délibération.
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22 . Mandat donné au CIG de la Petite Couronne pour la mise en concurrence de l'assurance 
statutaire

Les  collectivités  et  établissements  publics  de  la  petite  couronne  ont  la  possibilité  d'accéder,  par
convention, à un contrat d'assurance souscrit par le Centre Interdépartemental de Gestion (CIG) les
garantissant contre les risques maladie, maternité, congé de longue maladie, accident de service, et
décès de leurs agents. 

Le CIG se charge de la mise en concurrence auprès des grands groupes d'assurances et de la passa-
tion du marché. Outre des taux négociés au plus juste, le traitement des dossiers est simple et rapide.

Depuis le 1er janvier 2007, notre commune adhère au contrat d’assurance pour les risques statutaires
souscrit par le CIG de la Petite Couronne auprès de CNP-Assurance. Ce contrat, reconduit depuis,
nous permet donc d'être assurés, pour les agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL, contre
les conséquences financières de décès d’un agent, d’accident ou maladie imputable au service, et de
maladie professionnelle.

Ce contrat arrivera à son terme le 31 décembre 2025.

Le CIG va donc engager une nouvelle procédure de mise en concurrence pour un contrat qui couvrira
les années 2026 à 2029. 

Afin de continuer à bénéficier de ce contrat de groupe, nous devons délibérer pour déléguer au CIG le
soin de consulter en notre nom et préciser l’étendue des garanties que doit souscrire le centre de ges-
tion auprès d'une entreprise d'assurance agréée.

Je vous précise que dans l’hypothèse où les conditions obtenues ne nous conviendraient pas, nous
gardons la possibilité de ne pas donner suite à la procédure. 

Je vous propose donc de nous associer à la consultation organisée par le CIG de la petite couronne
en vue de la conclusion d’un contrat d’assurance à adhésion facultative couvrant les risques financiers
découlant de la protection des fonctionnaires et agents publics pour les années 2026 à 2029. 

Principaux textes réglementaires - code Général de la Fonction Publique
- loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et
notamment son article 26
- décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application du

2ème alinéa de l’article 26 de la loi  n° 84-56 du 26 janvier
1984 et  relatifs  aux  contrats  d’assurance  souscrits  par  les
centres de gestion pour le compte des collectivités locales et
établissements territoriaux

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
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Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis  SELLAM :  Cette  convention permet  de demander au CIG d’effectuer  des appels  d'offres
auprès des groupes d'assurance pour notre compte ; ce qui nous permettra d'offrir des prestations
encore plus intéressantes. Nous devons aussi délibérer pour déléguer au CIG le soin de consulter en
notre nom l'étendue des garanties, afin d’optimiser le contrat d'assurance. Le CST a rendu un avis
favorable. Qui est pour ? Unanimité, merci. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Décide de s’associer à la mise en concurrence organisée par le CIG de la petite couronne
en vue de la conclusion d’un contrat d’assurance à adhésion facultative couvrant les garanties des
risques financiers découlant de la protection des fonctionnaires et agents publics pour les années
2026 à 2029. 

Article 2 : Décide de solliciter, dans ce cadre, l’étendue des garanties suivantes que doit souscrire le
centre de gestion auprès d'une entreprise d'assurance agréée, pour les agents affiliés à la CNRACL :
décès,  accident  de service,  maladie  professionnelle,  congé de longue maladie,  congé de longue
durée, maternité, paternité, adoption, disponibilité d’office, invalidité, et pour les agents publics non
affiliés à la CNRACL : accident de service, maladie professionnelle, maladie ordinaire, maladie grave,
maternité, paternité et adoption. 

Article 3 : Précise que la décision éventuelle d’adhérer aux conventions proposées fera l’objet d’une
délibération ultérieure.

Article 4     :   Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élus ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous les documents en
exécution de la présente délibération.

23 . Période de préparation au reclassement (PPR) : approbation de la convention-type 
tripartite avec le Centre de gestion interdépartemental de la petite couronne

La commune de Joinville-le-Pont fait du maintien dans l’emploi, un des axes forts de sa politique de
ressources humaines en matière de santé au travail, notamment envers les agents qui, pour des rai -
sons de santé, ne peuvent plus occuper les fonctions liées à leur grade. 

Le 16 mars 2021, le conseil municipal a, à cet effet, adopté une délibération approuvant le modèle de
convention type de période de préparation au reclassement (PPR) et autorisant la signature de ces
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conventions tripartites au bénéfice des agents éligibles au dispositif. 

Ce dispositif se matérialise par une convention-cadre tripartite entre l’autorité territoriale, l’agent et le
président du Centre de gestion de la Petite couronne. Le CIG intervient en effet dans le cadre d’un ac-
compagnement standard ou personnalisé, en fonction des besoins (accompagnement à la recherche
d’emploi, travail sur la connaissance des métiers, etc…).

La convention définit  le  contenu de la préparation au reclassement,  les modalités de sa mise en
œuvre et fixe la durée au terme de laquelle l'intéressé présente sa demande de reclassement. Il est
également identifié un référent auprès duquel l’agent peut se tourner tout au long de la PPR. 

En fonction de la situation de l’agent, elle précise : 
• les différentes étapes menant au reclassement : formations (notamment pour construire le 

projet de reconversion), périodes d’immersion, d’observation dans différents services ou de 
mises en situation pour tester la faisabilité du projet retenu ;

• les modalités d’évaluation et de suivi de l’agent ;
• les modalités d’accompagnement spécifique de l’agent.

À  Joinville-le-Pont,  l’accompagnement  intègre  l’orientation  et  la  proposition  d’un  suivi  par  la
psychologue du travail en fonction des besoins des agents.

Le décret n° 2022-626 du 22 avril 2022 est venu adapter le dispositif de reclassement et de la PPR
prévu par le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985. 

Il intègre désormais la possibilité, pour l’autorité territoriale, de proposer des postes de reclassement
sans demande de l’agent et prévoit les modalités d’application de cette procédure dérogatoire. 

Il assouplit également les modalités de réalisation de la PPR : 
• La PPR peut maintenant démarrer dès la saisine du conseil médical pour avis sur l’inaptitude

aux fonctions,
• Le début de la PPR peut être reporté et la durée prolongée, selon les circonstances.

Tenant compte des diverses évolutions réglementaires, le Conseil d’administration du CIG a actualisé
la convention-type de période de préparation au reclassement à plusieurs reprises. 

Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver le nouveau modèle de convention type du CIG
lié à la période de préparation au reclassement actualisé pour motif réglementaire, joint à la présente
délibération et d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention, individuellement pour chaque
agent concerné selon les modalités d’accompagnement individuel qui  auront  été retenues (soit  le
socle de base gratuit et d’éventuels modules complémentaires).

Principaux textes réglementaires - articles L.826-1 et suivants et L.826-7 du Code Général de
la Fonction Publique
-  décret n°85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au
reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes
à l’exercice de leurs fonctions
- décret n° 2022-626 du 22 avril 2022 relatif au reclassement
des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice
de leurs fonctions
- délibérations du Conseil d’administration du CIG de la Petite
Couronne de la  région Ile  de France portant  adoption des
convention-type de période de préparation au reclassement
et actualisation des tarifs
- délibération n°10 du conseil municipal du 16 mars 2021 por-
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tant approbation de la convention cadre tripartite avec le CIG
de la petite couronne concernant la période de préparation au
reclassement

Principaux documents de référence - projet de convention de période de préparation au reclasse-
ment

A reçu un avis d’abstention  du  Comité social territorial du 06/03/2025 sous réserve que l’agent soit
reçu en entretien préalable. 

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis SELLAM : Ce processus permet d'avancer sur les modalités pour des agents qui reviennent
de longue maladie, par exemple, et de proposer des formations visant à reclasser des agents qui ne
pourraient plus faire certaines tâches. Pour précision, le CST s’est abstenu pour la raison suivante :  «
sous réserve que l'agent soit reçu en entretien préalable ». Ce que nous confirmons maintenant. Tous
les agents qui entreront dans ce processus seront reçus au préalable lors d'un entretien. Qui est
pour ? Unanimité, merci beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve le nouveau modèle de convention type du CIG lié à la période de préparation au
reclassement annexé à la présente délibération.

Article 2 : Autorise  Monsieur le Maire,  ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L,2122-17 du même code, à signer ladite convention, individuellement pour chaque agent
concerné selon les modalités d’accompagnement individuel qui auront été retenues (soit le  socle de
base  gratuit  et  d’éventuels  modules  complémentaires)  ainsi  qu’à  prendre  toutes  les  mesures  en
application de cette délibération.

24 . Evolution du nombre d'apprentis / alternants pouvant être accueillis simultanément au sein
des services municipaux

La  Commune  s’est  engagée  depuis  de  nombreuses  années  en  faveur  de  l’insertion  sociale  et
professionnelle  des jeunes et  accueille  régulièrement de nouveaux apprentis  dans le cadre de la
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préparation de leur diplôme de tous niveaux. A noter que l’apprentissage est une forme d’alternance. 

Ainsi, la délibération n° 29 du 30 juin 2009 fixe à cinq maximum le nombre de contrats d'apprentissage
en cours simultanément.

Depuis 2024, les services de la commune accompagnent 5 jeunes en contrats d’apprentissage :
• 1 apprentie en préparation du diplôme d’État d’auxiliaire de puériculture, à la mini-crèche des

studios du 11 janvier 2024 au 2 mai 2025,
• 1 apprenti en préparation du CAP monteur en installations sanitaires à la régie bâtiments du

22 janvier 2024 au 31 juillet 2026,
• 1 apprenti en préparation d’un master 1 et 2 management et administration des entreprises –

manager  qualité  sécurité  environnement,  à  la  direction  des  ressources  humaines  du  9
septembre 2024 au 8 septembre 2026,

• 1 apprenti en préparation d’un BTS services informatiques aux organisations, à la direction
des systèmes d’information du 2 septembre 2024 au 19 juin 2026,

• 1  apprentie  en  préparation  d’un  master  1  et  2  manager  des  stratégies  marketing  et
communication,  à la direction de la  communication du 1er octobre 2024 au 30 septembre
2026.

Cette volonté partagée par l’ensemble des employeurs de la fonction publique dans une logique qui
vise également l’attractivité et  l’accès aux carrières publiques est  soutenue par des dispositifs de
participation financière à la prise en charge des frais pédagogiques par le CNFPT en contrepartie
d’une augmentation de la cotisation obligatoire des employeurs territoriaux de 0,1 % de la masse
salariale depuis 2022.

Le conseil d’administration du CNFPT fixe à ce titre chaque année une liste des diplômes financés
corrélés aux métiers en tension.

Pour répondre à ces questions d’attractivité et de tension du marché de l’emploi public et considérant
qu’au-delà de permettre aux apprentis d’acquérir des connaissances concrètes, l’accueil des apprentis
participe également :

• à la valorisation de l’image de la commune comme actrice de l’insertion et de l’emploi,
• au renouvellement des compétences internes des équipes,
• au développement des compétences managériales et aux parcours professionnels des agents

maîtres d’apprentissage,

Il est proposé que la commune puisse élargir ses possibilités d’accueil simultané et porter le nombre
maximum à 10 contrats d’apprentissage, dans les conditions prévues par les textes réglementaires.

Principaux textes réglementaires - article L. 424-1 du Code Général de la Fonction Publique 
-  articles  L.  6227-1  à  L6227-12,  D.  6271-1  à  D.6271-3,
D.6222-26  à  D.  6222-33,  D6273-1,  D6272-1  à  D6272-2,
D.6275-1 à D.6275-5 du Code du travail
- décret n°2020-530 du 5 mai 2020 fixant pour une période
limitée les modalités de titularisation dans un corps ou cadre
d'emplois  de  la  fonction  publique  des  bénéficiaires  de
l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés à l'issue d'un
contrat d'apprentissage
- délibération n°29 du 30 juin 2009 relative à la conclusion
des contrats d’apprentissage

A reçu un avis favorable du Comité Social Territorial du 18/02/2025

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
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Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis SELLAM : Une vieille  délibération permettait  d'accueillir  5 apprentis. Nous demandons de
passer à 10 apprentis. Qui est pour ? Unanimité. Merci beaucoup. Le CST a émis un avis favorable. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

A  rticle    1  er     : Décide  de  porter  à  10  le  nombre  maximum  de  contrats  d'apprentissage  en  cours
simultanément au sein des services de la commune.

A  rticle 2     :   Précise que conformément à la réglementation en vigueur, la rémunération de l’apprenti
sera fixée en pourcentage du SMIC en fonction de son âge, de l’année d’exécution du contrat et du
niveau du diplôme préparé.

A  rticle 3     :  S’engage à transmettre les contrats d’apprentissage aux services décentralisés de l’État
conformément aux procédures en vigueur. 

Article 4     :  Autorise Monsieur le Maire,  ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

25 . Modification du règlement intérieur du télétravail

La mise en  œuvre du télétravail  au sein de la collectivité  s’appuie sur la  délibération du conseil
municipal n° 28 du 28/06/2022 qui a adopté le règlement intérieur du télétravail.
 

Le règlement intérieur du télétravail a été modifié à 2 reprises depuis afin de prendre en compte :
- Le versement trimestriel à terme échu du forfait télétravail (délibération n° 26 du 11 avril 2023)
- La possibilité d’exercice du télétravail  par demi-journées (délibération n° 24 du 16 octobre

2024)

La  collectivité souhaite  aujourd’hui  ouvrir  la  possibilité  du  télétravail  aux  apprentis  sous  certaines
conditions. En effet, l’accord cadre du 13 juillet 2021 dispose que les apprentis ne sont pas exclus a
priori du télétravail  et doivent être particulièrement accompagnés lorsque leur mission s’exerce en
partie dans ce cadre. Leur accès au télétravail doit être organisé dans le cadre d’un accord local relatif
au télétravail et les modalités doivent être précisées dans le contrat d’apprentissage.

Aussi, il est proposé afin d’acter cette possibilité :
• de modifier  l’article 1 – les agents bénéficiaires en ajoutant l’alinéa suivant :  « Le télétravail
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est également une possibilité ouverte pour les apprentis, sous certaines conditions détaillées
à l’article 25 du présent règlement»,

• d’introduire  un nouvel  article  25 -  Les dispositions spécifiques relatives au télétravail  des
apprentis en ces termes «     Comme le prévoit l’accord cadre du 13 juillet 2021, les apprentis ne
sont pas exclus a priori du télétravail et doivent être particulièrement accompagnés lorsque
leur mission s’exerce en partie dans ce cadre. Leur accès au télétravail doit être organisé
dans le cadre d’un accord local relatif au télétravail et les modalités doivent être précisées
dans le contrat d’apprentissage.
Les demandes de télétravail  des apprentis ne peuvent être présentées qu’à l’issue de la
période d’essai fixée par le code du travail à 45 jours calendaires.
Le télétravail  des apprentis  est  autorisé au cas par cas par la collectivité et  réservé aux
demandes présentées par les apprentis préparant  exclusivement un diplôme de niveau 6
(Licence, BUT, master 1 et 2), dont le maître d’apprentissage bénéficie lui aussi de télétravail.
Tenant compte d’un temps de présence effective au sein des services de la collectivité faisant
déjà l’objet d’une alternance avec leur présence en établissements CFA, le télétravail ne peut
excéder une seule journée par semaine et doit correspondre au jour de télétravail du maître
d’apprentissage.
Le  jour  de  télétravail  défini  peut  être  occasionnellement  annulé  à  l’initiative  du  maître
d’apprentissage en fonction des missions et projets confiés.
L’autorisation  de  télétravail  peut  prendre  fin  sans  préavis  à  l’initiative  du  maître
d’apprentissage et/ou de la collectivité au regard des évaluations régulières exercées par le
maître d’apprentissage et/ou de l’établissement CFA. »,

• de faire de l’ancien article 25 Le comité de pilotage du télétravail l’article 26.

Je vous propose donc d’approuver le règlement intérieur du télétravail comprenant les modifications
précitées. 

Principaux textes réglementaires -  loi  n°2019-828  du  6  août  2019  de  transformation  de  la
fonction publique
- décret n°2006-151 du 11 février 2006 relatif aux conditions
et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction
publique et la magistrature, modifié par le décret n°2020-524
du 5 mai 2020
- décret n°2021-1123 du 26 août 2021 portant création d’une
allocation  forfaitaire  du  télétravail  au  bénéfice  des  agents
publics et des magistrats et arrêté du 26 août 2021 pris pour
l’application du décret 
-  accord  relatif  à  la  mise  en  œuvre  du  télétravail  dans  la
fonction publique du 13 juillet 2021 
-  délibération  n°28  du  conseil  municipal  du  28  juin  2022
relative à la mise en oeuvre du télétravail à Joinville-le-Pont et
à l’approbation de son règlement intérieur
-  délibération  n°  26  du conseil  municipal  du  11  avril  2023
relative à la modification du règlement intérieur du télétravail
- délibération n°24 du conseil municipal du 16 octobre 2024
relative à la modification du règlement intérieur du télétravail

Principaux documents de référence - règlement intérieur du télétravail

A reçu un avis favorable du Comité Social Territorial du 18/02/2025

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
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Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis  SELLAM :  Cette  modification  permettra  d’accueillir  de nouveaux apprentis.  Les  apprentis
pourront désormais faire du télétravail uniquement si l’organisation du service le permet et en accord
avec le chef de service. Cette modification a reçu un avis favorable du CST. 

Maxence GEORGEAUD : La loi prévoit que, lorsqu'on permet à une personne de télétravailler, il faut
lui garantir de bonnes conditions de travail en lui fournissant notamment un écran, une chaise, un
bureau. Que prévoit la commune ?

Francis  SELLAM  :  J’ignore si  nous proposons la chaise et le bureau. Ce qui m'étonnerait  quand
même, parce que je trouve que ça va un peu loin. En revanche, nous fournissons ordinateur portable
avec  clé  VPN et  téléphone portable,  afin  que  l’agent  soit  joignable.  Ce  point  est  prévu  dans  le
règlement qui a été voté avec le CST. Qui est pour ? Unanimité. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve le nouveau règlement intérieur qui comprend les modifications suivantes :

• Ajout d’un alinéa à l’  a  rticle 1 –   les agents bénéficiaires   :  

« Le télétravail  est également une possibilité ouverte pour les apprentis, sous certaines conditions
détaillées à l’article 25 du présent règlement».

• Introduction d’un nouvel article 25 :

« Article 25     – Les dispositions spécifiques relatives au télétravail des apprentis  

Comme le  prévoit  l’accord cadre du 13 juillet  2021, les apprentis  ne sont  pas exclus a priori  du
télétravail et doivent être particulièrement accompagnés lorsque leur mission s’exerce en partie dans
ce  cadre.  Leur  accès  au  télétravail  doit  être  organisé  dans le  cadre  d’un  accord  local  relatif  au
télétravail et les modalités doivent être précisées dans le contrat d’apprentissage.
Les demandes de télétravail  des apprentis ne peuvent être présentées qu’à l’issue de la période
d’essai fixée par le code du travail à 45 jours calendaires.
Le télétravail des apprentis est autorisé au cas par cas par la collectivité et réservé aux demandes
présentées par les apprentis préparant exclusivement un diplôme de niveau 6 (Licence, BUT, master
1 et 2), dont le maître d’apprentissage bénéficie lui aussi de télétravail. 
Tenant compte d’un temps de présence effective au sein des services de la collectivité faisant déjà
l’objet d’une alternance avec leur présence en établissements CFA, le télétravail ne peut excéder une
seule journée par semaine et doit correspondre au jour de télétravail du maître d’apprentissage.
Le jour de télétravail défini peut être occasionnellement annulé à l’initiative du maître d’apprentissage
en fonction des missions et projets confiés.
L’autorisation de télétravail peut prendre fin sans préavis à l’initiative du maître d’apprentissage et/ou
de la collectivité au regard des évaluations régulières exercées par le maître d’apprentissage et/ou de
l’établissement CFA. »

• L’article 25 intitulé « Le comité de pilotage du télétravail » devient l’article 26.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.
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26 . Créations et suppressions des emplois permanents

Conformément à l’article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque
collectivité territoriale ou établissement public sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de
l’établissement.

Il appartient donc au Conseil municipal de déterminer la création des emplois à temps complet et non
complet nécessaires au fonctionnement des services et de supprimer les emplois dont le maintien
n’est plus indispensable au regard des besoins du service public.

Tenant compte des modifications de l’organisation des services en lien avec les besoins du service
public, il  est ainsi proposé les évolutions mentionnées ci-dessous, modifiant la délibération n° 32 du
11 décembre  2024  portant  sur  la  création,  pour  régularisation,  de  l’ensemble  des  emplois  de  la
collectivité.

Création des emplois permanents     :  

• Sur la filière   social  

• 1 emploi  permanent à temps complet,  relevant du cadre d’emplois des agents territoriaux
spécialisés des écoles maternelles, catégorie C, dont les fonctions correspondent à l’intitulé
du grade.

• S  ur la filière technique  

• 3 emplois permanents à temps complet, relevant du cadre d’emplois des agents de maîtrise
territoriaux, catégorie C, correspondant aux fonctions suivantes :  1 référent technique à la
régie  des  espaces  verts,  1  référent  technique  à  la  régie  voirie,  1  gardien/responsable
technique et financier des résidences autonomie

• 3  emplois  permanents  à  temps  complet,  relevant  du  cadre  d’emplois  des  techniciens
territoriaux,  catégorie  B,  correspondant  aux  fonctions  suivantes :  1  technicien  VRD  et
éclairage public, 1 responsable du pôle patrimoine bâti, 1 technicien bâtiments

• 1 emploi permanent à temps complet, relevant du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux,
catégorie  A,  correspondant  aux  fonctions  suivantes :  1  ingénieur  chargé  d’opérations
bâtiments

Les emplois permanents pourront être pourvus par des fonctionnaires relevant d’un des grades des
cadres d’emplois cibles ou au regard de leur parcours et de leurs compétences, d’un grade du cadre
d’emplois inférieur.

Les emplois permanents pourront également être occupés par des agents contractuels recrutés à
durée déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche infructueuse de candidats
statutaires au vu de l’application de l’article L332-14 du  Code Général de la Fonction publique. Sa
durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme de la durée
fixée au 2ème alinéa de l’article L332-14 du  Code Général de la Fonction publique, la procédure de
recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir.

Pour répondre  aux besoins temporaires tels  que définis  par  l’article  L.332-13 du même code,  le
recrutement  d’agents  contractuels  est  également  autorisé  à  titre  temporaire,  pour  une  durée
déterminée dans la limite de la durée d’absence de l’agent affecté sur l’emploi permanent à remplacer.
Le contrat peut prendre effet avant le départ de l’agent faisant l’objet du remplacement.

Selon  la  nature  des  emplois  concernés,  les  emplois  permanents  pourront,  par  dérogation,  être
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pourvus par un agent contractuel sur le fondement de l'article L332-8 du Code Général de la Fonction
Publique : 

• L332-8 1° Lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer
les fonctions correspondantes ; 

• L332-8 2° Lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous
réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par le présent
code. 

Au terme de la limite maximale de six ans à durée déterminée, la reconduction ne pourra avoir lieu
que par décision expresse et  pour une durée indéterminée, conformément aux articles L.332-9 à
L.332-12 du même code. En cas de recours à un agent contractuel en application des dispositions ci-
dessus énoncées, celui-ci exercera les fonctions définies précédemment. 
Son  niveau  de  recrutement  et  de  rémunération  seront  définis  sur  la  base  des  diplômes  et  de
l’expérience et correspondront à ceux fixés pour le recrutement statutaire de l’emploi créé.

Suppression des emplois permanents     :  

• Sur la filière animation     :

• 1 emploi permanent à temps complet, relevant de l’ensemble des grades du cadre d’emplois
des adjoints d’animation, catégorie C, correspondant aux fonctions suivantes : 1 animateur
périscolaire

• 4 emplois permanents à temps non complet,  relevant de l’ensemble des grades du cadre
d’emplois des adjoints d’animation, catégorie C, correspondant aux fonctions suivantes : 2
animateurs périscolaire à TNC à 90 %,1 animateur périscolaire à TNC à 80 %, 1 animateur
périscolaire à TNC 65 % 

• Sur la filière technique     :

•  4 emplois permanents, relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques, catégorie C,
correspondant aux fonctions suivantes : 1 agent d’entretien de la voie publique, 1 jardinier, 1
gestionnaire des achats , 1 adjoint technique – fonction A.T.S.E.M

Les effets de la présente délibération et des suivantes, portant sur les créations et les suppressions
d’emplois, sont  et seront traduits dans les délibérations relatives au tableau des effectifs.  Pour la
présente délibération, le tableau des effectifs a reçu un avis favorable du Comité Social Territorial.

Principaux textes réglementaires -  articles L.313-1,  L.332-8 et suivants, L.332-13  et L332-14
du Code Général de la Fonction publique
- délibération n°32 du conseil municipal du 11 décembre 2024
relative à la création pour régularisation de 408 emplois

Principaux documents de référence - tableau des effectifs

A reçu un avis favorable du Comité Social Territorial du 18/02/2025

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
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MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis SELLAM  : Le CST a émis un avis favorable. Je tiens à préciser que les représentants du
personnel ont félicité les Ressources humaines et Mme L.H entre autres pour le travail réalisé. C'est
un  travail  de longue haleine,  qui  nous  permet  de  visualiser  le  nombre  d’emplois  à  un  instant  T.
Attention, une suppression d'emploi ne signifie pas dire que les personnes partent. Quand un agent
évolue vers un autre poste ou change de grade, son emploi est supprimé un nouvel emploi est créé.
Qui est pour ? Unanimité. Merci beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Crée les emplois permanents suivants :

1  ° Sur la filière sociale  

• 1 emploi  permanent à temps complet,  relevant du cadre d’emplois des agents territoriaux
spécialisés des écoles maternelles, catégorie C, dont les fonctions correspondent à l’intitulé
du grade.

2  ° Sur la filière technique  

• 3 emplois permanents à temps complet, relevant du cadre d’emplois des agents de maîtrise
territoriaux, catégorie C, correspondant aux fonctions suivantes :  1 référent technique à la
régie  des  espaces  verts,  1  référent  technique  à  la  régie  voirie,  1  gardien/responsable
technique et financier des résidences autonomie.

• 3  emplois  permanents  à  temps  complet,  relevant  du  cadre  d’emplois  des  techniciens
territoriaux,  catégorie  B,  correspondant  aux  fonctions  suivantes :  1  technicien  VRD  et
éclairage public, 1 responsable du pôle patrimoine bâti, 1 technicien bâtiments.

• 1 emploi permanent à temps complet, relevant du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux,
catégorie  A,  correspondant  aux  fonctions  suivantes :  1  ingénieur  chargé  d’opérations
bâtiments.

Article   2   : Précise que les emplois permanents pourront être pourvus par des fonctionnaires relevant
d’un des grades des cadres d’emplois cibles ou au regard de leur parcours et de leurs compétences,
d’un grade du cadre d’emplois de catégorie inférieur.

Article    3   : Précise que les emplois permanents pourront également être occupés par des  agents
contractuels recrutés à durée déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche
infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de l’article L332-14 du Code Général de la
Fonction publique.
Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme de la
durée fixée au 2ème alinéa de l’article L332-14 du Code Général de la Fonction publique, la procédure
de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir.

Pour  répondre  aux  besoins  temporaires  tels  que  définis  par  l’art.  L.332-13  du  même  code,  le
recrutement  d’agents  contractuels  est  également  autorisé  à  titre  temporaire,  pour  une  durée
déterminée dans la limite de la durée d’absence de l’agent affecté sur l’emploi permanent à remplacer.
Le contrat peut prendre effet avant le départ de l’agent faisant l’objet du remplacement.

Article   4   : Précise que selon la nature des emplois concernés, les emplois permanents pourront, par
dérogation,  être  pourvus  par  un  agent  contractuel  sur  le  fondement  de  l'article  L332-8  du  Code
Général de la Fonction publique : 

• L332-8 1° Lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer
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les fonctions correspondantes ; 
• L332-8 2°  Lorsque  les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous

réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par le présent
code ; 

Au terme de la limite maximale de six ans à durée déterminée, la reconduction ne pourra avoir lieu
que par décision expresse et  pour une durée indéterminée, conformément aux articles L.332-9 à
L.332-12 du même code.

A chaque fois, la nature des fonctions et les niveaux de recrutement et de rémunération de l’agent
recruté sous contrat correspondent à ceux fixés pour le recrutement statutaire sur l'emploi créé.

Article   5   : Précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de chaque exercice considéré.

A  rticle 6     : Supprime les emplois permanents suivants :

1  °   Sur la filière animation     :

• 1 emploi permanent à temps complet, relevant de l’ensemble des grades du cadre d’emplois
des adjoints d’animation, catégorie C, correspondant aux fonctions suivantes : 1 animateur
périscolaire.

• 4 emplois permanents à temps non complet,  relevant de l’ensemble des grades du cadre
d’emplois des adjoints d’animation, catégorie C, correspondant aux fonctions suivantes :  2
animateurs périscolaire à TNC à 90 %,1 animateur périscolaire à TNC à 80 %, 1 animateur
périscolaire à TNC 65 % 

2  ° Sur la filière technique     :

• 4  emplois  permanents,  relevant  du cadre d’emplois  des adjoints  techniques,  catégorie  C,
correspondant aux fonctions suivantes : 1 agent d’entretien de la voie publique, 1 jardinier, 1
gestionnaire des achats , 1 adjoint technique – fonction A.T.S.E.M.

A  rticle 7     : Précise que les effets de la présente délibération sont traduits dans la délibération relative
au tableau des effectifs.

Article 8 :  Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L. 2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

27 . Tableau des effectifs

Les modifications du tableau des effectifs présentées aujourd’hui correspondent : 
• à la création des postes nécessaires au bon fonctionnement des services ;
• aux suppressions de postes, notamment liées aux évolutions de carrière
• et aux divers ajustements liés aux évolutions de carrière des agents et aux mouvements du

personnel. 

Tous  les  postes  permanents  créés  sont  susceptibles  d’être  pourvus  par  voie  contractuelle  sur  le
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fondement des articles L 332-8 ou L 332-14 du Code général de la fonction publique, si la procédure
ne permet pas d’aboutir au recrutement d’agents fonctionnaires. 

Le détail par filière et cadre d’emplois se trouve dans les tableaux qui suivent. 

L’emploi non permanent suivant est créé : 
• 1 poste d’adjoint technique pour le remplacement d’un congé de longue maladie (article L

332-13 du Code général de la fonction publique)

L’emploi non permanent suivant est toujours en cours :
• 1 poste d’adjoint technique pour le remplacement d’un agent en congé parental (article L 332-

13 du Code général de la fonction publique)

Principaux textes réglementaires - Code Général de la Fonction Publique
- les statuts particuliers
- circulaire du 11 janvier 2018 relative aux parcours emploi
compétences et au fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur
des personnes les plus éloignées de l’emploi
-  circulaire  du 7  février  2024  relative  au  Fonds d’inclusion
dans  l’emploi  (FIE)  en  faveur  des  personnes  les  plus
éloignées du marché du travail 

Principaux documents de référence - tableau des effectifs

A reçu un avis favorable du Comité Social Territorial du 18/02/2025

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Francis SELLAM : C'est la suite, en fait. Une fois qu'on a acté les suppressions et les créations, on
obtient le tableau d'effectifs à l'instant T. Qui est pour ? Unanimité. Merci beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   :  Décide  de valider l’ensemble des créations et suppressions de postes proposées, les
ajustements liés aux évolutions de carrière des agents et les mouvements du personnel présentés
dans le tableau des effectifs en annexe de la présente délibération,  d’adopter ce tableau et précise
que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés sur ces emplois
sont inscrits au budget de la collectivité.

Article 2 : Décide de créer l’emploi temporaire évoqué suivant :  1 poste d’adjoint technique pour le
remplacement  d’un  congé  de  longue  maladie  (article  L 332-13  du  Code  général  de  la  fonction
publique).

Article 3     :   Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
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exécution de la présente délibération.
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28 . Label « Ville active et Sportive »

Forte  de  ses  nombreuses  infrastructures  et  équipements  sportifs  répartis  sur  l'ensemble  de  son
territoire,  de  la  construction  prochaine  d’un  très  grand  complexe  sportif,  de  ses  35  associations
sportives et de ses 7000 licenciés, la commune de Joinville le Pont est une ville attractive et active.

La municipalité place le sport au cœur de ses priorités et œuvre en ce sens, en développant le sport
pour tous, en accompagnant le tissu associatif par l'octroi de subventions municipales et de mises à
disposition gratuites des équipements sportifs, et en animant le territoire au travers de manifestations
et événements à caractère sportif. 

Récemment labellisée « Terre de jeux 2024 » par le Comité d'organisation des Jeux Olympiques 2024
afin  de  valoriser  les  territoires  qui  se  sont  engagés  dans  l'aventure  des  Jeux  Olympiques  et
paralympiques à Paris, la commune souhaite poursuivre ses actions en faveur du sport en déposant
une candidature au label « Ville active et sportive ».

Piloté par le Conseil national des villes actives et sportives (CNVAS) et composé de membres de
l'Association nationale des élus en charge du sport (ANDES) et l'Union Sport & Cycle (USC), sous le
supervision du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie Associative et soutenu par l'Agence
nationale  du sport,  ce label  contribue au développement  d'un  maillage territorial  de plus  en plus
important, et fédère les acteurs du monde sportif et les villes autour d'une ambition commune.

L'objectif du label est de récompenser et valoriser les initiatives, les actions, les politiques sportives
cohérentes et la promotion des activités sportives, physiques et ludiques sur un territoire, sous toutes
ses formes, accessibles au plus grand nombre. 

Pour obtenir ce label d’une durée de validité de 3 ans, un dossier de candidature doit être déposé et
transmis au Comité de labellisation chargé d'évaluer les dossiers avant le 7 avril 2025

Le Comité de labellisation, constitué d'acteurs du secteur sportif choisis par le CNVAS, attribue le label
à une ville candidate. À partir du dossier de candidature et des critères fournis dans le cahier des
charges, le Comité donne une note qui déterminera le niveau attribué, symbolisé par un laurier. 

Il est donc proposé au conseil municipal d’autoriser le Maire à porter candidature pour l’obtention du
label « Ville active et Sportive ». 

Principaux textes réglementaires -  règlement  de candidature 2025 du label  «  Ville  active et
Sportive » 

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Madame
Corinne FIORENTINO, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène DECOTIGNIE, Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur
Olivier LAVIGNE, Monsieur Frédéric GOMES, Madame Murielle VILLETELLE, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame
Séverine  DOS SANTOS, Monsieur Julien  KARAM, Monsieur Philippe  PLATON, Monsieur  Jean-François  CLAIR,  Monsieur
Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Chantal ALLAIN donne procuration à Madame Stéphanie BRANCO, Monsieur Brahim BAHMAD donne procuration à
Monsieur  Jérôme  TAGNON,  Monsieur  Laurent  OTTAVI donne  procuration  à  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame  Anne
MAROLLEAU donne procuration  à Madame Hélène  DECOTIGNIE,  Monsieur  Guillaume  LEVANNIER donne procuration à
Monsieur Francis SELLAM, Madame Laura MANACH donne procuration à Monsieur Olivier DOSNE, Madame Sandrine PARIS-
PESCAROU donne  procuration  à  Monsieur  Philippe  PLATON,  Madame  Carmen  PEREZ donne  procuration  à  Monsieur
Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi-François PAOLINI

Michel DESTOUCHES : La municipalité place le sport au cœur de ses priorités et œuvre en ce sens
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en développant le sport pour tous, en accompagnant l'utilisateur associatif par l'octroi de subventions
municipales et de mise à disposition gratuite des équipements sportifs et en animant le territoire au
travers de manifestations et événements à caractère sportif. Récemment labellisée « Terre de jeux
2024 », la commune souhaite poursuivre ses actions en faveur du sport en déposant une candidature
au  label  «  Ville  active  et  sportive  ».  Le  but  de  ce  label  est  de  récompenser  et  de valoriser  les
initiatives,  les  actions  et  les  politiques  sportives  cohérentes,  la  promotion  d'activités  sportives,
physiques et ludiques sur un territoire, sous toutes ses formes. Pour obtenir ce label, il nous reste 3
ans. Une candidature doit être déposée au plus tard le 7 avril 2025. Je vous demande donc d'autoriser
M. le Maire à apporter la candidature pour obtenir ce label. Il y a des questions sur ce label ? 

Tony RENUCCI :  En lisant la délibération, je ne comprends pas trop ce que la commune gagnerait
avec  ce  label.  Qu'est-ce  que  les  clubs  y  gagnent  ?  Est-ce  que  le  label  permet  d’obtenir  des
financements, des possibilités de financement, des opportunités ? Qu'est-ce qu'on y gagne ? 

Michel DESTOUCHES : C'est comme le label « ville fleurie ». Quand les villes sont fleuries, qu'est-ce
qu'on y gagne ? C'est une forme de reconnaissance de la promotion du sport dans la ville. 

Tony RENUCCI : Mais une reconnaissance de quoi ? 

Michel DESTOUCHES : De l’image. Vous êtes sur une ville qui compte 35 associations sportives 7
000 licenciés. Les infrastructures sportives ne sont pas négligeables, dont deux vrais gymnases, un
troisième bientôt et un stade que nous avons réussi à récupérer auprès de la ville de Paris qu’on
entretien. Les associations organisent régulièrement des manifestations sportives. Par exemple, le
semi-marathon organisé par le club d'athlétisme. La ville compte des athlètes sportifs de haut niveau,
des résultats mondiaux, champions du monde. 

Tony RENUCCI :  D'accord, mais ce n'est pas le label qui amène ça, ce sont les performances des
sportifs. Pourquoi demander à des agents de remplir des dossiers pour un label qui ne nous apportera
rien, à part l'afficher ? 

Michel DESTOUCHES : Le label amène la reconnaissance. 

Tony RENUCCI  :  La reconnaissance de qui ? Les sportifs n'ont pas besoin de ça. Donnez-leur un
gymnase plutôt. 

M. le Maire : Pas la vôtre, car visiblement, c'est le travail des agents et ses élus. Par exemple, Laura
Manach, qui n’est pas là aujourd’hui, s'est battue pour obtenir le label « Villes amies des animaux »
auprès de la région. Cela a nous a permis d’obtenir des subventions. Avant d'avoir ce label « Ville
Active et Sportive », il y a tout un cheminement à parcourir. Nous sommes passés par les JO, par des
aides financières. Je peux vous dire que, lors des soirées qui mettent en avant les bénévoles, les
gens sont honorés de recevoir un remerciement ou une labellisation, parce qu'ils se sont investis.
Vous avez raison sur  le  fait  que cela nécessite  de remplir  encore un dossier,  mais  la  cause est
louable. Le label est valable 3 ans. On le rempliera une fois.  C'est la reconnaissance d'une ville
investie autour du sport. 

Tony RENUCCI : Ce n’est pas lié à la performance des sportifs.

M. le Maire  :  Mais je combats comme vous,  je partage la même chose. Les papiers,  encore les
papiers. Mais bon, après c’est louable. 

Tony RENUCCI : Non mais, bien sûr, mais si ça amenait un financement ou une opportunité…

 M. le Maire  : Peut-être le label conduira-t-il à des subventions. Aujourd'hui, le sport français est en
difficulté. Les subventions versées aux clubs sont en grande baisse par les budgets de l’Etat. Les
fédérations s'inquiètent. Mais là c’est honorer…

Tony RENUCCI :  C’est un label pour la ville, pas pour les fédérations ou les clubs. Cela ne changera
pour eux. Cela ne nous paraît  pas indispensable de se lancer dans cette démarche. Raison pour
laquelle nous voterons contre.

Michel DESTOUCHES :  Qui est pour ? Qui s’abstient ? Qui est contre ? 
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Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er   : Autorise le Maire à porter candidature pour l’obtention du label « Ville active et Sportive ». 

Article 2 : Autorise Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L. 2122-18
du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L. 2122-
17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution de la présente
délibération.

Pour : (26)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous"), Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

QUESTIONS ORALES
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Question n°1     de Monsieur Tony RENUCCI – Groupe JAJI  

Au mois de décembre 2024, le journal Le Monde a publié un article révélant que vous êtes visé par
une enquête de la brigade de répression de la corruption et de la fraude fiscale pour prise illégale
d’intérêt.  Les faits  reprochés concernent les conditions de vente de votre  ancienne pharmacie et
d’achat de votre nouvelle pharmacie lors de la réalisation de la zone d’aménagement concertée (ZAC)
des hauts de Joinville, mettant en avant le mélange des genres entre votre rôle de maire et de gérant
de pharmacie.

En effet, le résident qui a porté la plainte estime que ce projet, qui a densifié la rue de Paris avec des
nouvelles constructions, a permis de donner de la valeur à votre pharmacie, préservée le temps des
travaux contre l’avis du commissaire enquêteur, afin de pouvoir ensuite la revendre à un promoteur à
un prix élevé tout en rachetant un local plus grand à un prix attractif.

Une fois la rue de Paris densifiée avec les nouvelles constructions, vous avez pu revendre votre
pharmacie à un promoteur pour 1,2 million d’euros (12 000 euros le mètre carré) en 2019. La même
année, vous avez également acheté un nouveau local commercial pour votre nouvelle pharmacie de
285 m2. Cet agrandissement a permis au chiffre d’affaires de votre pharmacie d’exploser, en passant
de 2,7 millions d’euros en 2018 à 7,3 millions d’euros en 2023.

C’est donc dans ce contexte que vous êtes visé par une enquête du parquet de Créteil.  Aucune
surprise toutefois, puisque depuis des années, nous dénonçons un système où la gestion de notre
commune  semble  trop  souvent  guidée  par  des  intérêts  privés,  au  détriment  de  l’intérêt  général.
Beaucoup de Joinvillais s’inquiètent de savoir si vos frais de justice pour cette affaire entrent dans le
champ des frais couverts par la ville.

Notre question est donc la suivante : M. le Maire, pourriez-vous répondre sur ce point ?

Réponse de Monsieur le Maire

M. RENUCCI,  je vais vous répondre.  Simplement rappeler ma surprise de découvrir,  par voie de
presse fin décembre dernier, qu’une plainte aurait été déposée ou qu'une enquête aurait été visée à
mon encontre pour des prétendus faits remontant à près de 15 années — ce que vous n'exposez pas
dans vos propos. Bien évidemment, je me suis expliqué devant mon équipe municipale, en détail. Je
nie en bloc toutes ces accusations. Elles salissent ma dignité et je me tiens — je le répète — à
l'entière disposition de la justice pour me défendre et  apporter mes éléments de réponse, le cas
échéant. Pour répondre à votre question concernant la prise en charge des frais de justice inhérents à
cette potentielle affaire — que vous vous qualifiez d'affaire, je les prendrai en charge personnellement
le cas échéant. Ce n'est pas un sujet pour moi. En revanche, si cette affaire n'aboutit pas, ce qui est
mon sentiment, il est évident que j'engagerai plusieurs plaintes contre plusieurs personnes qui sont
identifiées à Joinville-le-Pont, qui sont à l'origine de cette histoire que je qualifierais d'assez étonnante.
Pour terminer, je ne suis pas étonné des récupérations politiques sans scrupule de certains qui, à
l'approche des prochaines élections municipales, cherchent à exhumer des affaires qui n'en sont pas,
le tout au mépris total de la présomption d'innocence. Certains se promenant dans les rues avec des
dossiers plein les poches. Je renouvelle mes remerciements, bien évidemment, à tous mes élus de
ma majorité, aux très nombreux Joinvillais qui m'apportent leur soutien chaleureux. Ils connaissent ma
probité et mon engagement pour Joinville. Voilà ma réponse.

Question n° 2 de Monsieur Maxence GEORGEAUD – Groupe JAJI

Le club  de  l’Union  sportive  métropolitaine  des  transports,  dit  l’US Metro,  composé d’une  section
d’aviron et de kayak, risque de disparaître.

En effet, ce club historique de 78 adhérents, créé en 1928, qui abrite 50 bateaux et 35 kayaks, un tank
à ramer et une salle de musculation, est logé dans un bâtiment détenu par la RATP et situé quai de
Polangis, bâti à la fin du 19e siècle, qui abritait initialement une patinoire.

La RATP souhaitant vendre le bâtiment pour 1,5 million d’euros, la ville a fait part de son intérêt pour
l’acquérir afin d’y installer le local technique des agents, qui était initialement prévu au boulevard des
Alliés.
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Cette vente et la potentielle disparition du club d’aviron a alerté beaucoup de personnes. Une pétition
en ligne lancée le 17 février 2025 a déjà réuni plus de 1500 signatures. Nathalie Capelle, présidente
du comité départemental d’aviron du Val de Marne, a aussi par courrier alerté le maire le 4 janvier
2025 pour plaider en faveur de la conservation du lieu.

Le club de l’US Metro est disposé à évoluer et accueillir une offre de loisirs, qui pourrait s’élargir au
sport santé, aux personnes avec handicap et au paddleboard. Cette offre serait complémentaire des
activités de l’Aviron Marne Joinville, plus axé sur la compétition, et qui envoie déjà des pratiquants
loisir à l’US Metro. Un rapprochement est donc possible pour éviter de perdre cette activité, ce qui
serait dommageable pour la pratique loisirs d’aviron à Joinville-le-Pont.

Notre  question est  donc la  suivante  :  Monsieur  le  maire  adjoint,  que mettez-vous en place pour
favoriser ce rapprochement et préserver cette activité d’aviron loisirs de l’US Metro ainsi que leurs
bateaux et matériels ?

Réponse de Monsieur le Maire

Je vais vous répondre à la place de Michel DESTOUCHES et je prie de m'en excuser. Cette réponse
va permettre de rétablir quelques vérités, puisque nous suivons ce dossier depuis mars dernier. Tout
d'abord, c'est la RATP, propriétaire du site, qui m'a annoncé, à l'occasion de la visite de M. Castex que
j'avais invité à Joinville au mois de mars 2024 pour accélérer et engager les travaux de réfection de la
gare. J'ai été accompagné sur ce sujet par Jérôme TAGNON et Olivier LAVIGNE. A cette occasion,
M ; Castex nous a signifié deux choses : il souhaitait des logements pour ses agents sociaux — qui
pourrait se faire à l'occasion d'une construction sur la ville, mais pour l'instant, il n'y a aucun projet sur
la ville — et que le bâtiment allait être vendu, puisque les relations avec l'US Metro étaient rompues
depuis plus de deux ans. 

Donc je répète, c'est la RATP, propriétaire du site, qui annonce la cession de son patrimoine, n'ayant
plus  de liens avec l'US Metro.  La ville  n'est  pas à  l'initiative  de cette  mise  en vente  et  n'a  rien
préempté pour le moment. Comme cela a été repris dans la presse, c'est une opportunité pour la ville
que  nous  n'avons  pas  créée.  Je  souhaitais  le  rappeler  devant  les  élus  qui  le  savent  avec  leur
expérience de ce premier mandat ou des mandats précédents. Si un jour, vous êtes aux affaires —
j'en  doute  fortement  —,  vous  saurez  que,  dans  un  mandat,  il  se  passe  des  choses,  il  y  a  des
opportunités.  Lorsque la ville  a appris  ce souhait  de cession,  nous n'avons eu qu'une obsession,
c'était la préservation du patrimoine. En effet, si ce site était vendu, il aurait pu se retrouver entre les
mains d'un promoteur, d'une association caritative, et l’US Métro ne serait pas resté à l’intérieur. 

Nous avons donc souhaité nous positionner pour protéger ce site d'éventuels projets mobiliers, et
éventuellement obtenir des labellisations, comme pour l'Horloge, l'île Fanac, l'église Saint-Charles-
Borromée et bientôt la mairie. Car nous cherchons une labellisation de la Mairie pour obtenir des
subventions pour traiter les problèmes énergétiques. La municipalité y a vu une triple opportunité : 

• Permettre aux régies techniques qui se situent quai de la Marne (bureaux, stationnements,
stockages, vestiaires) d'intégrer ces bâtiments proches de leurs dépôts et du garage munici -
pal qui est situé sur le boulevard des Alliés. 

• Éviter de construire un nouveau centre technique dont le coût ne serait pas soutenable : 7 à 8
millions d'euros

• Monter un projet plus frugal sur le plan environnemental : réhabilitation contre construction. 

Le projet est demandé et attendu par tous les agents de la ville. C'est un engagement que nous avons
pris à la rencontre dès le premier mandat. Et les agents sont témoins que nous avons fait une maison
d'association, que nous avons fait un CCAS, que nous avons rénové la bibliothèque, les bureaux. La
voirie ne l'est toujours pas, ainsi que les espaces verts. Donc déménager rapidement les régies Quai
de la Marne afin de céder les terrains, parce que nous ne sommes pas une mine d'or ni une banque.
Nous  souhaitons  céder  l'horloge  que  nous  avons  préempté  pour  sauver  et  permettre  la  cession
ensuite du dépôt de Diane. Cela permettrait donc d'engager rapidement les travaux de rénovation de
l'Horloge qui nous inquiètent.

Concernant le maintien de la vocation sportive du site,  le 9 décembre dernier,  à ma demande et
accompagné  par  mes  services,  j'ai  demandé à  rencontrer  le  bureau  de  l'US  Métro.  Ils  ne  nous
contactaient  pas.  Donc j'ai  rencontré  le  président  de  l'aviron,  du kayak  et  le  trésorier.  On leur  a
expliqué le contexte, en toute sincérité et toute transparence. La surface du bâtiment ne permet pas
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de déménager les régies et de conserver l'activité nautique. La ville ne peut raisonnablement pas
acheter le bâtiment pour abriter une activité associative qui ne dépendait pas de la ville, alors même
que cette activité est déjà assurée par les clubs plus importants et portée à Joinville mais aussi par les
villes voisines comme Nogent, Le Perreux, Bry, qui ont des activités de kayak et d'aviron. 

Enfin, connaissant la question du futur des adhérents de l'US Métro, j'ai demandé à la Ville de mettre
en  relation  la  direction  de  l'US  Métro  et  celle  de  l'Aviron  Marne-Joinville,  afin  de  mener  des
négociations. Nous avons pu constater, sur certains blogs, que le club aurait refusé, mais ça, c'était en
septembre, et les négociations sont parues après le lancement de la saison. L'AMJ s'est engagée à
travailler et à intégrer les 75 adhérents de l'US Métro, pas tous joinvillais, qui le souhaitent — d'après
mes chiffres, il n'y aurait que 6 adhérents joinvillais sur 75 —, ainsi qu'une partie de leur flotte, à des
conditions financières avantageuses. Le club s'engageant à exonérer les rameurs de l'US du droit
d'entrée de 100 euros et la cotisation annuelle de 485 euros. Nous avons fait la même démarche pour
la sélection kayak en les recevant la semaine dernière et en leur proposant des solutions de repli et
des mises en relation avec le club de kayak Joinville-Eau-Vive. Pour être très transparent, on m'a écrit
pour me dire que c'était honteux. 480 euros. Il paraîtrait que le club de kayak n'a que 10 adhérents à
jour de cotisation. 

Pour répondre à votre question, nous avons pris les devants et mis en relation la direction de Métro
Aviron Marne. J'ai ici une lettre qui a été diffusée par le président de l’Aviron-Joinville à ses adhérents,
expliquant le contexte et les démarches qui ont été faites pour un rapprochement de l'US Métro Aviron
et de l'AMJ. Cette lettre datée du 9 mars, je ne la mets pas à disposition, car je n'ai pas l'accord de
Jean-Éric Loisel, mais je vais lui demander pour vous la mettre à disposition, bien évidemment. 

Enfin,  je  rappelle  que  la  direction  de  l'US  Métro  connaît  nos  conditions  pour  une  reprise  des
discussions avec la Ville : le retrait de la pétition, c'est incontournable. Cette pétition est profondément
injuste. Nous, nous souhaitons aider le club. Nous ne sommes pas la banque et nous ne pouvons pas
offrir les locaux comme ça. En revanche, nous allons accompagner l'Aviron Marne d'une subvention
supplémentaire, aujourd'hui 97 000 euros par an. Et nous accompagnons déjà l'Aviron Marne Joinville
et  l'Aviron  National  par  des  mises  à  disposition.  La  ville  regrette  donc  que  soit  remis  en  cause
injustement et trop facilement son engagement pour l'aviron, les sports nautiques et les protections
des bords  de Marne.  Je vous  fais  grâce des lettres  et  mails  d'insultes que j'ai  reçus de la  part
d'adhérents parisiens, bien-pensants, qui se sont permis des propos à mon encontre franchement pas
acceptables. Donc nous avons à gérer un bien. Si l'US Métro ne trouve pas 1,5 million pour le garder,
nous rachèterons. Et en plus nous ferons une économie de 5 millions d'euros sur nos projections
financières. Autre question, s’il vous plait.

Question n° 3 de Madame Carmen PEREZ posée par Monsieur Maxence GEORGEAUD- Groupe
JAJI

Comme beaucoup de Joinvillais,  nous avons appris  que le  projet  immobilier  porté  par  la  Franco
Suisse rue Estienne d’Orves/rue du Port est désormais totalement abandonné. Il semble cependant
qu’un nouveau projet soit déjà dans les tuyaux. Des rendez-vous de concertation, et nous relevons
cette bonne volonté de votre part, se sont tenus avec les riverains proches pour les informer sur ce
nouveau projet.

Il  s’agirait  de la  création d’un tiers  lieu à destination des familles,  dont  l’accès serait  payant.  Ce
nouveau projet est porté par une association fondée par une architecte, et l’acquéreur des 2 parcelles
concernées serait la société immobilière de son conjoint.

Si  nous louons la transparence,  vous avouerez que ce profil,  ce  montage,  ont  de quoi  inquiéter.
Comme  vous  le  savez,  des  bâtiments  publics  vendus  précédemment  ont  déjà  fait  l’objet  de
nombreuses fausses promesses de la part des acquéreurs. Le résultat final étant, malheureusement,
le plus souvent au détriment de la qualité de vie des Joinvillais qui de surcroît voient disparaître le
patrimoine immobilier de leur ville.

Sur le nouveau projet, de nombreuses questions mériteraient réponses : à quel prix sont vendues les
parcelles ? Quel est le nom de la société immobilière acquéreuse et celui de l’association porteuse du
projet ? Pourquoi la ville ne crée-t-elle pas elle-même ce tiers lieu, en partenariat éventuellement avec
les associations existantes de la ville qui apprécieraient de bénéficier de nouveaux espaces pour se
réunir  ?  Allez-vous  modifier  le  PLUI  et  revenir  à  l’ancien  qui  limitait  à  12 mètres la  hauteur  des
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constructions dans cette zone ?

Nous nous arrêterons aujourd’hui à cette dernière.

Notre question est donc la suivante : Monsieur le Maire, en juillet 2022, vous avez modifié le PLUI de
cette  zone  pour  permettre  des  constructions  pouvant  atteindre  17  mètres  de  hauteur,  soit
potentiellement  jusqu’à  5  étages.  Aussi,  considérant  que  le  PLUI  est  actuellement  en  cours  de
modification, comptez-vous faire droit à la demande insistante des Joinvillais de voir ce même PLUI
revenir à sa hauteur initiale de 12 mètres dans cette zone afin de garantir la protection de la qualité de
vie des riverains ?

Réponse de Monsieur le Maire

Chers collègues, cher M. GEORGEAUD. Vous nous prenez un peu pour la Banque de France.

Pour commencer, je voulais vous confirmer l'abandon définitif du projet immobilier de la rue Estiennes
d’Orves, pour diverses raisons. Je n'ai qu'un seul regret sur ce sujet : l'abandon d'un local qui était
envisagé  de  qualité  et  de  sécurité  pour  notre  police  municipale,  qui  le  mérite  bien  malgré  les
remarques extrêmement désagréables que j'ai entendues de la part de certains riverains. Dont acte.
Comme elle l'a déjà fait par le passé pour les associations et les administrés ayant un projet sur la
commune  ressourcerie,  petite  librairie,  Café  Mozart.  La  ville  aide  et  soutient  les  Joinvillais  ou
associations joinvillaises qui souhaitent développer un projet sur la commune. Et je souhaitais vous
rappeler  que  ces  gens-là,  généralement,  avant  que  vous  ne  découvriez  ces  projets  que  vous
communiquez sur différents moyens de réseau, nous, avec Clément Joly, on les a reçus déjà depuis
un an ou deux, identifiés. Ils sont venus nous voir, ils nous ont présenté des projets et on leur dit
« écoutez, si un jour on a une opportunité, on s'occupera de vous ». Ce sont des Joinvillais pour ce
projet  de  tiers-lieu  qui  cherchent  à  s’implanter  sur  la  commune  depuis  plusieurs  années.  Nous
pensons que c'est un bel équipement pour les familles joinvillaises, qui manque sur le territoire. En
effet,  accueillir  un lieu culturel  de vie  dédié  à  chaque membre de la  famille,  ça devrait  être  une
véritable valeur ajoutée pour notre ville et notre territoire.

Nous travaillons avec eux depuis  deux ans pour trouver une solution d'implantation.  Nous avons
d'abord étudié plusieurs solutions pour implanter temporairement ce tiers-lieu : l'Horloge et d'autres
endroits. Après discussion avec eux, l'opportunité d'achat des locaux de la PMI s'est présentée, nous
a été évoquée, nous a été demandée. Il s'avère qu'ils ont les capacités financières d'investir. La Mairie
étant toujours à l'écoute concernant la vente de nos biens communaux — je précise, pour éviter toute
polémique, que la PMI déménagerait dans d'autres locaux communaux à Joinville-le-Pont qui sont
situés tout près de Leclerc, Barbusse, Le Chalet —, le projet a été présenté à l'équipe municipale il y a
quelques jours, avec plusieurs conditions fixées par la ville aux potentiels acquéreurs et acceptées par
ces derniers. La première étant que ce projet se fasse en accord et en concertation avec les riverains
du quartier. La deuxième condition étant que la vente du site soit un modèle économique viable qui
passe par l'octroi de subventions, notamment pour l'aménagement du lieu. À la suite des premières
concertations  faites  avec  les  riverains,  ASEP et  le  collectif  Polangis,  il  s'avère  que  ces  derniers
seraient favorables à ce projet avec pour première et indispensable condition de modifier le PLUI et
revenir à l'ancien zonage.

C'est donc une possibilité que nous étudions dans le cadre de la prochaine modification du PLUI qui
aura lieu dans quelques jours, en avril prochain, et nous laissons éventuellement la possibilité d'aller
plus loin avec une modification encore plus contraignante et protectrice pour les riverains de cette
zone. Quand nous avions modifié ce PLU et autorisé une hauteur à 17 mètres, c'est surtout pour un
sujet de rééquilibrage de volume par rapport à la rive d'en face. La concertation a été difficile, elle a
été douloureuse à mon encontre. J'en ai pris acte. On ne recule pas, on écoute, c'est tout. Par ce
geste d'une modification plus contraignante, nous écarterions le risque d'un projet immobilier futur de
grande hauteur sur ce quartier et affirmerions notre soutien concernant ce projet que nous jugeons
intéressant et bénéfique pour la ville, porté avec motivation détermination par des Joinvillais dont nous
avons pu apprécier le sérieux depuis deux ans maintenant. En ce qui concerne la valorisation, vous
connaissez ma réponse : les Domaines, les Domaines, rien que les Domaines, avec une variation
possible de 5 à 10% de la valeur domaniale. Les valorisations sont en cours. Nous vous tiendrons
informés si le projet évolue.

Question n° 4 de Monsieur Jean-François CLAIR - Groupe JAJI
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Le bailleur social ICF Habitat La Sablière a acquis au début des années 2000 une résidence neuve
auprès d’un promoteur, située dans le chantier de la ZAC des Studios. Les premiers occupants s’y
sont installés au cours des années 2003 et 2004.

Dès 2009,  l’association de défense de locataires,  l’Amicale  ZAC des Studios,  créée par  Bernard
Duvert  et  adossée  à  la  Confédération  Générale  du  Logement,  a  attiré  l’attention  du  bailleur  sur
l’apparition de larges fissures au niveau des balcons et de chutes fréquentes de débris de béton, pour
les immeubles des 2-4-6 allée Louis Jouvet, sans qu’aucune réaction sérieuse de sa part n’ait été
constatée.

Las de voir la situation s’enliser depuis des années, l’Amicale a ensuite fait signer une pétition en juin
2023, qui a recueilli 30 signataires, demandant au bailleur d’agir et à la Mairie de réagir.

Grâce à cette pression, vous avez fait diligenter l’intervention d’un expert judiciaire par l’intermédiaire
du  tribunal  administratif  de  Melun  en  juillet  2023.  L’expertise  a  révélé  que  les  balcons  étaient
gravement endommagés et nécessitaient des travaux de mise en sécurité. Vous avez alors signé un
arrêté  de péril  imminent  en septembre  2023.  Le bailleur  a  réalisé  dans l’urgence les  travaux de
sécurisation des balcons en posant des étais et des filets de protection. En juillet 2024, vous avez
signé un 2ème arrêté de péril qui se substituait au 1er arrêté en le qualifiant de péril simple, compte
tenu des travaux de mise en sécurité du bâtiment réalisés.

En conséquence, comme le prévoit la jurisprudence, les loyers, pour l’ensemble des 82 logements
n’ont pas été versés du mois d’octobre 2023 à fin décembre 2024. Mais le 11 décembre 2024, à la
suite de différents rapports d’experts, vous avez signé une mainlevée partielle d’arrêté de péril, qui a
entraîné le rétablissement des loyers pour 89 % des locataires, 9 logements étant encore sous arrêté
de péril.

Vous expliquez que le danger est écarté et le bailleur annonce des travaux au cours de l’année 2025.
Pourtant,  trois  mois  après  l'arrêté  de  décembre  2024,  les  travaux  de  réfection  promis  n’ont  pas
démarré et les étais de soutènement sont toujours en place, laissant supposer que contrairement à ce
qui est affirmé, le danger persiste.

Par ailleurs, les rapports d’expertise qui ont motivé la mainlevée partielle d’arrêté de péril, à savoir les
3 rapports et les conclusions « Etat des acrotères en façade – phase diagnostic état des lieux »
version du 26/09/2024 diligentés par le bailleur et transmis à la commune le 15/10/2024, n’ont jamais
été transmis à l’Amicale ZAC des studios, malgré les demandes de leur président depuis le 7 février
2025 et sa relance.

L’Amicale des Studios CGL doute de la réalisation de travaux par le bailleur et l’a rappelé dans une
pétition en janvier 2025 qui a recueilli 62 signataires. Depuis 2009, le bailleur fait la sourde oreille,
alors qu’il a perçu en 2018, l’indemnisation de l’assurance dommage ouvrage du constructeur pour
malfaçons, sans affecter la moindre somme à la réparation des balcons.

Nous regrettons ce traitement indigne des locataires des 2, 4 et 6 allée Louis Jouvet, nous partageons
leur crainte et saluons le combat, fortement appuyé par leur président Bernard Duvert, pour la sécurité
de leur lieu de vie.

Notre question est donc la suivante : Monsieur le maire, pourquoi avez-vous levé partiellement les
arrêtés de péril de 2023 et 2024 alors qu’aucun des travaux de réfection des balcons promis n’ont été
réalisés, laissant les habitants vivre dans les filets de protection et sans jouissance de leurs balcons ?

Réponse de Monsieur le Maire

Merci  M.  CLAIR pour  cette  brève  exposition  des  faits.  Il  faudra  qu'on  modifie  dans  un  prochain
règlement intérieur quand vous serez dans la majorité ou l'opposition pour un prochain mandat, parce
que franchement c'est intéressant, mais c'est trop long. Je le dis sans animosité, mais il faudra qu'on
en reparle.

Mes chers collègues, cher Jean-François, je sais que le Maire ne fait pas grand-chose et que vous
avez une intention forte de me contraindre devant la justice à commettre des fautes, et peut-être
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	Les emplois permanents pourront être pourvus par des fonctionnaires relevant d’un des grades des cadres d’emplois cibles ou au regard de leur parcours et de leurs compétences, d’un grade du cadre d’emplois inférieur.
	Les emplois permanents pourront également être occupés par des agents contractuels recrutés à durée déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de l’article L332-14 du Code Général de la Fonction publique. Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme de la durée fixée au 2ème alinéa de l’article L332-14 du Code Général de la Fonction publique, la procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir.
	Pour répondre aux besoins temporaires tels que définis par l’article L.332-13 du même code, le recrutement d’agents contractuels est également autorisé à titre temporaire, pour une durée déterminée dans la limite de la durée d’absence de l’agent affecté sur l’emploi permanent à remplacer. Le contrat peut prendre effet avant le départ de l’agent faisant l’objet du remplacement.
	Selon la nature des emplois concernés, les emplois permanents pourront, par dérogation, être pourvus par un agent contractuel sur le fondement de l'article L332-8 du Code Général de la Fonction Publique :
	Article 2 : Précise que les emplois permanents pourront être pourvus par des fonctionnaires relevant d’un des grades des cadres d’emplois cibles ou au regard de leur parcours et de leurs compétences, d’un grade du cadre d’emplois de catégorie inférieur.
	Article 3 : Précise que les emplois permanents pourront également être occupés par des agents contractuels recrutés à durée déterminée pour une durée maximale d’un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires au vu de l’application de l’article L332-14 du Code Général de la Fonction publique.
	Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme de la durée fixée au 2ème alinéa de l’article L332-14 du Code Général de la Fonction publique, la procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir.
	Pour répondre aux besoins temporaires tels que définis par l’art. L.332-13 du même code, le recrutement d’agents contractuels est également autorisé à titre temporaire, pour une durée déterminée dans la limite de la durée d’absence de l’agent affecté sur l’emploi permanent à remplacer. Le contrat peut prendre effet avant le départ de l’agent faisant l’objet du remplacement.
	Article 4 : Précise que selon la nature des emplois concernés, les emplois permanents pourront, par dérogation, être pourvus par un agent contractuel sur le fondement de l'article L332-8 du Code Général de la Fonction publique :

